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PREMIERE PARTIE.

Décret du S janvier 1892.
Nominalion d'au inspecteur adjoint à Vinspection, géiiértile des postes

el, des télégraphes.

Par décret, en date dn 8 janvier îStp, M EïcvfEnclin (Louis-Antoine), direc-
teur des postes el. des télégraphes des Basses-Pyrénées, a été nommé inspecteur
adjoint à l'inspection générale des postes et des télégraphes.

Par arrêté ministériel en date du même jour, le traitement ils M. Borthelin a
été porté de 9,000 francs à 10,000 francs.

Promotions el. nomiiiidions dans la Légion d'honneur.

Par décret du 3-janvier 1892, rendu sur la proposition du Minisire du.com-
merce, de l'industrie et des colonies, ont été promus ou nommés dans l'ordre
national de la Légion d'honneur :

Au grade d'officier :

M. Clérae (Hippolyte-Louis-Guillaume),inspecteur-ingénieur des postes et des
télégraphes. Dirige avec une compétencehors ligne les ateliers de fabrication et
de réparation des appareils. A rendu des services dans l'organisation des diffé-
rer) les expositions de l'Administration, des postes. Chevalier du 7 février 1871.

Au grade de chevalier :

M. Bruitet (Ernest), directeur des postes ei. des télégraphes de la Sari.he. Ser-
vices dévoués comme contrôleur des postes à Melun pendant la guerre de ,1870-
1871; 37 ans de services.

M. ReeoîeBg' (Pierre-'Fjl.ienne-Philéas), sous-chef de bureau à la direction gêné-,
raie des postes et des télégraphes. Secrétaire du congrès postal de 187S, de la
conférence internationale des postes de 1880. Délégué et rapporteur à la confé-
rence de Vienne en 1891 ;

28 ans de services.
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OJ/iciers d'académie.

Par arrêté du Ministre de l'instruction publique et [des beaux-arts en date du
10 janvier 1892, ont été nommés officiers d'académie

:

MM. Gemtil (Louis), Directeur des postes et des télégraphes de l'Aisne;
•Pt-ot (Maurice), employé à la Direction générale des postes et.des, "télé-1

graphes ;

Coui-alict (Jean-Sylvestre), attaché au cabinet du directeur général des
postes et des télégraphes.

Arrêté portant création d'an réseau téléphonique spécial à. conversations taxées,
à Persan-Beaumoiil.

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes
;,

Vu la loi du 16 juillet 188g;
Vu les décrets des 18 janvier, 2g mars, 3'i mai, 7 novembre 1890. et 23 mais

1891,

A RRÊTE:

ART. 1". — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées
est autorisée à Perscm-Beaumont (Seine-et-Oise).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.
ART. 3. — L'étendue du réseau est limitée au périmètre des communes de

Persan et de Beaumonl.
ART. /). — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur généra!
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le a3 décembre 1S91.
JULES ROCHE.

ARIIÊTÉ portant création d'un réseau téléphonique à Naj^honne.

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES'COLONIES,
Sur la proposition du Directeur général des. postes et des-télégraphes';
Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai' et 7 novembre i8go,

ARRÊTE :

ART. I". — La création d'un réseau téléphonique urbain est autorisée à Nar-
bonne.

. .

ART. 2. — Ce réseau sera classé'dans la,catégorie,des réseaux aériens.
ART. 3. — L'étenduedu réseau est limitée, au périmètre de la commune.
ART. 4.—* Le montant annuel de Tabonneinent.piimcipalest fixé a.deux cents,

francs (200').
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ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 28 décembre 1891.
JULES ROCHE.

Arrêté portant création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées,
à Nemours.

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes ;
Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai, 7 novembre 1890 et 28 mars

*8o,i,

ARRÊTE :

ART. 1™. — La création d'un réseau téléphonique spécial à conversations taxées
est autorisée à Nemours (Seine-et-Marue).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. —L'étendue du réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement est fixé à cinquante francs

(5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur général
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 3o décembre 1891.
JULES ROCHE.

AIUIÊTÉfixant le moulant de Vabonnement du réseau téléphonique
de Mauheuffe.

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES
,

Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes;
Vu la loi du 16 juillet 188g ;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3) mai et 7 novembre 1890 ;
Vu les arrêtés ministériels des 29 avril, 22 imi et 8 septembre 1891, détermi-

nant l'étendue et la nature du réseau de Maubeuge,
ARRÊTE :

Le montant de l'abonnement principal au réseau de Maubeuge, précédemment
fixé à deux centsfrancs (200f) est réduit à cent cinquante francs (i5of), à partir
du jour.de l'ouverture du réseau.

Fait à Paris, le 3o décembre 1891.
JULES ROCHE.

-
ARRÊTÉ portant création d'un réseau téléphonique à Marly-ie-Roi,

annexe de celui de Paris.

.
LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES

,
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes;
Vu la loi du 16 juillet 1889;
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Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai et 7 novembre 1890,

ARRÊTE :

ART. 1er. — La création d'un réseau annexe au réseau téléphonique de Parts
est autorisée à Marly-le-Eoi (Seine-et-Oise).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.

ART. 3. — L'étendue du réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. —- Le montant annuel de l'abonnement principal au réseau local est

fixé à cent cinquante francs (i5or).

ART. 5.— La durée du service sera fixée par décision du Directeur général des
postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 23 décembre 1891.
JULES ROCHE.

ARRÊTÉ portant création d'an réseau téléphonique à Saint-Eucfène,
annexe de celui d'Alger.

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,

Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes;
Vu la loi du 16 juillet 1889;
Vu les décrets des 18 janvier, 29 mars, 3i mai et 7 novembre 1890,

ARRÊTE :

ART. 1". — La création d'un réseau annexe au réseau téléphonique d'Alger
est autorisée à Saint-Hugène (Alger).

ART. 2. — Ce réseau sera classé dans la catégorie des réseaux aériens.
ART. 3. — L'étendue du réseau est limitée au périmètre de la commune.
ART. 4. — Le montant annuel de l'abonnement principal au réseau local est

fixé à cent cinquante francs (i5of).

ART. 5. — La durée du service sera fixée par décision du Directeur générai
des postes et des télégraphes.

Fait à Paris, le 11 janvier 1892.
JULES ROCHE.

'ARRÊTÉ ouvrant au service de demi-nuit le circuit téléphonique
Lyon-Saint-Étienne.

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET DES COLONIES,
Sur la proposition du Directeur général des postes et des télégraphes;
Vu le décret du 3i, octobre i8go,

ARRÊTE :

"
.

ART. 1°". — Le circuit téléphonique interurbain Saint-Etienne-Lyon est ouvert
au service de demi-nuit.

ART. 2. — La taxe des conversations téléphoniques interurbaines échangées
par l'intermédiairedes circuits Saint-Étienne-Lyon,Lyon-Marseille et Lyon-Paris,
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entre Saint Etienne, Lyon, Marseille et Paris est fixée ainsi'qu'il. suit par unité
de conversation de cinq minutes :

A trente centimes [o1 3o) pour les conversations ordinaires et à vingt centimes
('O1 20) pour les conversations par abonnement échangées entre .Saint-Etienneet
Lyon et réciproquementpar l'intermédiaire du circuit Lyon-Saint-Etienne.

A un franc cinquante centimes (if. 5o) pour les conversations ordinaires et à
un franc vingt centimes (ir 20) pour les conversations par abonnement ëehan-

,gées entre Saint-Etienne et Marseille «t réciproquementpar l'intermédiaire des
circuits Saint-Etienne-Lyon et Lyon-Marseille.

A un franc quatre-vingts centimes (if 80) pour les conxersa'lïoiis ordinaires et
à un franc vingt centimes (if 20) pour les conversations échangées entre Saint-
Etienne et Paris, et'réciproquementpar l'intermédiaire des circuits Saint-Etiemie-
Lyon et Lyon-Paris. .'..'.-

ART. 3. — Les conversations ordinaires ou par abonnement ne-sont admises,
à bénéficier du tarif ci-dessus qu'autant qu'elles sont; échangées entre g "heures
du soir et 7 heures du matin en été et 8 heures en hiver.

Fait à Paris., le 2i décembre 1891.

JULES ROCHE.

DÉCISION dxi 1:9 janvier 1892fixant les attributions -du 1" bureau de l'exploitation
postale et du 1" bureau de l'exploilMion électrique.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES ET DES TÉLÈCRAIM-JES,

Va le décret du i3 août 1889 concernant l'organisation de l'Administration
des postes et des télégraphes,

DÉCIDE
:

ART. 1"'. — Les attributions des deux bureaux do. l'administration centrale
désignés ci-dessous sont fixées comme il est indiqué ci-après :

EXPLOITATION l'OSXALlî.
l" liUREAU.

ORGANISATION. DU SERVICE LOCAL. — DISTIIIIIUTION.

I" ;— Organisation du service local.

Création de bureaux mixtes et de succursales dans les grandes villes après
en Lente avec le 1" bureau de l'exploitation électrique. '

,
-

Création de 'bureaux exclusivement po.slaux (recettes simples de l'État
ou municipales, établissements de facteur-boîtier de l'Etat ou municipaux,- bu-

•

reaux auxiliaires,.de ipaste).
. -,Organisation, du service postal des bureaux sédentaires.

-,. .....'
Fixation du nombre des agents et des sous-agents nécessaires pour le service

des bureaux sédentaires exclusivementpostaux et pour le service postal des bu-
reaux mixtes. ... !

Etudes des demandes de renfort de personnelbasées sur les besoins du service
postal." '"'..'" ; ...'-''.'-

Etude, de concert avec le 1e1' bureau de l'exploitationélectrique, des demandes
•

iclfiT-enfert.de personnel dams les jbureaux nnixîtes 'moiàvées parles besoiias des;
:
;*demx'services.

- • -' .' .';.•. *
-

: ;:'. .; .•
*'.-'< -,-.:"

-
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Examen, en ce qui concerne le service postal, des règlements particuliers

concernant le travail et l'organisation intérieurs de chaque bureau sédentaire.
^Fixation des heures de service du personnel effectuant les opérationspostales.

- Modifications aux bases du classement, par ordre d'importance, des.établis-
sements de poste et de télégraphe, après entente avec le 1er bureau de l'exploi-
tation électrique.

Classement de ces établissements.
Distribution postale aux guichets des bureaux.
Mesures à prendre pour assurer le service postal intérieur des bureaux dans

les circonstances exceptionnelles (lieux de bains, foires, marchés, campements,
-manoeuvres militaires, etc.), et liquidation des dépenses y relatives.

Questions relatives à la vente des timbres-poste aux guichets postaux des
bureaux.

Surveillance des débitants de tabac, en ce qui concerne l'approvisionnement
et la vente des iimbres-poste.

Réglementation du service des chargements, en ce qui concerne la question
de dépôt, de séjour au bureau et de distribution au guichet.

Fixation des irais de régie des directeurs et liquidation des dépenses y relatives.
Fixation des irais de régie des receveurs des bureaux mixtes ou exclusivement

postaux, des fadeurs-boîtiers el; liquidation des dépenses y afférentes.
Fixation des frais d'aide des receveurs de bureau simple en ce qui concerne

le service postal.
Fixation et liquidation des frais de service de nuit et de service supplémen-

taire à allouer aux agents et sous-agents pour le service postal, aux receveurs
de bureau simple, aux facteurs-boîtiers?t aux gardiens d'entrepôt.

Fixation des cadres des directions dépar'einentales, en ce qui concerne les
agents supérieurs de l'ordre postal et les agents et sous-agents au service de l'ex-
ploitation. Entente avec le 1" bureau de l'exploitation électrique lorsque les
demandes de renfort, du personnel des commis seront basées sur les besoins du
service télégraphique.

Fixation et liquidation des frais de tournées effectuées à raison du service
postal.

Demandes des permis de circulation sur chemins de 1er nécessaires aux di-
recteurs départementaux et aux inspecteurs et sous-inspecteurs de l'ordre postal
et aux-brigadiers facteurs.

2°. — Distribution.

Organisation du service de la distribution postale à domicile.
Création des emplois de brigadier facteur, de facteur de ville des postes,

.facteur-boîtier, de facteur local et rural.
Fixations des parcours des facleurs-boiliers, locaux et ruraux, de leurs trai-

tements et de leurs émoluments accessoires.
Fixation de l'uniforme des facteurs des postes et des gardiens de bureau sé-

dentaires.
-Concession des boites aux lettres urbaines et rurales.

Questionsdiverses relatives à la levée des boîtes.
..Contrôle du iservice .de la distribution à domicile des correspondances

taies.
- Discipline des facteurs ruraux eh ce qui louche aux questions de service.

Mesures à prendre pour assurer le. service de la distribution des correspon-
dances rpostales.à domicile dans les lieux de bains,.foires, campements,'.marchés
et liquidation des dépenses y relatives.

Liquidation de, tontes les dépenses extraordinaires résultant du service delà
-

distribution des icorrespo.nda.iie.es.postaies à domicile.
.

:
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Fixation et liquidation des frais de tournées des brigadiers facteurs.
Liquidation : 1° des irais de remplacement des facteurs locaux et ruraux éloi-

gnés de leurs fonctions pour remplir un devoir imposé par la loi ou blessés en
service;

2° Du complément de salaire à allouer aux intérimaires remplaçant les facteurs,
locaux ou ruraux et qui ne se contententpas du traitement; de l'emploi.

Statistiques du service local.
Statistiques du service de la distribution.
Tenue du dictionnaire en ce qui concerne la partie postale.

EXPLOITATION ÉLECTRIQUE,

L" BUREAU. — CORRESPONDANCES TÉLÉGRAPHIQUES.

1°. — Organisation du rfïseuu iéléqritphiquc.

Organisation du réseau télégraphique intérieur et international.
Créations et remaniementsde fils en vue des communications à assurer entre

bureaux tant anciens que nouveaux.
Conventions avec les compagnies des câbles et autres compagnies télé-

graphiques.
Cartes des fils.

...Nomenclaturedes fils.
Fixation des cadres des inspecteurs chargés du service électrique, après ac-

cord avec le i"' bureau de la division du matériel et de la construction.
Entente avec le i" bureau de l'exploitation postale pour les créations d'em-

plois de commis de direction justifiées par les besoins de l'exploitation télé-
graphique.

Création de bureaux télégraphiques, soit principaux, soit secondaires de toute
catégorie.

Avis à donner à l'occasion de la création des bureaux mixtes.
Transformation de bureaux secondaires en bureaux principaux et réciproque-

ment.
Création, de bureaux télégraphiques municipaux et conventions y relatives.
Ouverture à la télégraphie privée et détermination du mode de jonction au

réseau principal des gares, écluses, barrages, sémaphores et postes militaires.
Création et suppression des postes de contrôle clans les gares.
Création de bureaux privés et concession de la jouissance des lignes d'intérêt

privé.
Conventions et arrêtés réglementaires y relatifs.
Conlrôîe du recouvrement des redevances et des frais d'abonnement.
Nomenclaturedes bureaux télégraphiques.
Exécution du décret du 27 septembre i85i sur la police des lignes télégra-

phiques et sur le monopole de l'Etat en matière télégraphique.
Autorisation, concession de jouissance et location de fils télégraphiques.

,Conventions y relatives (agences de publicité, journaux, sociétés; syndicats).
Conventions et autorisations relatives à l'établissement des lignes électriques

pour le compte des administrations de l'État, des municipalités, des compagnies
de chemins de fer, des sociétés ou personnalités quelconques en vue d'assurer
un service public (lignes militaires du commandement et lignes d'éclairage et
de transport de force exceptées).

Contrôle de l'exécution et révision, s'il y a lieu, des cahiers des charges des
compagnies de chemins de fer, tramways et autres concessionnaires.
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%". — Utilisationdu réseau télégraphique.

Organisation et contrôle du service télégraphique intérieur des bureaux.
Fixation des heures d'ouverture des bureaux au public pour le service télé-

graphique.
Entente avec le 1" bureau de l'exploitationpostale au sujet de ces heures d'ou-

verture, en ce qui concerne les bureaux simples mixtes.
Modifications aux bases du classement, après entente avec le 1" bureau de

l'exploitation postale.
Fixationdu nombre des agents et des sous-agents pour le service des bureaux

exclusivement télégraphiques, et pour le service télégraphique des bureaux
mixtes.

Etude des demandes de renfort de personnel basées sur les besoins du service
télégraphique.

Etude, de concert avec le 1" bureau de l'exploitationpostale, des demandes
de renfort du personnel des agents dans les bureaux mixtes motivées par les be-
soins des deux services.

Examen, en ce qui concerne le service télégraphique, des règlements parti-
culiers concernantle travail et l'organisation intérieurs des bureaux.

Détermination des remises des comptables.
Mesures à prendre pour assurer le service télégraphique dans les circonstances

exceptionnelles (bains, manoeuvres, foires, concours, courses, etc.).
Services supplémentaires, frais de séjour et indemnités de nuit (exécutiondu

service télégraphique).
Liquidation des dépenses correspondantes.
Fixation des indemnités de transmission.

" Dénomination des bureaux télégraphiques.
Organisation et contrôle du service des lignes et des appareils.
Additions, suppressions et modifications des systèmes d'appareils.
Groupementdes fils sur les appareils.
Détermination des centres de dépôt et groupement des bureaux autour des

centres.
Marche générale des transmissions télégraphiques.
Statistiques.
Service de la réparation des dérangements.
Réglementation des expériences dans les bureaux.
Mesures d'exécution confiées aux agents de l'exploitation.
Fixation des effectifs des sous-agents et ouvriers affectés à ce service.
Contrôle des opérai ions et liquidation des dépenses correspondantes.
Demande des permis de circulation nécessaires aux inspecteurs de l'ordre

électrique et aux fonctionnaires, agents et sous-agents de l'exploitation envoyés
à la recherche des dérangements.

Liquidation des dépenses afférentes à l'instruction télégraphique des receveurs
et gérants du télégraphe.

Organisation et contrôle des services télégraphiques annexes ou spéciaux

.

(chemins de fer, navigation, marine militaire, météorologie, presse, etc.).

3°. -— Correspondances télégraphiques intérieures et internationales.

Préparation, interprétation et exécution des conventions internationales, des

.
décrets d'approbation et des règlements avec les pays., les compagnies etles of-
fices étrangers.

;Tarifs internationaux. '.;,.-
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Préparation et interprétation des lois, décrets et règlements sur la correspon-
...

dance intérieure.
Tarifs intérieurs.
Instructions réglant -le dépôt, la taxation, la transmission et la distribution des

correspondances "télégraphiques, officielles et privées.
Franchises télégraphiques.
Contraventions et abus.
Contrôle de l'exécution du service des transmissions et de l'application des

tarifs.
Détaxes et remboursements
Forcement et recouvrement des découverts.
Precès-verbaux d'irrégularités n° 685.
Organisation et contrôle du service de la distribution télégraphique dans les

bureaux et'dans les localités des services par des bureauxtélégraphiquesde toule
catégorie. -.

Création et suppression d'emplois de facteurs, boulistes et facteurs-chefs télé-
graphistes.

Habillement des sous-agents des télégraphes, frais de chaussures.
Service des exprès.
Liquidation des arrhes par exprès.
Tenue du dictionnaire, en ce qui concerne le télégraphe.
Instruction des réclamations en. matière d'application des conventions, lois et

tarifs et transmissions des dossiers, le cas échéant, au service du contentieux ou
aubur-eau des réclamations.

Correspondance avec les offices étrangers, avec les compagnies, avec le hu-
reau international des télégraphes à Berne.

4°. — Réclamations télégraphiques.

Examen et instruction, des réclamations relatives au retard, altérations ou
pertes de télégrammes.

Ordres d'exécution et interprétation des règlements intérieurs ou interna-
tionaux à l'occasion des.réclamations. — Transmission des dossiers de récla-
mation au service du contentieux,, lorsque ces réclamations donnent ouverture
à une instance judiciaire.

Statistique des irrégularités.
Contraventions el; délits .en .matière télégraphique. (Exécution du décret du

37 décembre 1851.) •'..,.
Transaction dans les cas prévus -par les règlements.

ART. 2. — Le directeur de l'exploitation électrique et l'administrateur de l'ex-
ploitation postale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, dé l'exécution dé
la présente décision, qui sera insérée au Bulletin mensuel des postes et des té-
légraphes.

Paris, le ig janvier 1892.
..

'"... J. m? SELVES.
-

'

AitnBTÊfixant le nombre maximum des-élèves.à admettre, eh 1892_, à i'-Ecole profes-,
sionnelle supérieure {'1'° section) et réglant la tenue des examens.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DÉS POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES",.
,

-'; :.
Vu le décret du 29 mars 1888 portant organisation dé rEcole:p"«ofessïbn«élie

supérieur des postes et deslélégraphes; '-,'-;''.--.
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Vu l'arrêté ministériel,en daté dm 28 juillet 1888, déterminant les conditions

d'admission au concours d'entrée, les programmes et les examens de sortie;
Vu notamment les articles 1", 21 et 2/1 dudit arrêté;
Lé conseil d'Administration entendu,

ARRÊTE :

ART. 1". — Le nombre maximum des agents pouvant être admis dans la pre-
mière section .de l'Ecole professionnelle supérieure en 1892, est fixé àvingt-
-qraalre.

Jusqu'à la date indiquée pour l'ouverture des cours il pourra être pourvu,
d'après l'ordre de classement des candidats, au remplacement des agents admis
qui renonceraient à entrer à l'Ecole. La liste est définitivement close le jour de
l'ouverture de l'Ecole et, à partir de cette époque, il n'est plus établi de liste
complémentaire d'admission, en vue de remplacer les élèves qui, pour une
cause .quelconque,, ne pourraient suivre les cours.

ART. 2. — Les demandes d'admission à l'école formées en vertu de l'article 6
du décret du 29 mars 1888 et de l'article 21 de l'arrêté ministériel du 28 juillet
1888, et les demandes d'admission au concours formées en vertu de l'article 2
du même arrêté, doivent être présentées par la voie hiérarchique et avant le
1" mai prochain.

AIVT. 3.— Les chefs de service sont chargés d'instruire les demandes des
candidats, En transmettant leur appréciation sur chacun d'eux, ils feront
connaître, si leur.éducation, leur tenue et iensemble.de leurs qualités, les dési-
gnent pour un emploi supérieur.

La liste des candidats admissibles, soit à l'Ecole, soit an concours, est arrêtée
_par le Directeur général.

ART. 4. — Les compositions écrites correspondent, aux cinq divisions du pro-
gramme d'admission et portent sur les questiens relatives :

1° Au service postal ;
2° Au service télégraphique;
3° Aux sciences mathénaatiques;
4° Aux sciences physiques;
5" A l'histoire et à la géographie.-

ABT.'5. ~ Les notes iexprimanl; les mérites des candidats dans les diverses
épreuves orales et écrites sont des nombres entiers de zéro à vingt.

ART. 0. — Les candidats qui désirent être interrogés sur une ou plusieurs lan-
gues étrangères sont tenus d'en faire la déclaration en présentant leur demande
d'admission au concours. Ils subissent, pour chaque langue, trois épreuves por-

.

tant: l'une sur la lecture à livre ouvert, la seconde sur l'écriture et la traduction
d'un texte, la .troisiôuie sur la conversation.

. .Il est attribué, pour l'ensemble de ces trois épreuves et pour chaque langue,

.
urne aiote de .zéro.à vingt, mais il n'est pas tenu compte des dix premiers points,
et les points en excédent, de dix sont comptés pour moitié. Le .nombre maxi-
mum des points applicables à une langue étrangère est ainsi limité à cinq.
; Les points ©bt/eniis pour diverses ikmgvties étr-asgères par le inéme candidat se

cumulent. '
.Le jury est .autorisé à se faire assister par un examinateur adjoint pour cette

;
_

partie de l'examen.

;_ ART.-7. — S'il y a îimds: procéder ïàia répartition des places disponibles pré-
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vue par l'article 21 de l'arrêté ministériel du 28 juillet 1888, cette répartition
sera faite par le Directeur général à la fin des opérations du jury d'examen.

Paris, le 3o décembre 18g1.

J. DE SELVES.

ARRÊTÉfixant le nombre des élèves a admettre, en 1892, à l'Ecole professionnelle
supérieure (2e section) par la. voie du concours, el réglant l'ordre et la tenue des
épreuves.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

Vu l'arrêté ministériel, en date du 3O juin i8go, déterminant les conditions
d'admission à la 20 section de l'École professionnelle supérieure;

Vu notamment les articles 1 et 2, disposant qu'un concours est ouvert tous
les ans au mois de juin, et que le nombre maximum des élèves à admettre est
fixé par le Directeur général six mois avant l'ouverture du concours,

ARRÊTE :

ART. 1". — Le nombre des élèves pouvant être admis, au concours, à la
2e section de l'Ecole professionnelle, supérieure est fixé à un pour l'année 1892.

ART. 2. -— Les chefs de service sont chargés d'instruire les demandes formées
par les agents et sous-agents des postes et des télégraphes. Us font connaître les
cours qu'auraient déjà suivis ces agents ou sous-agents avec l'autorisation de
l'Admistration.

Un registre est ouvert au bureau du personnel pour l'inscription des de-
mandes des candidats n'appartenant pas encore à l'Administration.

Ceux-ci auront à produire à l'appui de leur demande :

1° Un extrait régulier de leur acte de naissance et, au besoin, un acte de
naturalisation;

2° Un certificat de bonne vie et moeurs, délivré par les autorités du lieu de
leur domicile et dûment légalisé ;

3" Un extrait de leur casier judiciaire;
4° Une déclaration dûment légalisée d'un docteur en médecine constatant

qu'ils ont été vaccinés, ou revaccinés à une date ne remontant pas à plus de
dix années;

5° Un certificat constatant qu'ils ont satisfait à la loi du recrutement mili-
taire.

Tous les candidats doivent indiquer, dans leur demande, les langues étran-
gères qu'ils possèdent et sur lesquelles ils désirent être interrogés.

ART. 3. — La liste des candidats admis à concourir est arrêtée par le Directeur
général.

Tousles candidats sont convoqués et réunis à Paris pour les épreuves écrites
et; les examens oraux.

ART. 4. — La date d'ouverture du concours sera ultérieurement fixée et noti-
fiée aux candidats inscrits sur la liste d'admissibilité.

ART. 5. •— Le président du jury détermine les heures auxquelles ont lieu les
diverses épreuves, et convoque les candidats. Ceux-ci sont tenus, sous peine
d'exclusion du concours, de se rendre aux heures fixées.
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ART. 0. — Les candidats ne peuvent conserver pour les compositions écrites

qu'une table de logarithmes. Ceux qui consulteraient d'autres ouvrages, docu-
ments ou renseignements, seraient exclus du concours. Toute communication
entre eux ou avec l'extérieur leur est interdite.

Fait à Paris, le 3o décembre 1891.
J. DE SELVES.

DEUXIÈME PARTIE.

CONTENTIEUX.

Jurisprudence des cours el ir banaux.

POSTE. — CARTE POSTALE. —• RÉEXPÉDITION. — TARIF RÉDUIT. — Loi
DU :>-5 JUIN I856. — ADMINISTRATION. — PARTIE CIVILE.

La. réexpédition au tarifet dans la forme des papiers d'affaires d'une carte postale ayant un
caractère d'actualité cl de personnalité constitue une infraction à la loi du 26 juin 1856.
Un tel envoi lient heu, en effet, pour l'expéditeur d'une lettre qu'il aurait été, sans cet
envoi, obligé d'écrire à son correspondant.

Dans les poursuites de l'espèce, ïAdministration des postes doit, en sa qualité de partie
civile, supporter les Jrais de justice, sauj son recours contre le contrevenant ; mais c'est à

elle directement que doit cire payée l'amenda prononcée par les tribunaux.

Ainsi jugé par l'arrêt suivant de la cour de Nancy du 11 novembre 1S91, infir-
mant un jugement du 29 juillet précédent, rendu pai\le tribunal correctionnel
de Sedan.

La Cour,
Attendu que S.... ne. comparaît pas, quoique régulièrement assigné, et qu'il y

a lieu de donner défaut contre lui ;

Au fond :
Attendu qu'il résulte d'un procès-verbalrégulier de l'Administrationdes postes

du 5 mai 1891 et. qu'il est d'ailleurs reconnu par S.... lui-même que, le
1.3 avril 1891, il a réexpédié au sieur R..0 imprimeur à Nancy, une carte postale
qu'il avait reçue la veille d'un de ses" correspondants, en l'insérant dans une
enveloppe ouverte, sous la mention de papiers d'affaires et au tarif réduit de
cinq centimes ;

Attendu que cette carte postale, immédiatement réexpédiée, avait un carac-
tère incontestable d'actualité et de parsonnalité ;

Qu'elle était destinée à tenir lieu d'une lettre que, sans elle, S., eût été obligé
d'adresser à R..., son correspondant habituel, pour les affaires relatives à leur
industrie respective ;

Attendu qu'aucun document de correspondance personnelle Ou pouvant en
tenir lieu, ne peut être expédié par la poste au tarif réduit, sous quelqueforme
que l'expéditeur ait cherché à le déguiser, mais doit être soumis au plein tarif;

Attendu, en conséquence, que S... a commis la contravention prévue et
réprimée par les articles g de la loi du 25 juin i856 et 5 de l'arrêté du 27 prai-
rial an ix, modifié par l'article 8 du décret.dut .24 août 1848, et qu'il y a lieu
pourra Cour, faisant droit à l'appel du ministère public et de l'Administration,
des postes, de réformer le jugement dont est appel;
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Attendu que l'Administration des postes étant partie civile en la causey il y alieu de la condamner aux dépens,, sauf son recours contre S...:
Par ces motifs,

-Donne défaut, contre S..., faute de comparaître, quoique régulièrement
assigné ;

Au fond :
Le déclare convaincu d'avoir, le 23 avril i8gi,.à Sedan, en réexpédiant au

sieur R.l, imprimeur à Nancy, une carte postale qu'il avait reçue la veillé el qu'il
a insérée sous enveloppe ouverte, comme papiers d'affaires, au tarif réduit de
cinq centimes, commis mie contravention aux articles g de la loi du 26 juin i856:
et 5 de l'arrêté du 27 prairial an ix, modifié par l'article S du décret du 24 août
184.8, lesquels ont été lus à l'audience par M. le Président;

Et lui faisant application des articles précités,
Le condamne à 16 francs d'amende;
Ordonne que cette amende sera payée par S... à l'Administration des postes,

partie civile, et versée par lui à. la caisse du receveur des postes et des télé-
graphes à Sedan, moyennant quoi il sera valablement libéré par la quittance de
cette somme qui lui sera délivrée;

Condamne l'Administration des postes aux dépens de première instance et
d'appel liquidés à la somme de 3o fr. 55, sauf son recours contre S...;

Fixe au minimum la durée de la contrainte par corps.

RUREAU DU PERSONNEL

Circulaire du. 12 janvier 1.892 relative à l'admission dans le service télégraphique- ou
téléphonique des départements des postulantes receveuses' ayant dépassé Vâge de.
25 ans.

MONSIEUR LE DIRECTEUR, le nombre des postulantes aux recettes de début est
partout hors de proportion avec les vacances qui se produisent et la plupart de
ces postulantes sont obligées de prolonger leur stage pendant de longues années.-.
avant de pouvoir obtenir le poste qu'elles sollicitent.

En vue de remédier à cette situation et d'atténuer dans une certaine mesure
l'encombrement qui existe actuellement, l'Administration serait disposée à
accorder à celles d'entre elles qui setrouveraienten état d'assurer d'une manière
très active le service télégraphique d'un grand poste ou qui auraient l'aptitude
physique nécessaire pour prendre part au service téléphonique et qui auraient
plus de 26 ans, une dispensed'âge afin de leur permettre de concourir pour un
emploi de télégraphiste ot} de téléphoniste dans les bureaux des départements.
Ces postulantes seraient admises jusqu'à 3o ans et cette dernière limite pourrait
même être reculée d'un nombre d'années égal à la durée de leurs services sans
cependant que leur âge puissa dépasser,35 ans.

Vous voudrez bien, en conséquence, lorsque vous serez saisi d'une demande,,
de cette pâture, formée par une postulante receveuse, âgée de plus de.25. ans,

.me donner,, en me transmettant sa. demande, votre avis formel sur son aptitude
professionnelle et physique et.me faire connaître, en même temps, .quels sont
les titres qu'elle peut invoquer.

'" ' Le Directeurgénéral des Postes el des Télégraphes,
y '"'"•'. J..BE SELVES.
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BUREAU DU PERSONNEL.

CIRCVLATHE du 5 janvier 1892 relative aux congés el aux frais île remplacement:

MONSIEUR LE DIRECTEUR, l'Administration a eu lieu de constate)' que, depuis
quelques années et. malgré toutes les injonctions qu'elle a adressées, à ce sujet,
un. certain nombre d'agents et de sous-agents ont une tendance de plus- en plus
marquée à abuser des congés; elle a constaté également: que le chiffre des frais
de remplacements, notamment des sous-agents des postes, s'élevait, chaque
année, dans une proportion anormale.

Dans le but de remédier à cet état de choses, préjudiciable aux bons agents
aussi bien qu'aux intérêts du Trésor, je viens de prendre les dispositions sui-
vantes :

Permissions d absence.

A l'avenir, les agents et; sous-agents ne pourront plus prétendre, dans le cours
de l'année, à titre de permission, qu'à une absence de cinq jours, que ces cinq
jours soient pris en une ou plusieurs fois;

En outre, ces permissions ne devront, être accordées qu'autant que le. service
de l'agent intéressé pourra être assuré par ses collègues, sans frais pour le
Trésor;

Elles seront indépendantes du congé de quinze jours, dit congé annuel, con-
cédé aux agents par les soins des directeurs départementaux, (voir circulaire du
23 avril 1S90), à moins qu'elles ne précèdent, ou ne suivent immédiatement ce
congé. Dans ce dernier cas, ces permissions feront partie intégrante de ce congé
et le temps excédant les quinze jours réglementaires devra être soumis à retenue ;

Enfin, elles devront figurer, comme précédemment, dans la récapitulation
des congés portés-au verso de chaque feuille signalétique, afin qu'il puisse en
être tenu compte au point de vue de l'avancement.

Congés délivrés pour catise de maladie.

Aucun changement n'est apporté dans le mode de décompte des congés dé-
livrés pour cause de maladie. Dès lors, et. conformément aux règles établies par
l'Administration, le décompte de ces absences devra avoir lieu de la manière
suivante :

i° Les congés accordés pour cause de maladie ne peuvent excéder six mois,
consécutifs ou non, dans le courant de la môme année : c'est ainsi qu'un agent
ne pourra obtenir, en une ou plusieurs fois, — du i"1'janvier au Si décembre —plus de six mois de congé.

2° L'agent qui a obtenu six mois de congé entre le r" janvier el. le 3:t dé-
cembre peut obtenir un nouveau congé, l'année suivante, s'il y a eu reprise
effective de service. (La reprise de service n'est considérée comme effective,
qu'après deux mois d'exercice des fonctions.)

Ainsi, par exemple, un agent qui aurait profité, en une ou plusieurs fois
de six mois d'absence, du i" avril au î" décembre, et qui reprendrait son ser-
vice pendant les mois de décembre et janvier, pourrait prétendre, à partir du
Ier février de l'année suivante, à une nouvelle série de six mois d'absence.

3° Enfin," si le congé demandé doit prendre fin l'année suivante, le total des
congés obtenus antérieurement dans le cours de la première année sera défalqué
du maximum de si--: mois de congé qui pourra être accordé. Mais, après une
reprise effective de service, le temps de congé accordé au commencement de la
seconde année ne sera pas défalqué du maximum de six mois de congé qui pourra
être accordé au cours de cette année.
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En d'autres termes, un agent qui, par exemple, aurait profité de trois mois
de congé, du ior mars au 1" juin, et qui, interrompant de nouveau son service
le ior décembre, ne serait pas en état de reprendre ses fonctions le 1er janvier,
ne pourrait plus prétendre qu'à deux autres mois de congé (janvier et février),
pour parfaire la période des six mois réglementaires.

Mais, par contre, si cet agent reprenait réellement son service, à partir du
j" mars suivant, une nouvelle période de six mois de congé pourrait lui être
accordée la même année.

Frais de remplacements.

En ce qui concerne les frais de remplacementsdes sous-agents des postes qui
se sont accrus surtout dans ces derniers temps, dans des proportions considé-
rables, le remboursement de ces frais ne pourra être autorisé, soit par les di-
recteurs, soit par l'Administration, que lorsque l'interruption de fonctions aura
paru réellement justifiée.

A cet effet, les receveurs de chaque bureau auront à faire connaître, en trans-
met ni les demandes de congé ou de prolongation de congé des sous-agents
plac s sous leurs ordres :

i° L'état de santé réel de leur subordonné;
2° S'il est alité ou s'il garde la chambre ;
3° Dans la négative, le genre d'occupations auxquelles il se livre.
Je vous recommande de veiller, avec le plus grand soin, à ce que ces prescrip-

tions soient ponctuellement observées, et de faire connaître aux receveurs que
la production de renseignements inexacts ou controuvés^engagerait leur respon-
sabilité personnelle.

Médecins assermentés.

Les abus signalés ci-dessus ne se seraient pas produits, il faut bien le recon-
naître, si les médecins appelés à constater l'état de santé des agents et sous-agents
se montraient plus soucieux dès intérêts de l'Administration, étant donné que
chaque absence entraîne généralement une dépense pour le Trésor.

Je vous prie, en conséquence, de faire les démarches nécessaires, auprès des
médecins assermentés, en vue d'obtenir de ces praticiens qu'ils limitent, à l'a-
venir, au nécessaire, la durée du repos à accorder aux agents et sous-agents
qu'ils sont appelés à visiter.

Ces dispositions seront exécutoires à partir du iM janvier 1S92.
Vous voudrez bien-m'accuser, sans retard, réception de la présente circulaire.

Le Directeur général des Postes et des Télégraphes,
J. DE SELVES.

BUREAU DU PERSONNEL.

Retard d'avancement d'un agent.

Un agent qui avait été signalé comme manquant d'urbanité envers le public a
subi un retard de quatre mois dans son inscription au tableau d'avancementde
classe.

Félicitations adressées au personnel.

Ont reçu des lettres de félicitations en raison du zèle, du courage el du dé-
vouement qu'ils ont déployéspour assurer, dans des conditions toujours difficiles
elle plus souvent dangereuses, la continuation ou le rétablissement du service
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postal et télégraphique pendant la période des inondations qui ont ravagé, au
mois d'octobre 1891, le département de l'Aude :

MM. BASTOUU.
,

Inspecteur des postes et télégraphes à Carcassonne ;
FERRER, Inspecteur des postes et télégraphes à Carcassonne;

-
SARCOS, receveur principal des postes et. télégraphes à Carcassonne;
TAIIIÏOUX, commis de direction à Carcassonne;
RUSES

,
commis taisant, finlérim du receveur à Limoux;

CAVERIVIÈHB, commis auxiliaire à Limonx;
BAREL, facteur rural à Limoux;
BATAILLE, commis à Carcassonne;
Traiiii.i.AC, gardien de bureau à Carcassonne;
RAXCUHEI,, entreposeur en gare à Narbonne;
MALVAISOX, chargeur auxiliaire à Karhonnc;
CAVAIIOL, facteur rural à Trèbes;
RIVIÈRE, facteur rural, à Trèbes,
MALET, facteur local à Rixe;
BÏUJN, facteur rural à Bi/.e;
Cros, facteur local à Sallèles d'Aude;
REYNES, facteur local à Coursan;
POUDON, l'acteur local à Conrsan.

.
Se sont également, distingués dans les mêmes circonstances :

MM. BASTOVJ, commis à Limoux;
PiWDES, commis auxiliaire à Limoux;
RUSES (Louis), commis auxiliaire à Limoux;
ALYIAYRAC, facteur de ville à Limonx;
RHÎES, facteur de ville à Limoux;
BONNET, facteur de Aille à Limoux;
MAGNA, facteur de ville à Limonx;
BHUNEAU, facteur des télégraphes à Limoux;.
BAUDOUÏ, chef surveillant des télégraphes de l'Aude;
PENNAVAÏIUÎ, surveillant clief d'équipe de l'Aude;
BintoÈS, sous-chefd'équipe de l'Aude;
BouiuuER, surveillant garde-magasin;
IIASIHET, ouvrier commissionné de l'Aude;
CANET, ouvrier commissionné de l'Aude;
MOIILEÏ, ouvrier commissionné de l'Aude;
MAUIIY, ouvrier stagiaire de l'Aude;
MoLiNiRlt, ouvrier stagiaire de l'Aude;
LACOUIO', surveillant chef d'équipe de la Haute-Garonne;

.
FOURNIEH, surveillant de la Haute-Garonne;
NAUDB, ouvrier commissionné de la Haute-Garonne;
DÉcosn'S, ouvrier commissionnéde la Haute-Garonne;
BAKTHIÏ, facteur des télégraphes à Narbonne;
SALZÈDE, facteur des télégraphes à Narbonne;
BASTOU, facteur des télégraphes à Narbonne;
SÉNESGAIL, facteur des télégraphes à Narbonne;
DEYSSON

,
facteur des télégraphes à Lésignan ;''

BERTRAND, fadeur des télégraphesà Carcassonne;
SIADOUX, facteur des télégraphes à Carcassonne; l
BICIIOF, facteur des télégraphes à Carcassonne;

-
RAYNATJD, facteur des télégraphes à Carcassonne;

:'" M",c LABAU, receveuse à Canet d'Aude;

BULL. MENS, N" 1. — 15° VOL. a
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M"" LARAU (Ângèle), aide au même bureau;
LARKOQUE, receveuse ,à Aiguesvives;

M'"" MARRE
, receveuse à Coui/.a ;

Milc PuioAisÈs, receveuse à Lagrasse;

DIVISION DU MATÉRIEL, DE LA CONSTRUCTION ET DE L'EXPLOITATION ELECTRIQUE.
MATERIEL ET CONSTRUCTION. — 1™ BUREAU.

Circulaire u" l>5 du 17 décembre 1891, relative à. la communication, au moins un
au à l'avance, à l'Administration des projets d'établissements die lignes électriques
le long des voies ferrées.

Par application des conventions qu'elle a conclues avec la plupart des com-
pagnies de chemins de fer, l'Administration des postes et télégraphes se. charge
d'installer, sur les lignes électriques de l'Etat, dont elle a décidé la création le
long des voies ferrées, les communications destinées spécialement au service
de.ces voies.

Les travaux de construction des lignes dont il s'agit ne peuvent, bien entendu,
être entrepris avant que des études détaillées aient été effectuées par les repré- ""

sentants locaux du service des télégraphes et soumises à la. direction générale;
les propositions présentées sont, d'ailleurs susceptibles d'èire examinées sur
place par un des hauts fonctionnaires auxquels incombent les missions* de
l'espèce.

Lorsque la question de principe a été tranchée, il reste
,

dans le plus grand
...nombre des cas, à exécuter le piquetage de l'a ligne, adresser et à transmettre à

la division du matériel et de la construction les devis et étals de matériel néces-
saires.

Enfin, les études étant terminées, les propositions définitives doivent être
approuvées, les dépenses autorisées et le matériel expédié.

L'accomplissement de ces diverses formalités exige forcément un assez long-
délai. Or, il arrive fréquemment; qu'il est difficile de les remplir toutes par suite
de l'époque tardive à laquelle les projets sont soumis à la direction générale,

Les retnrds'apportés peuvent entraîner l'ajournement delà mise en service de.
la voie ou obliger le service des télégraphes à établir les communications élec-
triques à la hâte, dans des conditions souvent onéreuses ou peu favorables à la
bonne exécution des travaux et avant que l'Administrationait pu apprécier exac-
tement la valeur des mesures proposées et se convaincre de l'opportunitède leur
réalisation. _

11 parait superflu d'insister sur les graves inconvénients que peut présenter
l'application de l'une ou de l'autre de ces solutions.

:
En conséquence, il ne saurait être trop recommandé à MM'i les directeurs:
i° De toujours se tenir au courant de l'état d'avancement des travaux relatifs

à la construction de nouveaux chemins de fer;
2" De se renseigner de temps à autre auprès des représentants des compagnies"

.sur l'époqueprobable d'inauguration des voies;
3" Enfin, de communiquer à l'Administration, au moins un. an avant cette i

époque, les renseignements recueillis, en lui demandantdes instructions,au sujet
des études à effectuer pour l'établissement dès lignes, électriques.

Il conviendra de prendre bomie note de ces recommandations et d'assurer ré-
ception de la présente circulaire.

.
• .

LJC Directeur général des Postes et des; Télégraphes,
J. DE.SELVES.
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•DIVISION DU MATÉRIEL,DE LA CONSTRUCTION ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE.

.MATÉlUKt. ET CONSTRUCTION.— 1er BUREAU.

Série des prix du matériel télégraphique d'usage courant.

DElVNlÈlUiS ADJUDICATIONS.

EXERCICE 1892.

.MATÉRIEL DUS LIGNES AÉRIENNES.

NUMÉROS i J

d- i-,
U!aTE PKIX

soMEMiiMT.m.E DÉSIGNATION DES MATIÈRES OU OBJETS. pU.
ll0

——"—~—~- caLlo. I..»SITI:. ;

collectifs, détaillés, i

II -2 I île. 5 inè-lres à S"1 oo N. 5 00
1.1 o t (le G"1 3o à 7"' 5o rî. 5 /(5
II -': Poteaux ' j ilo 7m5o à Ç, mines N.

-
S 25

II !', injectés ] île 10 ii
1 1

'i.iot.cs N. il SO

II 8 ' 1I0 .a met ..s N. l'J2(.i
31 >.}

I \ de 10 mètres N. 36 00
M' 18 '.') Tiges en fer (In o"5o,im» isnlatcui-ne él scellé

. .
N. 1 Cl).

fi 1:! "i
Tilles

11" I'IT ili! omSo, avec isot.loor-amil scelle N. ï 10)| 2! -il Consoles eosi'los un U ) pour jsc>li.U-nr N. 0.25
1 21 22 Coiiiil-s loiip.M no U"

i li lil N. 0 ilO' H. 21 -2:1 Consoles c,.,„.|eS en S ( il-pntil N. 0 30| '21. 5i Consnie.s loiljju.s eu S ! ll inmètre. N. 0 45
-.'g 25'- :) IsuUlvm-.. ii rmulinl içalv-inisi'i :

ÎNT. O'75
25: Si IsoU'liii-aerèls

11
(lo.il)li' cloclio, non Sl'O.llés N. 0 55

I 25 7 Loi .tenis-s-rcts à simple, .docile
. le.n s .d.'., N. 0 25

]] 25 '1 j.Mil iieiir> il double cloclic
, jiour lil il- petit iliniuèli'0, ntm J

-' I scellé, :. N. 0 35 I
fl 25 10 Isolateur, ii simple cloi-lic, p'-iir lil île polit diamètre, non

|
-''Il scellé, N. 0 20 I

Il 26 S IROIIII ur-aiiois ii double cloclio, scellé" N. ' I 10
1 25 (i IsoIslelils aerois à iloidllo clnelui. s. elles

. soi- ojnsole.s loiluiieï;. N. 1 40I 20 1 Lol,i|..iir»-arri.lsiloul,lc.s, à double étudie, scellé, N. ' 2S0
H 20 i(l Isoiiil.uiirs-nTiil.1 il simple c'.i.ciie

.
scellés

,
N. j 0 65

g' 20 3.1 isolateurs arrêts.à s.inple cloclili. sce l's -ni- c .oboles l-ntîucs.
. .

N. i 1 1.'
H' 26 | 12 IsoUeurs-aiTÙIs doubles, ii si,npt cl .iilie

,
scellés : A. .

N. j î 2
1'H 26 '15 ,1 consoles no.n'los en U SI/IM N. j 080

B 26. M) Isolateurs oO'O, \ c„„s„|,,, L„j,„.B,„ i; a /.,., p. | J. -05
'-" | '20 !'! a ilouio- clocha '. tDmultv Qi,.iri.,,seiiS si/]3 : N. i 0 T0

: :
26. 1S. scel.es «or J consoler. Inns :es en S -j 1/3/1 N, .0 85

; 20 25
,

j consoles comtes en I 11/n.., N. 0 65
J 20: 2li lsolete.ys :,:./, o) „„„,„!„, |„. „„., (.„ ; ai/,.,. K. 07u'.' 20: ; 27 e. sniip!.. .loelio , confies .oiirt s c..i S •i/e.'i K. I) 55

" ' ' 26- 28 scelles sur j
c ,11Bljlos |,;,,g.,e, on S n 1/11 i.

I N. 0 70

..
;i 26 37 '.'utils isololoiirs-amils II

double'cloclic
.

scell-ss
, avec vis, pour

oiil.'éc lie poste. K. 055
26 12 Isolât,.lire en noicelaineet foule scellés N. ' [2,

i-' 30 ; 1 Vis s8/80 N. 0 05 i

.-"• ' -30 ; 3 Vis 33/.,! N. 0 05
:

30 : .'! Vis 33/70
, N. 00.

•.-.; '
.

SI' '- i Fil d'acier galvanisé île s '»/". R. 0 51;
-: 32 : j I j

: ilo 1 »'/"• K.
• 0 -i0

; :
.

32 5 ] ]•!, } il«3-/« K. 0 3.
" : :

:"(2 ''-I J» '-"' j .1«.1 '/'» K. 03
;-;." ' ':' S1 . ;l I ''" 5"y K. 0 t-..

(*) Cette, série est applicable i, la mélropida. Le prix Je cli.ii.iie imité devra ûtre mainre do M p. ico
,_-.;' pour l'Algérie. i>i J I

.
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NUMÉROS
j

delà USIli PRIX j

KOHitsci-Anmi; DÉSIGNATION DES MATIÈRES OU OBJETS,
2;. ào

caille L'USITÉ- 1

collectifs, détaillés. ' J

.
- - fr. c.

j

33 1 Sis Fi] do bronzedc II/IO de. '"/'" K. 2'10
33 2 / do a "'/'" K. 1 90
33 2 lis Fil de cuivre \ de a ">,"" i/a K. 190
33 3 déliante 1 de 3 '"f1 K. 1 90
33 i conductibilité. } dc.i'"/'" K. 1 90_,33 5 | de 5 "/'" K. 1 90
35 1 Fil de cuivre de i '"/'". .'

.-
K. 2 00

3S 2 / de a'»/'" K. 0 15
| 38 3 Mondions l de 3 »'/» " K. 0 02

3S (i )>°m' ) de /, '"/" N. 0 03
" 38 5 r,i do fl"'- ( de 5 '"'/»' N. 0 03

39 lois ,' de i 1/10 de '"/" I N. 0 20
39 2 l de a "/'" N. 0 25
39 2 lis Manchons j doa'"/'"i/a '. K. 0 30
30 3 c" cum'e ] do 3 "/" • N. 0 20
39 4 pour M I do/,'"/'" K. 0 40

I 40 5 \ de 5'"'/•"
, , .

N. 0 30| 40 1 Soudure II l'élahl .'
. .

K. 100
43 2 Soudure spéciale pour fils de bronze ol de enivre K. 1.80
43 1 Clefs il vis tclc carrée N. 0 00
43 2 Clefs de traclion cl il vis telo carré.n N. 120
43 3 Clefs anglaises grandes N. 7 00
43 5 Clefs à écrou ( grand modèle ) système Peugeot N. 5 60
43 6 Clefs il écrou (polit modèle) N. 3 50
4S I Echelles do 3 mètres avec colliers N. 7 30
4iS 2 Échelles de.

u métros avec colliers K. 7 00
51 1 Fers il souder ( moyens ) pour lil de fer N. 2 20

l 52 I Fourneaux do plombier N, 2 30
53 3 Hachettes • K. 2 40
55 1 Limes lici'5-poiiil, bâtardes N. 0 30155 2 Liinos demi-rondes ,

biiiardes N. 0 55
56 1 Mâchoires il tendre N. 0 S5
60 1 Moufles

,
grande dimension ( i/a paire de ) N. 190

60 2 Moufles
,

petite dimension ( :/a paire de ) N. 1 65
00 3 Cordages à moufles , H. 0 75
02 l Pinces plates (grondes! N- ° <J0
62 2 Pinces coupantes ( grandes ) N. 1 85
64 1 '" Sacs à outils

, on cuir N. 11 00
64 2 Sacs il outils, en cuir et toile N. 3 00
64 3 Courroiesdo sacs il outils N. 0 90
07 1 Soufflets de plombier • K. 4-.00
70 1 Tournevis de surveillant

.
K. 0 25

71 1 Vrilles moyennes N. 0 15
71 2 Viillos grosses N. 0 24
92' 10 Manchons on caoutchouc (grand modèle ) N. 0 35
07 5

•
Tubes on porcelaine ( petit, modèle)coudés avec plarrucs et. vis K. 0 76

j 430 3 Clefs anglaises (pclilcs) '.. N. 3 50
432 1 Vrilles (petites) N,

.
0 10IFILS rÉLV-PnONIQUES ET MANCHONS DU llACCOl'.DIÎMF.X'i'

l'OUll GF.S rn,s :

33 3 Ins. Fil de cuivre de haute conductibilité de 3 "'/'".. K. 1 80
33 4 lis Fil de cuivre de haute conductibilité de .'i "'/'" î/a K, 1 70
39 3 lis Manchons en cuivre pour fil de 3 m/'" i/a

,
N. 0 25

'39 4 lis : Manchons on cuivre psur lil de à '"/"' î/a N. '0 10

_ :
. _ 1 _ — _-

{*) Gello serîc est applicaïilc à il a métropole. 3-.G prix de chocpie unité devra être majore de ao p.-ioo
pour i'"Àlg('rie.
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DIVISION DU MATÉKIEL, DELA CONSTRUCTION ET DU L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE.

MATÉRIEL ET CONSTRUCTION.— 1° BUREAU.

Série des prix du matériel de poste télégraphique d'usage courant (*).

EXERCICE 1892.

KUMEROS
fl! u:,iTi: PRIXh\ de la
I

KOMEKCLATtinn DÉSIGNATION DES M'ATIÈRES OU OBJETS. }iVl_
tlc

I " "^ "î~—"=e*° ~^ 1-UJII:
i-'TiMTÉ.| coljcciii's. détaillés.

I fr. c.

jj 216 1 Manipulateurs Mois,;
c

N. 0 50
j 21$ 2 Récepteurs iMorse à moyenne rêsisiancc el a translation ^. .

iN. 93 83Su 3 Récepteurs Morse à moyenne résistance sans transitalion. N. 00 40
23G 1 Tampons Morse avec ch.ap.ji* N. '2 50

;_
., 2 Tiuupons Slovse sans chape JS". 0 80.

jj n 4 ilomMlcs en i'eulre pour lampcms N. 0 04 H| 2-'J0 "J. Boîtes pour poste municipal (avee rappel cl ho bine) N. 234 22 1
(260 2 Boites pour poste municipal ( .sr.ns rappel ni bobine ) N. 3.80 22 I

240 i Boîtes pourpostes divers. montées Nr. Î.50 00 I
j 241. 1 Appareils llughcs. avec clnllrc-s N. «79 00 I
| 300 1 Papier-bande de îo1"/"1 K. 0 08 j

-

| -360 il Appareils de compensation ei do déehai'ge (Gculfrov ] N. 17 65 |
365 2 Relais (lobbies (Froment) '. .'. .' N. I I 5 20 8

j 365 JO Relais doubles polarisés (WJUol ) ï\\ 000 00 g
] 307 n Bobines de résistance de unités N. 7 00 |
! 371 1

.

Càbie à un conducteur recouvert de colon pour poste M.. 0 il S j-j '.375 4 Commutateurs bavarois à ?. iils N. '184 |
I n 5 Commutateurs bavarois à l\ lils

.
N. 3 25 I'

.3 " 6 Chevillespour commutateursbavarois K. 0 30 I
j » S Comiuul aleurs i nverseurs a cheville ( système Boursoiil) i\. 3 50 I
a ..' 0 Chevilles pour commu Lcleurs'Bourscul N. J 00 1
i a 14

-
Commutateurs inverseurs ( à poignée ] N. 5 40 1

.

] 377 3. Gai vanomètriiM horizontaux à boîte en cuivre.
.

N. 5 00
| 377 2 Buîlcs en cuivre pour galvanomètres horizontaux.. X. 0 00
i 377 3. Disques en verre pour galvanomètres. K. 0 10
S

» 'i Aiguilles pour galvanomètres.
. .- K. 0 04

« 5 Galvanomètres horr/.ontaux avec érpieire, pour boîtes-postes K. 8 00
i 3S1 3

-
Vis î» pointe platinée pour paratonnerres K.

-
0 S5

383 5 Paratonnerres ii une .bobine sans pointes K. 5 75
j Soi. 0 Bobines de par;i'onneiTes K. 0 45-
i 3S1 S Fi!, de fer ténu recouvert île soie pour paratonnerre; K. 45 00""\ 30] 12 Pû:elt»iniciTes à pointes multiple'; el à lame de gulta-percha.

. . .
'.N. 7 00

i
381 13 IV.ralonnerres à pointes multiples et a lame de guUa-pendui

::
* . (modèleréduit) \ N. 4 25

381 34 Lames de gutln-percha pourparatonnerres ÎN. 0 30
3S1 3 5 ParatonnerresBerlscli N. 7 00

.|. .381 10 Paratonnerres Bertscli (modèle réduit )..<". . K. 6 45 ' I
382 1 Parleurs à relais ~$'. 13 S0

-
'"-. 382 ' 2 Parleurs K indice (Sambourg)

,.
K- 10 90 .1

j 3S4 1 Rappels par inversion, de courant N. 21 00
-3S6 1 Rouets ." N.' 1 00

387 3 Sonneries à Iremhleur cl à moyenne résistance N. 11 83 j' '-" i 387 7 Sonneries d'appartement avec paratonnerre N. 7 30
-'

| .'3S"7 9 Timbres du sonnerie- i N. 0 00; 1

i
-

(*} Cette série est applicable à la métropole. Le prix de chaque unité devra être majoré de ?.o p. îoo
I!

1? 0Ul* l'Algérie.
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| 'NUMÉROS
,

I-
'

isOMr.Kci.ATOr.E ni-SIGRATIOK DiiS MAT1È111ÏS OU OBJETS- 1;.
'': ,,B :

"^^"TT^Tr" "'>•= '',,iKITi:..
collectifs. I détailles. _ __ .

_,
^

; 387 II Boutons (lu sonnerie à trois communications K. 1 00
i 391 5 Ar^i'aTes on laiton avec dou..lo jc'.on un os iN. 0 20
; 302 5 Bornes î. eonire-écroii pelil modèle N. 0 32 ;

I 394 1 Briilos on zinc pour câbles N. 0 02
.

|,
i 39.4 2 Pointes en laiton pour brid.'S en 7.ini- K. 5 00

300 1 Grands cavaliers K. 0 87
.

! '
» 2 Polits cavaliers K. IfS

{ 309 1 Dcvtrine K- 0 48
;' 403 1 Boulcilics d'encre clé'que pour appareils ï\. 0 25
! 400 2 Pinceaux pour encre- cléiquc K. 0 1.0

,
;; 40} 2 Fil Oc cuivre, du 2"'/"' (pour polos) K. 1 75
,':

« 5 Fil de cuivre recouvert de !;ulla-pcrilia ( modèle de poste ) K. S 75
i 403 1 lïnuleillcs d'Imile fine * :

' K. 0 12
1« 4US 3 PI .ts avec rondelle en é onile N. 0 22i.526 2 Vases en verre renforcés pour pile Gallauil (svand modèle) N- 0 62 '.

4 Vases en verre renlVircc: pour pile Cidliind (pelil modèle) N. 0 2'l

" 0 Vases eu verre carres pou! pile. Lécîancbo ( P. ïi]. ) N. 0 17
527 0 bis Vases poreux I.ioliliiclié ça ois avec ?.inc n! cil irllou solidaires i

(P. M.) '...". K. 0 «0 f

525 3 Zincs Cullai.d «ramic modela K. 0 01
3 Zincs Caliand grand modèle 11 spiral, ri. 0 00
4 Zincs Callauil pelil iiiodéli -|N. 0 .12

536 3 C lorhy.lrato d'ammoniaque K. 0 05
530 1 Sulfate' de cuivre K- » 31)
541 9 Piles porlalivrs L-'olonidio de la éléments (P. M.) -. . .

K. 19 85
5'l9 .1 Sorrr-la.ncs 1K.1.I piles '. K. 0 2"
557 1 Dictionnaires do. l'Académie K. 6-50

'%
i: Il Dictionnaires des postes K. G 05

.':] 580 1 Colu-ts circulaires, pour bureaux lél'grapbiqucs N. î 10
•

'; 595 - 1 Tampons-brosses îi. 0 80
596 k Blocs do jour (série complète-)

. pour an ion timbre a deio lin
i. lélcgraplic N. 4 25

596 5 Blocs de mois (série complète)
, pour ancien iiinlne il date du

} tclégrnplic K. 1 S0ÎD90 G Blocs nu millésime lie ( \
. pour ancien timbre à liale i[u

lél graphe N. 0 15
.596 7 Timbres liumidos pour bureau.-! lélégiupbiqncs ï\. 2 10 [
59G 13 Tiinlires à /| pièces mobiles

, pour bu eux l •légraphiejucs
. aveu j -

' j série complète, de liions de jour, de. mois
,

alphabétiquecl mil- i,

M lésim... ' K. 2 68
.

I I 596 14 Couronnes de linibres avec vis de pressi n N. 1 t)S S

il 590 15 Manches de timbres K. 0 32
'

ij .596 16 Blocsdc jours ( sér'e complète), pour timbres il h piè.-.'s K. 0 4B' ;_"'

: \ 596 17 Blo^s do mois (série complète). |ionr limlires à A pièces mo-
\ biles N. 0 18

- 5
.596 1S Blocs alphabétiques

, pour timbres à /i p:è.eos muli les N. 0 02

.
! .606 19 Blocs Mi niillésime, pour timbres à l\ pièces mobiles ". . . .

M. ' 0 02

i 596 20 Boîtes pour sérieido biees , pour timbresà /| pièces mobiles.. . . rT.
-
2 80

.M .033 3 Lampes modérateurs grand modèle à pelil iiec K. 4 9S ~.:
H .037 2 OEils-do-boeuf, suns sonnerie A'.. 29 00
'.:{ 043 1

.

Portefeuille de fadeur (modèle ordinaire) K.. 3 7.0 ' /
. 043 2 Portefeuille ,1e fadeur (petit modèle.) K. '_ 2 S5 : .;-

Î.(*)

Cellesérie est applicable à la im'lropole
.

Le pris de chaque unité devra èlre majoré do ao p. lOO |
pour l'àigcrie.

. . .
:
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DIRECTION DU MATÉRIEL, DE LA CONSTRUCTIONET DE.L'EXPLOITATIONÉLECTRIQUE.

EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. BUREAU DES CORRESPONDANCES TÉLÉGRAPHIQUES.

Note-circulaire relative à la transmission du préambule des télégrammes.

Aux termes du Règlement international (arl. xxxvn, S /) el de l'Instruction T
(art. o3, §/], la transmission des indications m OUÏ (après l'heure) et du quan-
tièimc du mois peut être omise, quand il n'y a aucun doute.

Cela veut dire que si le moindre doute existe, et ce cas se produit fréquem-
ment dans les relations internationales surtout, ragent transmetteur doit rétablir
dans la transmission du préambule les indications dont il s'agit.

Lorsque, par suite d'encombrement ou d'interruptions de lignes, les télé-
grammes ne peuvent être acheminés qu'avec de grands retards, quelquefois au
milieu de la nuit., il est clair que la transmission de la date et des indications m
ou s s'impose aux bureaux d'origine aussi bien qu'aux bureaux de transit.

Or, l'Administration apprend par les réclamations des Oilices étrangers et no-
tamment de l'Administration espagnole que de nombreux télégrammes par-
viennent, sans date, aux bureaux espagnols qui constatent cependant que des
retards notables ont dû se produire, faussant ainsi les indications apposées par
ces bureaux sut- les copies d'arrivée.

•

11 est, en conséquence, recommandé expressémentaux télégraphistes français
de transmettre la date d'origine dans le préambule de tous les télégrammes qui
ne peuvent pas être acheminés sur leur lieu ou pays de destination avec une très
grande célérité, c'est-à-dire dans un délai tel qu'aucun doute ne puisse se pro-
duire au sujet de celle date.

11 est, en outre, rappelé aux receveurs et aux agents que l'apposition du timbre
à date sur les copies d'arrivée est. strictement obligatoire et doit être effectuée
avec assez de soin, pour que les destinataires puissent, toujours lire facilement les
caractères de l'empreinte.

DIVISION DU MATÉlUEL, DE LA CONSTRUCTIONET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE.
-—

EXPLOITATION ÉLECTRIQUE.— l" BUREAU. CORRESPONDANCES TÉLÉGRAPHIQUES.

Circulaire »." 99, du 31 décembre 1891,
relative à l'admission des cavaliers télégraphistes dans les bureaux.

MONSIEUR LE DIRECTEUR, l'Administration est journellement mise à môme de
constater que dans un assez grand nombre de départements, on applique d'une
façon irrégulière les règlements concernant l'admission des cavaliers télégra-
phistes dans les bureaux où ils doivent parfaire leur~instruction professionnelle.

C'est ainsi que se basant sur les dispositions d'un règlement du g février iSSy
sur l'organisation et le fonctionnement du service de la télégraphie légère dans
les troupes de cavalerie, quelques directeurs ei; même des receveurs se croient
autorisés à statuer, sans en référer à l'Administration, sur les demandes d'ad-
mission qui leur sont adressées par les chefs de corps où fonctionne ce service
de télégraphie légère. Quelquefois môme le chef du service local admet dans les
bureaux des militaires appartenant, à d'autres armes que la cavalerie, alors
qu'aucun règlement ne prévoit cependant ce cas.

Je crois utile de reproduire ci-après la partie du règlement du 9 février 18.89
qui donne lieu aux erreurs d'interprétation sur lesquelles mon attention est
appelée ,

Art. 10. — Les télégraphistes sont tenus de travailler dans les bureaux télé-
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phiques de la garnison. Le temps de présence de chacun d'eux dans ces bureaux
doit être de trente-six heures au moins par mois. Les heures de séance sont
déterminées, dans une garnison occupée par un. seul régiment de cavalerie, par
lé chef de corps d'accord avec le représentant local de l'Administration des télé-
graphes. Dans une garnison occupée par. plusieurs régiments, le commandant
d'armes assigne à chaque corps, après entente avec l'Administration locale, les
lieures.de travail des cavaliers télégraphistes.

La simple lecture de ces instructions démontre clairement que le Ministre de
la guerre n'a entendu régler la question qu'au point de vue exclusivement mili-
taire et que, s'il a établi en principe l'obligation pour les cavaliers télégra-
phistes de travailler dans les bureaux de la garnison, il a laissé entièrement in-
tact le droit primordial de l'Administration des postes et des télégraphes d'ac-
corder ou de refuser l'entrée de ses bureaux aux personnes étrangères au ser-
vice. Le seul droit que le règlement militaire confère au chef de,service local, et
cela avec l'assentiment de l'Administration, consiste à déterminer, d'accord avec
le chef de corps ou ie commandant d'armes, les heures de travail des cavaliers
admis au bureau télégraphique.

11 importe de ne pas se départir de cette règle à l'observation de laquelle
^Administration tient d'une manière essentielle. Tout en secondant, dans la
mesure du possible, les vues du Département de la guerre en ce qui concerne
l'organisation et le fonctionnement du service de. la télégraphie légère, il est
absolument, nécessaire d'entourer ie service tant postai que télégraphique de
toutes les garanties désirables et, par conséquent, de n'introduire dans les bu-

.
reaux que des personnes sur le compte desquelles l'Administration aura recueilli
tous les renseignements utiles.

C'est pourquoi j'ai saisi chaque circonstance qui s'est présentée pour vous
inviter à me faire savoir si les cavaliers présentés par les chefs de corps avaient
ou non fait, partie des cadres de l'Administration. Ce renseignement devra tou-
jours être transmis avec la demande d'admission et complétémême, si possible,
par l'indication du dernier emploi occupé.

Dans le même ordre d'idées, l'Administrationattache le plus sérieux intérêt à
connaître la situation exacte du personnel des cavaliers télégraphistes qu'elle a,jusqu'à ce jour, autorisés à s'exercer dans les bureaux. Vous voudrez donc bien
m'adresser sans retard, sous le timbre de l'exploitation électrique (i" bureau),
après l'avoir fail dûment compléter, le tableau que je vous remets sous ce pli

; je
vous recommande de n'omettre aucun des renseignements qui y sont indiqués,

Et. pour que ce contrôle soit toujours exactement tenu au courant, vous au-
rez soin de me notifier, au fur et à mesure, tous les changements qui se produi-"
ront dans la composition de ce personnel spécial, qu'il s'agisse d'adjonction, de
suppression ou de simples mutations.

Je saisis celte occasion pour vous prier d'appeler l'attention des receveurs surles considérations suivantes :
En règle générale, les cavaliers télégraphistes, qu'ils soient anciens agents de

l'Administration, ou qu'ils aient passé par l'école d'application de Saurnur, sont
suffisamment exercés à la manoeuvre des appareils Morse pour qu'on puisse, leur
faire effectuer un travail utile en les employant à la transmission des corres-
pondances pendant leur stage clans les bureaux.de l'État.

Néanmoins, il est hors de doute qu'en leur qualité de militaires sous les-dra-
peaux, ils échappent à l'action directe de l'Administration qui n'est pas fondée
à leur faire supporter la responsabilité des erreurs qu'ils peuvent commettre
dans l'exécution d'opérations dont, après tout, ils ne sont pas normalement
chargés. ''..'

:
. -Par conséquent, le travail de. ces militaires doit nécessairement être effectué

sous la responsabilité du receveur, qui, s'il ne peut/exercer lui-même une sur-
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veiliance suffisante pour prévenir les irrégularités et les fausses manoecivres,
devra toujours déléguer à cet effet un agent de son bureau.

Il est clair que, dans ces conditions, la participation des cavaliers télégraphistes
au travail des transmissions ne pourra êire considérée comme procurant au
bureau un.complément de forces.sur lequel ii faille compter.

D'ailleurs, l'organisationde ce personnel spécial est sujette à trop de variations
pour que l'on puisse faire grand fond sur un concours qui, la plupart, du temps,
fait défaut précisément au moment où il serait le plus utile.

En conséquence, lorsque vous aurez à m'adresserdes propositions concernant
la constitution des effectifs télégraphiques des divers bureaux de votre départe-
ment, vous n'aurez pas à faire entrer en ligne de compte le ou les cavaliers
télégraphistes qui seraient attachés à ces bureaux. Ces militaires se trouvent en
effet dans la même situation que les stagiaires qui ne font pas partie des effectifs
alors même qu'ils participent, dans une certaine mesure, aux. opérations des
bureaux, Vous devrez toutefois faire mention, pour mémoire, des cavaliers et
des stagiaires dont le concours est utilisé, afin, que l'Administration puisse tou-
jours apprécier, en parfaite connaissance de cause, si les receveurs tirent tout
le parti possible de leurs ressources au profit, de la bonne exécution du service
général.

Le Directeur gênerai des Postes el des Télégraphes,
3. DE SBLVES.

DIVISION DU MATÉRIEL, DE LA CONSTRUCTION ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE.

EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. l"" BUREAU. CORRESPONDANCESTÉLÉGRAPHIQUES.

Notifications concernant, le service international
(déjà insérées clans le Bulletin bime?isnel n" 2 du 25 janvier 1892).

BîoiiïïKeirfîtMriS an lan-H' £éîï'ge'apî>î<îiiiie fu'aEïraïs,,
(Edition de juillet 1891.)

Page «O. — Renvoi (2). — A la fin du renvoi (2) relatif au transport postal à
partir de Victoria, remplacer o fr. 60 par o fr. 25.

E.Bage SS. — Guatemala. —' Biffer l'indice (3) et le renvoi correspondant.

Page ©S. — Guyane française. — A la huitième ligne de la première colonne,
.à côté de Guyane française, mettre l'indice (3) et porter au bas de

la page le renvoi suivant :

a (3) La voie. Galveslon - Jamaïque-Porto-Rico ne doit être ém-
it
ployée pour la Guyane française qu'en cas d'interruption de la

«voie Galveston- Haïti.»
-

Page ffîS. — Venezuela. — A côte de la taxe de 20' Ao inscrite dans les colonnes- 6, 7, 8 et 9 pour la voie «Key-West- Jamaïque- Porto-Rico», mettre
un astérisque (*) et porter au bas de la page le renvoi suivant :

«.(*) La voie Key-West-Jamaïque-Porto-Ricone doit être em-
.

«ployée pour le Venezuela qu'en cas d'interruption simultanée des
«voies «Key-West - Haïti» et «Galveston - Haïti».

xjfftrc les pages. OS -et ffiffi. -— Carte cle l'Asie. — Relier Penangà Medan (île de
...:' Sumatra) par un trait noir figurant un câble et mettre à côté de ce.
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Irait le chiffre 36 qui indique que le nouveau câble appartient à la
compagnie «Eastern extension Australasia and China lelegraph».

Bïntpc les pages 85 .et 86. — Caries des Indes el de l'Australie. — Relier'
Penang à Medan (île de Sumatra) par un trait noir figurant un câble
et mettre à côté de ce trait le chiffre 26 qui indique que le nouveau
câble appartient à la compagnie «Eastern extensionAustralasia and
«China télégraphe.

-
B".«g-e 88. — Télégrammes de presse. — Dans tes colonnes l\. et 8 du bas de la

page, à côté de la mention «Angleterre (par Falmouth)» mettre
un astérisque (*) et porter au bas delà page le renvoi -suivant :

«(*) Les télégrammes de presse à tarif réduit transmis par la
«voie d'Angleterre doivent contenir, outre l'indice Z placé en tête,
«le mot «Presse» placé à la lin du préambule et non taxé.»

Cette disposition est applicable à partir du i" février 1892.

Page 8S&. — Télégrammes de presse (suite). — Dans les colonnes 4 et 8, à côté
delà mention «Angleterre (par Ealmouth)», mettre un astérisque (*)

et porter au bas de la page le renvoi suivant:
«(*) Les télégrammes de presse à tarif réduit transmis .par la

«voie d'Angleterre doivent contenir, outre l'indice Z placé en tête,
«le mot «Presse» placé à la fin du préambule et non taxé.»

Celte disposition est applicable à partir du 1™ février 1892.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. Ie" BUREAU.

Circulaire relative aux frais de déplacement des ingénieurs, inspecteurs
el sous-inspecteurs.

Plusieurs chefs de service ont consulté l'administration sur la question de
savoir si, par assimilation à ce qui avait lieu autrefois pour les tournées du ser-
vice technique, alors que les frais de déplacement étaient, fixés à 4 francs par
absence de plus de 10 heures de la résidence et à 8 francs par découcher, les
frais cle voiture devaient être remboursés aux ingénieurs, inspecleurset sous-in-
pectenrs.

L'indemnité nouvelle de 5 francs par déplacement, de moins de 10 heures et
de io francs par jour pour les déplacements de plus de 10 heures fixée par l'ar-
rêté ministériel du i5 décembre dernier, compiend les frais de voiture, auxquels
les fonctionnaires qui nous occupent peuvent éventuellementêtre astreints.

L'Administration ne remboursera plus, en conséquence,-aucuns frais de l'es-
pèce.

Le Directeur général des Postes el des Télégraphes,

J. DE SELVES.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. -— 2° BUREAU.

Précautions à prendre pour préserver de toute avarie les objets relativementfragiles.
11 résulte de plaintes parvenues à l'Administration que certains objets relati-

vement fragiles, expédiés en boîtes, notamment les pièces d'horlogerie, sont
fréquemmentdétériorés dans le service.
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Il importe de mettre fin à ces faits regrettablesqui proviennent, soit de l'insuf-

fisance de l'emballage, soit d'unmanque de soin dans les opérations de l'échange
des dépêches.

En conséquence, les agents sont invités à redoubler de soin et d'attention
dans le maniement des dépêches; d'un autre côté, ils ne devront admettre dans
lé service aucune boite dont le contenu ne leur paraîtrait pas suffisamment
protégé, qu'après en avoir fait l'observation à l'expéditeur et insisté, au besoin,
près de lui, pour l'amener à emballer son envoi de manière à le garantir de-,

toute détérioration.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 3° BUREAU.— CORRESPONDANCE POSTALE
ÉTRANGÈRE.

Publication de la nomenclature n" 323.

La nomenclature, pour 1892, des escales desservies par les paquebots-poste,
français ou étrangers, affeclés au transport; des correspondances, sera prochai-
nement transmise au service.

Les agents ne doivent, pas manquer de consulter ce document, quand des ren-
seignements leur sont demandés sur les~dat.es de départ ou d'arrivée des cour-
riers à destination ou provenant, des pays d'oulre-mer. lis ont également à y
effectuer, dans le courant de l'année, les corrections indiquées au bulletin men-
suel.

Pour faciliter les recherches, une table alphabétique des pays d'oulre-mer a.
été ajoutée à la suite delà liste des escales.

Les exemplaires de la nomenclature 11° 32,3, publiée au commencement de
1891, seront traités comme imprimés hors d'usage, dès que la nouvelle nomen-
clature aura paru.

11 est rappelé au service que le document dont: il s'agit peut être acquis par le
public, à raison de 20 centimes l'exemplaire, dans les conditions déterminées par
l'article ?.oo de l'Instruction générale.

Paquebots-postefrançais. — Ligne des Antilles el du Mexique.

La Compagnie générale transatlantique vient d'être autorisée à apporter aux
services maritimes postaux des Antilles et du Mexique, dont elle est concession-
naire, les modifications ci après :

Les départs de France des paquebots de la ligne du Havre-Bordeaux à Haïti et
à Ta Vera-Cruz (F) ont été retardés d'un jour; ils ont lieu le :5 du Havre, le 1.7
de Saint-Nazaire et le 1.9 de Bordeaux, ces paquebots touchent à la Havane à
l'aller comme au retour.

La ligne annexe de Fort-de-France à Saint-Thomas et Jacmel (E) est prolongée
jusqu'à Port-au-P.rince, où elle correspond avec les bateaux de la ligne précé-
dente allant à la Vera-Cruz.

Enfin le service, de la ligne libre de Marseille à Colon a été doublé : les départs
de France ont lieu le 12 et le 26 cle chaque mois.

Les agents trouveront ci-après les tableaux des'itinéraires en vigueur sur les
lignes des Antilles et du Mexique à partir du. ier janvier 1892.
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Komirode lieues marines a parcourir: ~ LIGNE DE SAINT-

. , .

"NAZAIRE À COLON, (A)

' Parvoyagc :-3,a33 i/3 1ie..os marines. - " f réglementaire : 11 milles 5 par heure.
Annuellement: 08,800 h™, marines. - Servlce mensuel. — Vitesse/.. .'<'* •--j effective . , 2 mffles j8 par heure.

Approuvépar décision du 17 iiiai 1890.
.

—.Mi»à exécutionà dater du 9 juillet 1890.r"
î

.
§ «S II - ': » S g? [

DISTANCES g
^ DAIES nKmiïs- g

BATE5 HEOTE5 I g
.

DISTANCES g ^ DATF,S HEnEES g DATES nEBMÎS „ g .

à parcourir. |-| S |g~ a parcourir. p-| ™ ' a g
! BTATIOKS. ôë des des 5 ÙC5 dos H

jj OESEHVAÏIOKS. STATIONS. ^_____«_. B| doS <loS ^ C,0S a°S g-jï OBSlïKVATlOKS.

I ' S M
w,

^
'

Il : " ^ o ^ ai S \

J Lio,,cs
. Wi„.

l'S arrivées, arrivées. w départs, départs. si
.

Ll°UC5 Milles. 1^ arrivées, arrivées, .g départs, départs. g J
1«I1U,S. O -p-lKJr^-j 1!

- • fc C E^^ Ij marines. g *• - ! niorraos. g "S

1 2 3 4 5 C 7 ' 8
. 9 10 11 ; ,

J 2
.

3 4 _S
_

G

„.
__L- S 9_ _Jf_ "

1 " . !..
I

1-,.
1

h. h, h. '- ll- )'• "• L- "•

j
ALLER. < RETOUR.

1 Sainl-Naiairo.. „ « „ ,. , „ CI 3 s. fi) ' .'' Colon « » « « r „ 3 (3) Oui. 11

La Pointe-à-PÎ- 1,153 1/3 3,457 254 2J nm. 10 2] Q E. 294 Savanilla 103 300 25 4 7 m. 16 i Ils. 41
j tro.

Porto-Cabcllo.
.

150 1/3 S7S 30 0 2 ». 13 7 3 m. 52
La Basse-Terre. 10 30 3 21 Minuit. 3 22 3 m. 6 ' ." '

j La Guayra 212/3 65 5 7 .S m. 32 S ' 4 s. 37
J Saint-Pierre... 27 1/3 82 7 22 10 111. 2 22 Midi. 9 ' ' "

' -
' '':.' Fort-de-Frauce

,.
139 417 34 10 2 m. 34 11 Midi. GS

Forl-do-France 4 12 1 22 1 s. 26 23 3 s. 27
.

(-'il-
(»)• \

\
.

Saint-Pierre... 4 12 1 11 1 s. 2 11 3 s. 3
: La Guayra ) 3S 417 34 25 1 ,„. 20 25 9 s. 54 i '

• La Basso-Torrc. 27 1/3 82 7 11 10 s. 2 11 Minuit. 9
Porlo-Cabcllo.

.
212/3 05 5 20 2 m. y 20 11 m. 34 -'''-.,'.- La Pointo-à-PÎ- 10 30 3 12 3 m. 13 12 4 s. 10

Suvonilln 159:i/3 47S 30 28 2 m. 12 2S 2 s. 51
.

'
.

.'"'. lro-

I Colon 103 300 25 29 3 s. ,. „ ,, 25 Saint-Nazaire.. 1,152 1/3 3,457 284 21 Midi. » 284

TOTAUX.... 1,016 2/3 4,850 398 82 ,,,,.. 480 Ou 20 j. : '-
..

j
"TOTAOI.... 1,0162/3 4,850 398 " 112 ,. 510 Ou 21 j. G h.

SÉJOUK..... 87 li. ou 3 j. 15 h. —ou4j,15h. quand îè mois a 31 jours. '

3 - /A) Correspondance: 1" avec le paquebot annexe venant de Cayenne(ligneC);
\

_
n" avec le paquebotvenantdu Havre-Bordeauxel allant à Colon (ligne O).

S (1) L'iiouroréglementairedu départ de Saint-Nazftire est 3 h, s : l'heure réelle est celle de la marée aui suit
T. I 1 i 1 , i 1 v l'i i ai. 1 'in ' 1 . i 1 '1 ,., v / , , n . ,

5T . , ... \
1 n -

^ * Eu cas do retard du paquebotde la liirne annexe,un délai de 24 heures après 1 heure réglementairedu denart
3 1 arrivéea Daiiil-Naz.arrodes dépêchesde Pans. . . , , , .

J
. , , - °., , , r ,., .

' ,,. °
-,, , r

±. est autorisepourla réalisationde ta coïncidence avec ce paquebot. Oc délaiseraconcerteentre 1 agent des postes
embarque, le commandantet l'agent local de la compagnie,

.I (2) Correspondance: 1° avec le paquebotannexe allant à Cayenne (ligne C) ; v NOTA. Le tempsindiquécomme devantêtre passéen séjourdansles escales intermédiairesest un maaiimum que;'] a0 avec le paquebotvenant de Port-au-Princeel de làçuiel ( lignc.E); la compagnieconserve le droit d'abréger, d'un commun accord entre l'agent des postes embarqué, le comman-
] --'3° avec le paquebolvenantde Port-Limon et allant ïi Marseille(ligne libre), dantet l'agentlocal do la compagnie

, et qui ne peut être dépassé que s*ils'agissaitde pourvoirà ia réalisation
~~ d'unecoïncidence.

,
- " RECAPITHLA.TION.

j (33 La date du départ de Colon est impérative, c'est-à-direqu'il no 'peut avoir lieu avant le 3 dans le cas
Aller 48o h.

Lmôjneoù le paquebotserait arrivé en avance. D'autre part, en cas de relard dans l'arrivée à Colon
,

la compa- Séjour
, f . .., ., ,-i 87

gnie esl autorisée à y passerle délai,de S7 heures avant de repartir. ~ lletour...
. . 5io

DURÉE TOTALEd'un voyage . 1,077 b. ou 44 j. 21 ll.
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Nombrede lieuesmarinesà parwuiir: LIGNE DE SAINT-NAZALRE ^ \'ERA-CRu/i. [ii )

-Par voyage: 3,385 i/o lieuesmarines. ",' ( réglementaire:11 milles 5 par heure.
Annuellement:4o,ca lieuesmarines, Servicemensuel. -— Yitesse... . -1 j effective : 12 milles à 7 par heure.

, ., . . .. , . . „„_ — Mis à exécution à dater du a l août 1S86.
approuve pardécisiondu ,i luiù îoob. ^^_^^

_ ; _ T— . r— u J g L „^ t
i „,.,,,r„. S 2 g 2 ^' DISTAKCES H BJTBS nBTJnES 3 DATES EEUIES g g |

DISTAIGES . « BATES HEDKES g BATIS EETOES Eg g ^ H ...«=§ Si
.. - • H S ^ 5 3 là parcourir. E -f, .* E ° I!

. a parcourir. P "S
,

™ a0 " STATlrss
I? ^ dra * des de5 B§ OBSEHYATIONS.

- ; STATIONS. _^_ _ ..
R 2 "0S de8 S dt!S dcS K-° OBSr.î',¥ATiOH6. ' ', -' =~--~—-*"- . g H ft "43

Il
. T ,„„„,

g » S £ «
If . ' Lieues g -o arrivées, arrivées. -S départs, départs. g J j

' : JJloues M;ÎICS B^ arrivées, arrivées, »r départs, départs.. B. o- Milles. g g g-a ;
- ....,"' g , K . ,

™ marines. B o ^ I.î marines. tJ -! t
„ , ,!i '.3 4 5 6

?
8 q 10 il ' 3 3 _j^_ ___f_ _JL_ _7 8 __JL™ '° i".

ALLER. ' • j '
' ,

RETOUR.
|

IjSai„t-Na;aire...

„
....'. il Midi (i). , j

|
La Vera-Crus...I . . . J i • • «M " * j ' I]

Santandor...,. 80 240 20. 22 8 m. 10 22 6 s. 30 |

Ï
La Havane(3). 269 2/3 809 C» 15 7 m. 26 16 9 m. 89

|tSintindei- 1 343 4 029 524 20 Os. 12 30 9 in. 336 j;
;Lu Havane,.,. 1,343 4,029 321 0 G m, 12 G Os. 336

.
I ||bantaudcr i,j«cs \t,ViJ j_i _

_
«

!
'Y ' ' " I

jL.WCrn... 260 2/3 800 03 0 9 m. , 63 '

|>
S

'Saint-Navire.. 80 240 20 1" 5 m. • • 20 j

;.. i '
.

: '
_ y

'
TOTAEX..,. 1,092 2/3 5,078 407 22 ,.., 420 Ou 17 j. 21 h

i '
,

Ton».... -1,6022/3 5.018 «07 38......... 445 Ou 13 j. 13 h. j

ISJÏÏÏOÏIÏI

, ,. -70 h. ou 3 j. 7 Ii, I

(i) L'heure réglementaireau départ de Sàint-Râzaireest midi ; l'heure réelleest celle de la maréequi suit (3V Correspondance avue le paquebotvenant du Havre-Bordeauxet de Sainl-Thomas(ligne F). 1;

- l'arrîvéo ù Saint-Nazairedes dépêchesdoParis, s ai

La claie du départ.de la-"Vera-Cruzest iraperative, c'est-à-direqu'il ne peut avoir lieu avant le.12 , dans j -
REGAPIIULAllulN.

-
B\

Je ua,s mêrae.où le paquebotsérailarriveen avance. D'autre part,.en cas de reLard dans l'arrivée à là Yera-Ciui:, *.rf • *., ...1.,»'...' iaqL ï
la compagnie est autoriséea y passerîë délai de 79 heuresayant de repartir, ' ~ I S * ° ' ........ .., . .

t j Séjour. ... •..*.... . * • • - •• .-...»•,-.•.•«»••». 79 |i
NOTA. Le. temps indicjué comme devantêtre passéen séjourdans les escales intermédiairesest un maximum

\ j 8 °UF'****** .« 1
.

il
que la compagnieconserve le droit d'aLréger, d'un commun accord entre l'agent des postes embaraué, le coin- 1

-
I'

mandantel l'agent local de la compagnie ,->
.

'1 DDÏIÉE TOTALEd'un voyage. g.53 h. ou 3g j., 17 L. w^

- ' '— —-:-,_::: . ..,-..-.-.—_—-—-_, . . _• - '. ."-.. - 1
njiJumiaiMBM—jjii—wiMwiiiiiiiTirnTBTiTiiiin iiii'ii'njinniiiâiuiiiiiiijnii1111mm1 m 11 11 rnTTi~n'rnrTtrn'TTTriiiiii ** ' '"— '" ' mu——««!*



'"-,' — 32 —- JANVIER 1892. ' V, " BTJI.L. MENS, N' 1. —33 —
Nombrede lieues marines à parcourir: LIGNE DE FORT-DE- -- i; ' 'FRANCE À CAYENNE. (G)
Par voyage : ^20 3/0 lieuesm-.irines. ' 1

. -. ..:-'/.
Annuellement: 8,70/1 lieuesmarines. L.

Servicemensuel. —Vitesse.v/JÏ-.
.
Jréglementaire:9. milles 5 par heure.

.: . ;.-. ( elieclive : 9 milles 5 par heure.

Approuve par décision ministérielle du 5 juillet. 1890. ~ .—'Misà exécution à daler du n3aoùl 1890.

M O H ~J2 ... «, O ZS
BÏSTAJiCKS H

^
BATES HliUBliS P DATES «EUIIES g g

.
H ' " " DISTAXCF.S u DATES UT.UBES H BATF.S HEOMa H "g

I ' > --PS ^ 2a C' • B i
H

"3
a parcourir. «^ w ; ï 1 a parcourir. g ^; S -* oi STATIOKS. |_j ^ S

g 'I"! c,cs 2 ''"i5 "^
B 5 OÎSEETATIOXS. ,! I STAHOSS. , __ ^ fc S de» dos J de! de! * g OBSF.P.YATI0KS.'

a Z R « 2 '
-

' ' """ ^"""~" S S « a'5
|: Lieues j,,.^ |- arrivées, arrivées. u déparia, départs. gj i :." j Lieues ^^^ g-§ arrivées, arrivées. u départs, départs. g*
i: marines. « 0 f; !,. ' j

,
'" ninrinos. § g S "2

!
.

1
.

2 3 4 5 C 7 8 9 10 11 t '•."' r a3 4 5 G 7 8 9 10 11

I !> ù. li. li. h. ; .• | """' 1,. j h. h. h. h.

j ALLER. J .][': ';; RETOUR.

Fort-de-France. , „ ,, ! . » » 23 ] 11 111.(2) J- Cayeuoe
. ... . » . I . . 3 13) midi.(4)

'

ll) .'(; "

Sainte-Lucie... 12 2/3 38
.

4 23 3s. S 23 lis.. 12 j-. Surinam 75 225 24 4 11,'uli. 12
.

4 Minuit. 30
Il '"

.
I- , '

La Trinidad.,
.

72 2/3 218 23 21 10 s. 12 25 10 m. 35 I
!' ' Domerari 70 1/3 211 23 f> Us. 10 (> Cm. 33; Ï\

j Demerari 132 300 41 27 3 ni. 12 27 3 s. 53 ' ",' | ; Ln.Trinidad..
.

132 3% 41 8 ' 2 ni. 15 5 5 s. 56

Surinam..... 70 1/3 211 23 28 2 s. S 2S 10 s. 31 ; Sainte-Lucie
. .

72 2/3 218 23 9 4 s. 10 10 2 m. 33

Cayenne 75 225 24 20 10 s. ». « « 21 Fortdo France.
.

12 2/3 38 1 10 Oui. ». 4

.... _ "' .; 1
_ _ -

TOTAUX,.. 302 2/3 1.0SS 315 40 155 • Ou6j.ilh. i
ToiAUX... 302 2/3 1,088 115 47 '." ' 102 Ou6j,18n.

SÉJOUR 86 li. ou 3 j. 141i. — ou 4 j. 14 li. quand îc mois a 31 jours.

. : — — I - ! : ;

~ (1) Correspondance: 1» avec le pamieliolvenant de Sainl-Na.airoet allant à Colon ( ligne A.) ;
W LJheurc réglementairedu départdeCyennccslmidi _ L'heureeffective est celle de la marée du soir.

\ -.« avec le paniieDot annexe venant de Port-au-Princeet de Jacmol ( ligue E); W Correspondance: 1" avec le paquebotvenantde Colon et allanl a S..nt-Nax».re(ligne A ),
3» avec le paquebotvenant de Port-Limonet allant u Marseille (lignelil.ro).

M y
:.. .-.'' ',»> "" iB Pï"«>>°';"n«nt<>,?«aire-Bordeeuxet. allanta Colon (ligne D).

(nY Le départ a lieu 3o h. an1 plus après l'arrivée du paquebotvenant de Sainl-Nazairc et allant a
Noi \- ]*> t«".ps md.que comme deçà,,cira passe en séjour dan, les escales intcrmcduircs est un „,„*,,

CoWluïncA). Cet intervalle est un maximum qui pourra être abrégé
,

d'un commun accord entre l'agoni I mu,n que la-compagu.eeonsene le droitd abroger,d uu commun accord entre logent de,postes embarque,,le.

des postes embarqué, le commandantet l'agent local delà compagnie. Dans ce cas,: l'heure du départ seia - ' ^coinmandautet 1 agent local do la eoiupagn.e.
^

concertée de manière à être rendue ferme el à permettre à l'ageitl des postes de fixer au hurean local un "- RÉCAPITULATION.

momentprécis pour la remise de ses dépéclies. Après celle remise, le départ ne pourra plus être différé. Le Aller....... l55h.
paquehol de cette ligne ne devra, dans aucun cas ,

quitter Forl-dc-Franceavant l'arrivée du paqueliot veuant :; Séjpurl.. 86 -
de Saint-Nazairo. ... Uetour ...16a

(31 La date du dénart de Cavennc,au retour sur Fort-dc-France
,

est soûle impérative.
, , „ ,l' - 11" LuiiKn TOTALEd un voyage. 4oo h. ou 16 j. 19 n.

lJr^^»^i^B^n7ffTh^-^°roTyTm?^^.''l"''vll,™^,RyTO"'wt''""u"'''^ tieaMM——M.^i.^^.^
- .

' ' BULL. MENS.V 1.-15°VOL. 3- -
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•'" .'

.

":'"' -.'



— 34 — JAKVIEU 1892. .';';
. .

BuLii. MENS. .«" 1. — 35 —
Nombrede lieues marines a parcourir: LIGNE DU HAVRE ET DE " J ..

BORDEAUX. À CQLQN. {$>)

Par voyage : 3,748 lienrs marines. - '
A-nnuellenient : hh.076 lieues marines. "'-'•-'" 1 t 1 . • -n r ia' ._.=..-...,- . xT. ": '.- \ réglementaire: 11 milles 5 par heure.

Service mensuel.— Vitesse - i <& .• .-,, -, -, * *•
( eneclive :, 12 milles io pat'heure.

Approuvé par décisiondu 17 mai ,i8qo.
.

-^-Mis 'à-exécution k dntei' dtîs'a'a-'aG1.itii.n 1800.!~ : T »~~" _ ~§ ' Ï~K^
"~ '!"'

' . ' s % '-, -"'i : i
M5TAKCSS g DATES HEURES 5 DATES IIEUTOES

S g
_

|| ' ' - DISTANCES g
_.- DATES .flEUBES. 5 ' DATES HEURES' lil

ÏJ *î r ' L^ P* m .
Il' *^Cî t-*. 5 ï3 i ^

a parcouTjr. « \3
. ;. S r j "

,
\ -a parcouru. B u ^ a c <

^STATIONS. « fe des des * des des K ô OBSERVATIOK.S.i " STÀTIOKS. \« « des des ^ .des --w-.-S ; OBSEHVÀTIQKS.'_

'
S s " i Q '

. « .5 ' jj i " r ' -
K ° ° £ " = '

j Lieues
M;ilcs H 3̂ arrivées, arrivées. ^ idépnrls. départs. §J "j|

i
..

lcues
. Milles. | ^ arrivées.;arrivées, _g .'départs, départs. g S j |

;[ marines. *" g ** S '

.

j

.

-marines. * g ; H ~ j |

|
x a ,

3 /i
.

5 G 7 '. S g
.

10 _n ;i|; ' ; i a o [\ 5 678g 10 i;i

'!"" ! h, -
! h. u. :

1»r li. -
'j : h. h. h. K h. !')----'- -il-- -'!.-: '.

J ALLER. .;'- ' j RETOUR. i

I
Le H o î , «I • 1 ' « 22 . I c

' j :, ' Colo. „ j ' ' I 22W ° m' ' i
1

Bordeaux-Pauil. 1G6 1/3 499 » 2'. » • 26(«) i s. (3)
|

. j
,

' ; Savanilla
. . . . .

103 309 26 -23 8 m. 12 23 S s. 38 i

i '=«(0- "]
r

l'orto-Cabcllo.
.

150 1/3 478 30 25 11m. 12 '25 11 si 51 1I Sautandor.... 05 1/3 106 16 27 8 m. 6 27 2 s. '22 "
La GuaJ.ra

. . . .
„j 2/3 fi5 5 20 „ m. 30 27 10 ni. 33I Poinle-à-Pitro. 1,125 3,375 277 9 ' 3 ,„. 12 9 3 s. 2S9 Garupano.

. . . .
712/3 215 18 28 i m. 15 2S 7 s. 33

I Basse-Terre... 10 30 3 9 G s. 2 9 8 s. 5
-, -La Trinidad... 35 105 9 29 4 m. 10 29 2 s. 19

1 Saint-Pierre... 27 1/3 82 7 10 3 ru. 2 10 5 m. » , .
" >ûrt_do.Franco. S5 1/3 256 21 30 11m. 24 1" U m. 45.

g lroruVFronce. 4 ' 12 1 i 10 0 in. 28 11 10 m. 20 ' Saint-Pierre.
. . 4 12 1 1" Midi. 2 1» 2 s. 3

1 La Trinidad... 85 1/3 250 21 • 12 7 .... 10 12 5 s. 31
. ^ „ WB.T()m!

, . .
27 1/3 82 7 1" 9 s. 1 1« 10 s. S

pCarup.no 35 105 9 13 2 m. 10 13 Midi. 19 .\f •poilllc.a.pUre
.

10
.

30 3 2 1 ni. 13 2 2 s. 10|
La Guayra.... 712/3 215 18 1 14 fi ..... 22 15 'lui. 40.

.

,;' ; lantander.
. . .

1,125 3,375 277 14 3 m. 12 : 14 3 s. 289
! Porlo-Cabello.

.
212/3 05 5 ; 15 0 .... 10 15 7 s. 15. Bordeaiui-Pauil. G5 1/3 190 10 .15 7 m. , .

1G - 10
I Savauilla 159 1/3 478 S0 . 17 10 m. 20 18 G m, 1:0^ j. '-.L. lac. (G)|

Colon... '103 309 2G \ 10 S ni, „ » : » 26 '
.

- : Le Havre
. . . , 100 1/3. 499 ». 18 ,, ., ,,

ITOTAUI....

],S74 5,022 422 '....: 122 514 Ou 22 j 10 h. TOTAUX 1,874 5,022 422 ...,.,., 131 553 Oo23j.'M.

SÉicron..... i 70 !.. on 2j. "2 !..Il
(5) Corrcspondunceavccle paquebotvenant dé Marseille et allant à Port-Limon (ligne libre).

., ,„ , ,, , , - T , ~. , .ni -, (°) HcuroJe l'arrivée à Pauillac.
(l) Portd'embarquementet dedebarqneme.itdos depccl.es.—Letransport en Gironde, entre tioidoaitx et ',..,,

Pauillac,«st assiré an rno\en d'un bateau spécial. ' ftol.1. ive tempsindiqué comme devant être passé on séjour dans les escales intermédiaires est un maximum
* '

queia compagniej^onservu le droitd'abréger,d'un commun accord entre l'agentdes postes embarqué, le coni-
". „ : , '•- , ,; „ ' , v, , " i . ,- v- i . i imndant et l'ajreul local de la compagnie,

(a) Les datesde départ do Bordeauxàl'aller et de Colon au rotoiir sont seulesimperatives.— Ln ca< do lelard o i
Aa-as Varrivccà.Colon, la conipa<roieest,autorisée ii y passer le délai.de 70 lieures avant de repartir.. RÉCAPITULATION

, ,
,DD PAECOUBSENTEE È011DEAnS-PBniLI.kc ET COLON.

,- (3) Heure du départ de Pauillac, —Le dépay.t;do.Bordeaux,est fixé à 11 lieuresdu matin.
.

Aller .5/io/h..

,
Séjour........,......,,,... 70

.
{k) Correspondance: 1° avec le paquebotvenant.de.Colon et allant à Saint-!Na7.aire (ligne A) ; ... .; 'Ilelour..,...... 553

a0 avec^.le paquebotannexovenantde Cayonne (ligne G). ^ , :-

.-. DORÉE TOTALEd'unvo.yage.... , ,. i^iG7rt. ou 48j. i5 b.



—. 36 — JAMYJEII 1892.
.

BULL. MESS.N?1. —37 —^l^°U"",lvmlïi LIGNE DE FORT-DE-FRANCE;'.: A:VSAINT-THOMAS ET À PORT-AU-PR1NCS (EJ.;
Pur voyeiio: {.;)7i/olieues marines.

.
18S 2/3 Inucs marines.

_ ,,
' I- réglementaire : 9 milles 5 pitrlieure. •-''

AnnueUeiiie.nl: 7.1G8 lieuesmarines. 2,26"// d'eues marines. Service mensuel. — Vitesse p - '„,"'.' ' ' "( 10 milles 33 par heure à l'aller. '"'- •
I effective.

. . .
{ .,, 09 '

.
. - - .-. I

. - (9 milles oâ par heure au retour.
^1— .mains .I.M—1 .i—.iiLiM^...,. , tel".""' '""' ll°i:isi°'' Ju 3 janvier.,1,8.9a. '- ^_Mis !i exécution.'a dater du 3o janvier . 89a.

DISTAKCES S g "3 i „,' ,.„ « S gtS' ï.
-, .

Si J>ATES HETOES % DATES 11EDEES g S „: | BJSTi:*CES g . D4TKS llEm^ -J DiTES. HKORES .
.g =

a parcourir. {S-= -à- -^ =* -, K 2 « -« -I Jr t. : CT H ° a parcourir. ~-3 ^ . ~ "Ticas. -— —— Q S des do» 3 des des g J OBSEIWATIOÏS.
.

'.: STATIOSS.- ^_
ô g des dCs J de» de» g .1 OBSEKVATIOHB.

1 L'eues «J ° Si ' "
T" -

1°
« . " »2 ' K

Milles. g .arrivée», arrivées. -| départs, départs. s. i j:; | ""V" Milles. ^ arrivées, arrivée». "S départ», départs. gj
mannes. rc p f- ^

.
' . .

9. w t. ^ ~-
^ . - -o marines. ^ '5 * ::—L—— ' 3 ^ ; 5 c 7 8 9 ;o 11 ' ' ; "

j
!»

3 '1 -r> 0-7.8 9 io 11 ;

h- '"• ''• ]' ".• b. b. "il j
b. 111. b. h. in. t.; L. m.

J;

ALLER. RETOUR. 1}

Forl-,£Fra„,:e.
. . . .., « . „ „ 30 Midi. „| ... ' " ; J,;,,,,,.,,,.^..

„ „
,<„„,,!« S m.

Saint-Pierre... 4 12 130 30 130 s 7 30 30 9s 9 -
l'Ait-Gouvc..

. .
iS 2/-S .'« -'/ U Mtii. 12 11 Minuit. 16 \

.
' ' - ~ ifac.) ....'

JéVc'eiic ( fac. J
.

?2 V/.S 67 S 12 S m. 12 12 S s. 20
Pointeà-Pitre . 33 99 9 1" G m. 9 1" 3 s. 1S

;. ,/,cs Cnycs (/„c. ) .VI2/.V fl5 « 13 9 m. 12 13 0 s. 25

I

Basse-Terre.. .
10 30 3 1" 0 s. 2 1" S s. 5 ... ,ocl„el .

30 Ip 79 8 U S m. 9 14 (3)
.

2 s. 11

Saint-Thomas. 70 2/3 230 22 2 G s. 20 3 S s. 4 S -
MSanlo-Do.ningo. 04 2/3 194 .19 35 Oui. 13 15, 10 s. 32 .;

':'. ' Mavaguey. .Vil/3 103 30 10 2 s. 22 17 Midi. 3S
Pom-c 30 10S 10 4 Gin. 12 4 0 s. 22 J | '

.
Ii'1". Ponce 20 GO (i 17 G s. 18 18 Midi. 24 |

Ma>'aSUL'z 20 60 B ; '' ral"ul1- 12 5 >"ltli- 1S .,.,::- i .iSù'int-Tbo.nas.. 30 108 10 1S 10s. 21 10 1 s, 31
I

Sanlo-Bon.'.ngo. 54 1/3 103 10 li 4.n. 10 0 S s. 32 ^. ^Basse-Terre
. . .

70 2/3 230 22 20 5 s. 4 20 ' 9 ». 26 g

1 Poi.ilo-à-Pilrc. 10 30 3 20 Minuit. 18 21 Os. 21 11

Jaciuel G4 2/3 194 19 7 3 s. !» 7 minuit. 38
... ; :

1
.

Saint-Pierre... 33 99 U 22 3 m. 9 22 Midi. 18

P„rt-a,,-IW.. 95 2/3 267 2S S 4,„. . ' . . 2S .
^.' j ^rude-France.

4 12 130 22 1 30 s. .
".

. 130.'
- ; ! W <4'

TOTAUX... 394 1/3 1,183 114 30 93 30 20S Ou 8 j. 10 ^
, ; ; To..At,x ... 391 2/3 1175 11930 150 ,. 200 30-: Ou ,. j. 5 I».'".''' I r; ' 3om. !

SÉJOD?.
-

î>2 heures ou 2 jours 4 heures. " " - ' ' r" '- • -
I]

>.
{.")): La date de ilfip.irl de .Tactne!est iiiipûrative.

, ,• ,-, , , , i TT -il ' . ii :, « n . -r M- i-» \ "- --' - r (h') Cori'espoiidttiice : i" avec le nfiriueljol"vunniit de Port-LiniOii.ctaltanL à Marseille(îîprno U!>re) i
( i) Correspondance avec le paquebotvpuantde Marseilleet allant a l'orl-Limon ligne iihre 1. V' J <; -, i . . i r. • , ^ • -. t - . ^ r> r IT nx -' ' r _J J l ° ;

^ - ;(° iivec io paquebotvenant île Siunt-ÏSaïair.'iol a lant a Colon ( ligneL).
(a) C..iP.Si>ornInnce. avetij _in vonairl <lti lièvre et de Rovdpaux et jillant a La Yerji-Crux, )

, j; j/\ -:: 'V -'i° «vec le pa(|uehoLannexe allant îi Cavnnmi (Ufi«c.C).
li-s- pu(|iiebcts..

. . ( a" venant du La \cva-Sruiet allant au Havre... . . . . .
j \ o » - J" ;^ - HÉCAPITULATION.

i^orA. lJfi lemps IndUlué comme (lavant être passé en séjour dans les escales,intermédiairesest un inaxi- '
.

--; f-_ Aller i
;

,-....-.,.. 208h.
mmu <]ii«* la compagniecunserve le d-oit d'abréger,(l'uncomumnaccord entre l'agent des postes einharquc

,
-le " |" ' ;; oejpur. i ...........v . ... i ..:..'...;.;.. '.' - , . i 5a

ctuniu-niluaL el Tarent local de la compagnie. ' .;L-. ; '.'_]_ ;"! :
Retour. ....-_"269--3o

; " ''-'.- I:.'';'-:
- _, -

DUHÉK TOTALE d'un voyage .029, li. 3om. on aa j. ; h..itoni;

UiumMim miiiiil—iiipiimwliMPIiiaMWWMMawwnM«W»Mïïiriwi»T^»nrrOTmtrinwilllWMlW»»»MWlllWi*^^ >MMMMMMMMBMMMMBBMWMM>MMMMWMM»»I^WOta»gBH^l»»gllMI»M»r<a»>i^^»py^^^^»^eî"tiw»»*i«|»»^i»»it»*»i'<e»»<'»*'V<^^ryiW'Hftt'vl<fltM«H;Mi^^»IÉBM



-— 38 — JAMJLU 1892. BUKi, MENS, s0 1. —. 30. — - ..."^^ZIZ™ à ^TZ
•

:-LIGNB DU HAVRE ET m BORDEAUX À SAINT-THOMAS,HAÏTI ET LÀ VERA-CRUZ. (F)
Parvovànc •. 45q 1. in. 3,546 2/3 l. m. . / i i ;,: -:-

- '' -n' é'-- ; iL - '
:- l

AT,rt„oitnrn„T,».R M. „,
MIL] c • ,

( iei>lementaire:q milles 5 par heure. •••..Annnellement= 5,5o81.m. 42,6601. m. Service mensuel.—Vitesse I „?
. .„ ,

:"':.'"..••':".
I pilpdne: 10 milles 78 par heure.

|^^-..^''''"^-.--'':--':.::'::::': ;:: :/:':..:.;-\:- ..-/;: .\" ;../y^ A.|)pçpu>'é'.par décision tlu S janwcj 1002. — àîis à exieulion à dater des i5-ig janvier 1892.

.
j;. . . nisTAMBs | '."' s ! „| - - .- - :i- ;"; ;;;r^ ----• --, ÏISTA!.CES•'- ']«" .-'/•- ' / ;g. V - -'

; - gf ,- .
'

. s
Ë

w
DATES HEUItES < BATJBS' HEUIVES ë " " ^ P ' DATES HEURES < :DATES iHEURES g S

,
:.'. àparoourir. «^ » g g

. j : j.=p8rc0urir. w Jg « "'J'-g ; ;
'i STATIONS « *" "^ ri ' '--:.' ^J . '. -3 .- ' —t ' '' ' -^-~—^__—^ «S ; des des * dès

- dos H-2 OBSERTATIOKS. ;; ' : STATIOKS. ^_^_^__ „'
.

n S '• dos de» i "*""
i des i des

, :» § i OBSBRVATIOKS.

Lieues
.

••«-§ B „'! - •
:; r; : " °> ;

.
i '..? -.. -£-S i

.
;"

>'
Milles.: g arrivées, arrivées, -g départs, départs. 8,3 Milles. : g"3 arrivées, arrivées. -S départs, idéparls". g S ! ":

V imannes. * ' ' g »^
_

..' ^ • 1: marines.: ' *
. - • • .

1 .
g.

.

I ' '
.-\\À "*''% ' '

.
j

i:""'"' ' ' ""' ;
ini

a; - 3 __j_ ';_£__ __L— 7 8 9: i»''- - :i-i
:'ff ;N'h j'~

1 :
.'-a' 3 ' M"" ; 5 :' "u"'i "7 ''' j 8' 9 ; -' 10° i 11

'

;.: » li. h.
.

h, )j, ':
:
'

-.
';..,....._ li. '

.
:.'... : .....' i. ; .

ïi..
.

i....! S.
..

î

| ALLER. v,;^K |V RETOUR.

il
-

'
:

I>Z.e Havre /; M : „ o . „ 25 (J * ! -
£a Vira-Crus

. . « n " 1/ /f " 20 ù s. ...... V. \

\SainLNazairc... 112 336 -16 « .17
« „

£a ftiuanc .,.. 260 2/3 809 77 53 5 s. dS 2!l 3 s.
.

95 ... :,

iJSordeaiur-Pami-
.

'
.

' Port-au-Prince. 2112/3 653 62 27 5 m. 26 (7)28 7..ni.
.

S8 1
D lac M 55 1/3 166 n 18 '

„ „ fal-ffl /i.'ni , ''';
;v ! 1)1 is.^j » S'-Marc {fac). 17 1/3 52 5 2S Midi. 12 28 Minuit.' 17 :
iS'-Tliomas(i). 1,187 1/3 3,562[ 32t, 3 ù'm. 26 4 G m ,553 ~ ' '

;
;',: Les Goneûvcs...

0 27 3 29 3 m. 11 29. 2 s. 14
... .;

tS1-Jean
-
Porto- ,

: [fac.) ' ' 'î\: Rico....... 23 1/3 70: 7 4 1 s. 10 4 11 s.v n ls Cap-Haïtien... 53 1/3 1G0 16 30 G,,.. 22 ' 1°'' 4m. 38

fPorto-Plata..
,

Si) 2G7 25 5 Minuit. 16 G 4 s. 41 " Porto-Plata
. . .

30 1/3 91 9 1" 1 s. 11 1" Minuit; 20

jéap-Haïlion,
. .

30 1/3 91 9 7 lm 14 7 3 s 23 Saint-Tliomas
.

114 2/3 344 32 3 8 mi 37 4 9 s. G9'.•'''•
" : ' ! ... •

(S)
iPort-an-Prineo. OS 1/3 205 20 8 Uni. 36 9 ils 56 S'-Jean-Porto-
;: (5) ' : Rico., 231/3 70 7 5 4m; 12 5 4 s. 19

SiLtiBavanc(G)
.

2112/3 653- 02 13 1 s il i,1 fi m 79 :
: '

1 Le Havre...... 1,2111/3 3,652 332 19 Midi. » .«,«..ifa Vera-Cmz
. . 269 2/3 809 11 16 11m. „ „ „ 77 i

i;.' \ "~ -. ~~~~"~

|;
TOTATO.

. . 2,053 .! 0,159 524 .....,' ].]9 .'........,..... 043 Ou20j.l9h TOTAM... 1,952 2/3 5.S5S 543 149.....,..: 692 Ou2Sj.20'û.

il'-'-
SBJODU ...... 1A1 -1 ," . ,„ - ,

'
-r.;, ..... ^. .--«....„....... 101 Jiciires ou a jours 5 lieures.

'W-
:' t 1) P°^ d'embarquement des dépe'clies.— Le transport en Gironde, entre 13ordeaux et Pauillac, est/ t;. assuré'axï inoyciï'd'unbateau*'spécial ' ' ' - ----•/. (2) La date de départ de Bordeaux est ioepérative.
£;l (>'i) Heure,dudépart de Pnîiilïac.

-r— Le départ de Bordeauxest fixé à 1 J heuresdu-nintin.1).: ~ (^) Correspondance^ i° avec ]c paquebot ;annexe.yenaiiL dis Fort-de-FTaïicc et allantà Jacmel el à P01 t-.m-| Prioce {ligne Ë) ; .._' '-. ... :-V'';.Î 2e avec le paquebotvenant de La Ycra-Gruset allant.au Havre(3ighe F). 'î^; (5] Correspondanceavec le pairiiebotarinexe 'venant .do Fort-de-France(ligne ïi). ;'•-
.{••'. (6) Correspoodaitce avec le paquebotvenant de La Yfira-Cruzet allant à Saint-Na7.aire Mïgne B V.if, NOTA. Le teiujjs indiqué comiae^devant être passé ,e« séjour dans lea escales- iiitormcdiairesest un iniuri-.'-mnmqùe la compagnieeouservelevdroît dîabréger»d'un commun accord entre l'agent des postes embarqué

,
le,,j-;çonarijandàntet Pageot Ibcai'dê l'a co.mpagiiie.' '"

...".' ... ..",- '--;
(7.) La date de départ do Port-au-Princeest impévativei

. - * ' ;

(S) Correspondanco : i° avec le paquebot-venaut. de Colon et allante Marseille(ligne libre);
2" avec le paquebotannexfîvenantdeFort-de-Franceet allant :t Jauincl et à Port-au-Prince(lignoE) ;

-3° aveclt! piiquebotYonanLduHavrc et de Bordeaux et allantà Port-au-Princeet à Ls.Vera-Grux (ligne-F ).'.

';
.

" BÉCAPITaLATIpN '"' ': * '"/ ';":^'''-
'

^
DU PA^GOTJRS EKTÏIEBOUDEATSX-PATÏILLACET LA VEHi-CKUZET HETODIlAU HilVKE.

.
; ; Aller:....,.:.........,.;.;...-,.,;..-.;,. .-;_..«...,,,:.-, .-^,. ^~'-i ••^â$ h.

Séjour..: j,.{.....,.;.;..- 101
', "" Retour ~. 660

1 DunÉE 'IOTALE d'un voyage., .
1,436-ÏL.OU 5g j. 20 b. i; ;

r"""l
.

"',' —*""•" i.i.m 1 " miiiiiiiiuni IIIIIIIII
mmiiit<irirwTWinwimfttiiWwfcTiiinifl^TriainTiiiiiiiaiiBtiiiMii"l'aiirrr^rTniMiiMiiiifiirrinr¥Tirîr,M,r'*'*"™iT,«r^nMM~nTi^i^Bawwi



— kO — -'. JAKViEn-1'892.
: : -Boix. MENS.-N° V. — 41 —-

Nomlre il Ikuc, marine,à parcourir: ' LIGNE LIBRE DE MARSEILLE" .A COLON ET PORT-LIMON.
Par voyage: 3,7fiû licv.es marines. "'..'.
Annuellement: 44,880 lieues mannes. ,: '„

.
( ,ç> noeuds 18'par heure à l'aller.

Service mensuel. — \ilesse
.

ellecUve"-j
10 „oeut]s 07 par heure au retour.

; ... > _'. ..-.-- ~ Mis à exécutionà dater duni janvier .891.I:
DISTANCES '3

H
="H U

DISTAXCKS | H 5 g
g i BATF.S DEUItES

t DATES HliUIlES 5 %
. ,

Ë » "AT"* BRTOES g DATES SIMllES j g
ànarcourir. S-S ". 2 " - u parcourjr. = ~ s „' ' « ^ ^ - - ' - • R *: 3 a °

STATIOÏS. '-———' " • BB des des ~Z -dos des ° ^ onsRimmoxs.'
:

: rsT.vnoss. <~~" ——- M'g des des
„,

des des « '•= oBSEr.VATlcMS.

Lieues - "S-g
. B - "" ,

Lieues S ^ « S s •
i

Milles. ô «rivées, urriveca. S départs, départs, g-S --.."
.

«""os- o arrivées, arrivées. •« départs, départs, g =
f - menues, . 5 ' -g " : '"•:.- inar.ni-s. g -g'"''.' 'l'a. 3 a 5 -6 7 '

•
8 9 10 11 '': ' 3 4 ô 6 7^ JS 9 1Q "

11. 11. 11. !.. 11. I
:

I ''• ,l- h-ï 1 h- J h"
I : -

i
:

'
.I ALLER. '[' J"

-
RETOUR. '.jj

Mar.vilh I, ,-.„.'.. , , » 12 I JUi'cîi. ..
| I Jîiirl-i.'uiou.

. . . . ,: , ,. .• s » J 15 \ 8 s. <
Il

IWrJouc 65 -190 19 13 1m. 10 13 5 s. 29 I.
.

Carlhaijhte 150 450 43 15 3 s. i4 Siff
]

S m. 51 I
Malaga

. .. i 154 462 44 ÏS ï .<. S 15 9 s. 52 |
. Porto-Cahllo..

.
183 2/3 .551 50 1S

.
1m. 14 1S 9 s. 04

Forl-dcFrance.. 1,101 1/3 3,327 [330 39 9 s. 33 1" 0 m. 369
"'!'

LaCaayra.... 2/2/3 65 6 19 3 m. 15 13
,

6 s. 21

.Trinidad(foc.). \ 85 1/3 156 24 2 fi ,„. 12 2 Os. 36 ..-.',, „,..,„ ,.,r „„ „. „ „ „.. ,. ,„w ' ' •: '
I ' Cantpaiio..... ri 2/3 215 20 20 2s. 6 J 2/1 10 s. --Vi

Camntmo..
, . .

; 35 105 10 3, 4 m. S 3 Midi. 18 Wi
,

{

-,
U Trinidad(fac.). 30 105 10 il S m. Il) 2j j S s. ?S

'.LaCnayra .... I 11 2/3 215 20 4 S m. 18 5 2m. 38 \
. (i

: K.rl-((c-F.ancc.. 85 I/o. 256 l'i 22 8 s. 24 5,3 8 s. 48
Porto-Cabclh... • 212/3 65 6 5 8m. 12 ,5 S s. 18 !,- (a)

: Malaria 1,101 lj3 3,322 342. S 2 m. 11 S i s. 353
Carlhaginc : 183 2/3 551 50 1 10 s. 14 S Midi. 64 -I Blindent 104 462. 44 10 9 m. 12 10 S s. 56
Cola: 80 2/3 242 23 9 11 m. 15 12 2 s. 23

-
-:

, . „
I .'Jlforsciîfc 65 195 19 11 4 s. ; » ,19Port-lAnwn ; 62 1S6 18 13 8 m. «..,•;«

1 '

TOTAUX... 1,860 1/3 5,599 550 1 190 740 ' Ou 3o j'.'au !.. M i TOTAUX]... 1,873 2/3 5,621
.

5.56'
,

110 068 Ou 27 j. ao h.

SilOBB
1s heures. \-:: .','- \ ~. :

(1) Correspondance: 1° avec le paquebotvenanL de.G.olouet allant ù llordcaux el au Havra (ligneD);
. -.. -

a" avec le paquebotannexeullànl à -SainteThomas
,

à Jaeinel cl à Port-au-Prince
;.:-; ( ligne-Ê,: -- : - -'.'. V..;;:.:-. -:

-{
". .

(a)- GorrespoiuUncc: i " avec le paquebot nnnuxc venant de Port-raK-Prince, de Jacmol et de Saiut-Tliomas
.{,:: '.' (lignelï); '

_.ï :" '. -.- a" av'T, L; panuc.liuLvenant de Saînt-Kaaaïrcet «ii..tsià Coio:i f.îigin; A ) ;
,f.j ' '6" aveu Je paqucïiotannexeallant à Ca.ycii:i« (iï-gaeC).
' '";; KÉCAPITDLATEON.

Aller
__ » J. .. . 7/10 lu

.
r:<

=
Séjovr la
Piolotir C68

;';,-_ DDHÉKTOTALEd'un voyage . . i ,/|2o li. ou 5g j. 4 h.



_^_ IgZ .JANVIERI>1892JÎ' BTJLL. MENS. N° l. 43
,

Nombrede lieues moines«.parcourir; ï LIGNE LIBRE: DE^ ^ ^MARSEILLE À GOLON.

Par voyage. 3.7/57 2j3 licnesmarines. ' - . .. " •:''- . -
Annuellement: 44,972 lieuesmarines. ^'-^^'U

-.--'; "'• : ., .-'--.'-.': ( io miiies 4 o par heure au. retour.

.>.'= ., T-AI,...,.," « ......... a ull au janvier loge.r.
": hisrivrv - w - H '~ ' ®~'e \ i '"' : : DISTANCE g

- r- ~~
, v ('».«>•» g^ :BATF.S

;. HElinES g . DATKJi IIEDHES « g j: ' g ;, DATES .rjEBMiS 5 DATES ITE¥HES g §
; i parcourir. " I p ij '. " -' ' ' ' ^

g " '' p-' ' "'" ; 'a parcourir. jg $ G g»
.

.STAH0XS.-,-.
:4-*——--

.

^1 .'!?»i JBS:
-g'

^ i' »«»; || -.OBSEnvATÏOTS;R;''-.:
STOCKS. r—i—-^ "I des_ des 3

(1GS ^ g,| ^^.^^
Lieues'"" p *§

. ; u T . - ,, -, 1 ' s o ' \
,t -- * •

Lieues ~rs
K , a. «

Milles " o arrivées, arrivées. -™ ;
départs. départs, H-s 'ï Milles ° arrivées arrivées, -s départs, départs. p.,"

... I marines.' ' ' :' "
.

) ':
;

g ;
I T " I

-
: - il ' ""'..' marines. " • | H ~

S;
i; -a 3 : /.' ':

'i ' 6 ' _7_ ^_8.' i 9 . '°
.

i ': ' ' f.
- _ .

'. ' _3 4 5 li 7 8 g ' io n '
|u™_____ -j~"

.
j. ^ j>

.
j

h j u_ : h ,| ,,. , f " h' h' >'• '' h'

|iX AîLLËR^ r$'':;.
.

" RETOUR.
1

[Marseille I »: ' j "I 2? M^'j " '•. '"':'j':..r~l ' : C°<°" " " " « , 25 6m.
*'

Barcelone 65
.

19b 18 27
.

0 m.
ll\ 21. 5 s. 29

. • j,
, -

^avanilla 103 309 30 26 Midi.. S 26 6 s. 36!Mafa
; i5ll ; ,,62 i,4 '29 1 s-

s\ s9 9 s- 52 ''"'.'
;;- |

" Porlo-Culello.
. .

1591/3 478 46 28 4 s. 12 29 4 m. 58.

\Poinlc-à-Pitre.. 1.092 3,2.10 313 12 10 s.
\l6

13 2 s. 329
.

j;
; /

• £„ Guiyra.
. . .

212/3 65 6 29 10 m. 12 29 10 s. 18

'
"orl-de-France..' 31

Ul\
10 i3 Minuit.

\
32 15' 8 m. 42 \ !

1
Trinidad (fac). 108 324 32 1" ç, „,. g rr MiiL 38ITrinidad

(fac).
-

85 iM .35S j: 24 '10 8 m:
' 10 16 ' 6 «• .-

3l'_ ".'-iff
V

\
Fort-ele-France... 85 1/3 256 24 S. Midi. 12 2- Minuit. 36

T r . ino lof, 39 1S 2m. '22 18' Minuit. 5.4 ': " S'-Thomas (i).. 104 1/3 313 32 4 8 m. 28 5 Midi. 60

Porlo-ailr-Ho... I- 212/8 -60 \ 6 « ' « >"•

e\
19 Midi. 12 _ .''T ';; ; '_-; MalaSa. ...... 1.121 2/3 3,365 320 18 S s. 12 19 S m. 332

.,, «o.j/3 413 ' 46 2.1 10m. 12 21 10s. .58.
.
.,|. Baicehne 154 402 40 21 fini. 12 21 fis. 58havanula **>J J'l° L"° ;. Iv

. .'<•'.
Coh, I 103 '. 300Y 30 ' 23: 4m. ,.

»"
.

» 30 "'f^/")._ ' \
Marseille. 05 195 18 22 Midi. » « „ 18

iI' TOTAUX..-,

\l.825
1/3 5,416. 523 '. ;.....,,.,..... «-? ''• S"° Ûu a6: j.^rC K i.J-' ," ToTATO,

. .
1,9,21/35,707 554

10o\ ,...' 654 Ou^j.C-li.

"- (i) Correspondance avec le pafjucLol venantde la Ycra-Gruz cl de Port-au-Princeet allantau Havre(ligne F ) '

'.-"'-• RÉCAPITULAÏÏOK.
.

;; : Aller.... ' • -.'....,. -* 6A0-I1.
..Séjoxir,

. . .^ . . , . . .
5b

„' Retoiir
. c , .

654

;". r DunÉE TOTAiiK d'un voyage . i .
v.oA/|ih.ou 56 j.





Bci.r,. MENS, N" 1. — 45 —

PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS.

CARTE

DES ITINÉRAIRES

DES SERVICES MARITIMES POSTAUX.

DES ANTILLES ET DU MEXIQUE.

PA.11COUUS ANNUEL.

Lieues marines.

Saint-Nazaire à Colon (A) 38,800
Saint-Nazaire à la Vera-Cruz (IÎJ 40,624
Havre-Bordeaux à Colon (u) 44,976
Fort-de-Franne à Cayenne (c) 8,704
Fort-de-Franceà Saint-Thomas et à Port-au-Prince

(E) (parcours subventionné) 7,168
Havre-Bordeauxà Saint-Thomas, Haïti et la Vera-

Cruz (p) (parcours subventionné)) :
. . . .

5,508

TOTAL, 145,780







'•"'". ' •- ,^_ 48
-

IWvân 1S92.

LIGNE DU HAVRE-

«OMBRE BEIIEDES M'ARIIÎES À PAllGOmuiî :'
.

"

Par voyage. ,3,6i3 i/o lieues marines. Service lous les deux mois*. — Vitesse
:

Annuellement. 2:1,680 lieues marines.

'
- . -

Approuvé par décision ministérielle du 5 rûars-rSgo. —

j BISTAKCES „ : .
o i

H ~ "

I
à parcourir.

î6
DATES "^URES | DATES HEURES II

..
\

I STÀTIOKS. *- '**—-——"-—- à | des ' de ^ des àes g .2 OBSERVATIONS.

1 - lieues g £
. , . , , ., t " -

j
.

Milles. o arrivées, arrivées. _g départs, départs. ^ -S| marines. w g ,H "£
- " ji Q

|
" K. -h...

li.-|.
L

'Ls
.

h:\

|L"';.':':^."''""':.'-
" .'/ ""' ."'.ALLER/; .'",:;; ' '

2 Le Havre » « «
\

n n «
1 5 Midi. »i Cherbourg.... 22 a/3 68 7 5 7"s. 17 0 Midi, 24

1 Bordeaux 155 - 465 51 8 3 s. 44 30 (i) 11 ni. 05 Date impéruiivc.
Ï.SaiiiLc-Groix... 453 i/3 1,360 151 10 G s. 8 17 2m. 150 ",

fi '(Ténérifi'c).
- > ,|

Dakar
.-

283 a/3- S51 05 21 J. m. 29 22 6 m. 324

i Conakvy 3 65 i/o 430 48 !24 6m. 27 25 (.) m. .75
1

i
Sicrra-Lcono.

.
22 i/3 67. 7 25 4 s. 14 26 6 m. 21

'J:-Gra-Bû5s,am (à). 236 708 79 29 1 s, 24 30 X s. 303 "

[ Gblonou 130 500 43 2 8. m. 24 3 8 m. 07
1Libreville (3). 183 i/3 550 63 5 9 s. 95 9 S s. 156
'IrLoaugo...

. .... 135 ' 405' 45 31 5 s. « « « 45:

i
TOTAUX.,> 1,760 s/3 5,300 587 .,. 282; :,... 869 O» 36 j:..5 h.

| SÉJOUR...' 43 h. ou I j. 19 1». --

.:
| "(:i j Les dates des départs de Bordeaux à l'aller cl tic Libreville au retour sont seules impéraLiviis. Â l'aller,'-

, g le^lépart. de Bordeaux Jie peuL avoir lieu avanL l'arrivée des dépêches de Paris.
?' " fi'-: J^- -B. Le- tcmps.indiqué comme devant être passé en séjour dans les escules intermédiaires est un maximum-
."..]; que la compagnie conserve-Je droit d'abréger d'un -coiiiiwm accord entre l'agent des postes embarqué; -le. com- \

':'-' ;.
mandant-ell'agent local de la compagnie. "

v
'. -'-. - -,

Dans les ports à marée, l'heure dû dépari esl subordonnée aux .mouvementsde la marée.,!:

'' " En règle. générale les paquebots ont la faculté.de. s'arrêter à des escales non désignées par Vitinéraire
,

pourvu qu'il n'en résulte aucune augmentation dans la durée des: traversées. '.--.
Cctlc.faculté cesse quand le paquebot est.cn retard suj-les prévisionsde l'itinéraire,

.
'-'

. .

^-Indépendammentdelà ligne postale réglementaire,.la-; compagnie effectue un. service libre avec"-départ"tous,.

"-._./
,

des deux mois du Havre et/de Bordeaux.,,alternant arec le précédent. "
,

:







BoiiL. MENS. K° )
. . — fjQ —-

BORDEAUX A LOANGO (L). ''

( réglementaire g noeuds par heure. ...
• •

i
.-.„. ,-. ,

( q noeuds 02 par heure à l'aller.
.( eJleclJve i

n n i* (9 noeuds 70 par heure un retour.

— Mis à exécution à dater des 5-io mars 1890.
^ijj^j^f^.'u.na»1 '^"'-".MAjumiuf „......,^J^RUV^^,.'..^tdw.rrTCTTr.'.m û..h»w.*.i.ii.H4i*„lvlm. ,i.vi..Tj.um*uju^fcyjmMjbiM»'iHmimmmFiwi^J.B»

: DISTANCES ,., <= ' f*~.
n parcourir.

|ô ""Es »™s S .BATSS-' nr.mtEs
||

STATIONS. -—~~ -"—- " 5 dc6 des ^ dos des ^ .2 OBSERVATIONS.ut: w -Liera 2-3 ., ., S i. ~ ' i >
£"

Mille- ° arrivées, arrivées. .„ départs, départs. ~ j>
marines. " % ^ ^

1.. h.1 h. 1.. li.

RETOUR.

Loaiiso .. r, „ ., „ ••
13 Midi. - Data p.wullulive.

Libreville(4).
.

135 405 » » 5S0 7(l) 4 s. 580 Date impérative.

Colonou (u)..
.

1S3 i/3 550 01 )0 5 m. 35 11 4s. 90 '§
Grand-Bassani. 130 390 43 13 Uni. 103 17 0 s. 140 |
Sicrra-Lconc.. 230 "OS 79 21 lui. 20 21 9 s. .99

|
Ctmnkrv 2-2 i/o 07 7 22 . 4 ni. 20 22 .Minuit. 27

1

' ' Dol;ar(G).:. .. 145 a/3 430 48 24 'Minuit. 23 25 Ils. 71
I

Sainte-Croix... 283 a/3 SOI 91 29 9 s. 12
.

30 <) ni. J00
B

('J'éiicriû'c 1. .8
liordcaux 453 i/3 1,300 151 0. ,!s. ,24 7 4 s. 175

I

Duntcrque.... 21] a/3 035 71 ]0 3s. 24 J] 3 s. 95
j

Le Havre 40 138 15 .12 0m. »
i

» » 15
S

TOTAUX. ..: 1,840 a/3 5,040 509 ....'.• 841
.

1,410 Ou 58 j. 1S L. S

J (a) Entre Grand-Bassanet Golenou
,
tant à l'aller qu'au retour, le paquebot louchera éventuellementà divers t

, i
.points compris entre ces deu\ escales. |

(3) Çorrcsjiond: nce avec le vapeur annexe dcsserva.ot la ente Nord du Congo français.
. ,

' "" -
.

3

(^V Correspondance: l" avec le vapeur annexe venant de la côte Sud du Congo français^ a" avec le vanéiir
annexe venant, tic l'Ogowé.

(5) Pendant la durée du séjour à Libreville, la compagnie dessertfacultativementcertaines escales au Nord

_ et au Sud. ' ! ... ;
• - . ...

(G) Le paquebot s'arrête éventuellement à Gorée cl à lîiifisque.
. - . ,

'-.

. -
RECAPITULATION,

,
..."

... ;. Aller. 809 h.
.

-'
llelour ....,,...,....,.,....... 1,410

!
.

; ' Dunûï TOTALE d'un voyage 2,322 h. on 90. j. 1S h.



— 50 — JANVIER 1892.

LIGNE DE MARSEILLE
FAllGOlil-.S l'OSTAl- : .... .. ..--.L.

Par voyage. 1,7/1^ î/Sjieiic-s marines-
„

Annuellement. 10,67:! lieues marines. Service tOUS les (leUX mois. — VileSSC

Approuve par décision ministérielle du a juillet 1891. —

i
' DISTANCES ui 2 '

' u ^
à parcourir.

-

î6 piTES nEUIiES |
11ATKS IIE™ES

II
- STATIOKS, -——»—*-———- « ra des tics ^ des cîcs w .2 OBSERVATIONS,

:« g » » « !

Lieues «,5;
. , . ,

£.« j

Milles ^ *" am-vees. arnrvcs. -K ucpnrls, départs.. ^S \marines. î= & -
*" -J I

1
'

,
i...

i
.

" j,.' i
1,.

I

1,. 1,.

PARCOURS POSTAL.

Marseille . ' ! - .,
"

> *
«I 25 ( i ) 4 s. . Date impériilivr.

Oran 178 i/o 535 00 ?B 4 m. 4 28 Sni. 04

Los l'aimas... 300 027 103 2 .1 i. S 2 lis. 111

Dakar 278 a/3 S30 03 0 S s. 18 7 2 s. 11.1

1
Conotry 145 i/3 436 4S « 2 s. S '.) 10 s. 50

i Grand-Bassani. 2D0 a/3 752 84 13 10 ni. 12 13 10 s. 00

g Colonou....:. 130 300 44 K> Os. 24 10 0 s. 08
I Libreville 183 i/3 550 01 10 7 ni. 33 20 -4 s. 04
|:Lo»ngo

135 405 45 22 1 s. 92 26 9 m. 131
S Libreville 135 405 45 28 6 m. » «

I
.. 45

"
I.

TOTAUX... 1,745 i/o 5,230 583 100 782 Ou 32 j. 14 li.
.

I Séjour, (a) 581,. ou 2 j. 10 h.

...
(i) La date du départ (ïe Marseille e*L. seule impéralivu ; ce départ ne peut avoir lieu -toutefois avant Car-

.rivée des dépêches de Paris. '
(a) Pendant ïadiiree du séjour a Loang»le paviiieboldessert facultativementles escales de Banane et lioma.

N. L'.- Le [emps-indiqué comme devant être passé en séjour dans les escales intermédiaires est un mrcriîmim
que la compagnie conserve le droit d'abréger d'un commun accord entre l'agent des postes embarque , le com-
mandant et l'agoni local de lu compagnic.

Dansles ports à marée
, l'heure du départ esl subordonnée aux mouvements de la marée.

En règle générale ïes paquebot* ont la façuîlédo s'arrêter à des escales non désignées- pur l'itinéraire ,-

pourvu qu'il n'en résulte aueune augmentation dans la durée des traversées. -,
Celte faculté, cesse quand le paquebot -est e» relard sur les prévisions do l'itinéraire.

-,

mwaawÊÊÊKamm^^ÊÊ/mMwmMmKmmKmaamammmHnÊmmmiaÊÊÊmma^^Ê^^^^ÊKa^^MmtMmmmamammÊmÊmummKBmÊÊmmmaw^awa*M9atWÊÊÊÊÊ^amm







tît-LL. MESS. K° 1. 51

À LOANGO (M).
PARCOURS LIBRE :!, « , • i i Par voyant. tJ\Q9 Utues marines*réglementaire q noeuds par heure. J J

.rr .. il Annuellement, S.8i& lieues marina.eilective.
. () noeuds par heure.

— Mis h exécutionà dater du a5 août 1S91.

DISTANCES ^ 2 ' M ^3

- '
à parcourir. 1

-
DATES HKURES 'S DATES nEUBlîS l|il : $1

STATIONS. -* ««*_--_— p £ J^g. des J UC5 <les p o OBSERVAT10KS.
H S "ta A "

«
-1 •

£ Q eLieues as
• r . , i» , T ,

S «Milles E ~ arrivées, arrivées. %K départs. départs. « 0marines. % g " ^'-
Q W

h. h. h. h. h.
f

PARCOURS LIBRE.

.Li'ncille . 1. - » 30 4 s..

Colonou cl Côte
'des Esclaves. 183 1/3 550 01 3 5 m. 125 8 10 m. 186

Grand - Hasstim
et Côte d'Or. 130 390 44 10 6 m. 108 14 6 s. 152

Sierra-lcone.
. .

' 246 13S 82 1S 4 m. 20 18 Minuit. 102

Conatry 22 1/3 G7 7 19 1 m. 38 20 9 s. 45

Dakar 145 1/3 436 48 22 9 s. //S 24 Os. 93

I Lus Palmas..
.

218 2/3 836 ' 93 28 3 s. 6 2S 9 s. 99

^Marseille 463 1/3 1,390 150 5 3 m. » « . 150

^

TOTAUX... 1,409
.

4,407 485 31,2 827 Ou 34 j. Il h.

RÉCAPITULAXI ON.

Aller ;. 782 li.' Séjour 5S

..]-' Retour ',.
:

S27

DURÉE TOTALE d'un voyage 1,6G7 h. ou 69 j. 11 h.

: __ . '
___

:':-,'' B'ÇLL. MKNS. N° 1. 15* VOL. h
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LIGNE DE MARSEILLE.: | À LIBREVILLE (M).
PAUCOVUS J.IBIUC : *™ '

- .
- "

,
TARGOURS POSTAL Î

Par voyanc. 1,461 113 lieues marines. .- .
I

. ... .
~ .-i .' , , Par voyage.,.... 1,502 lieues marine»..

„ - .„„,. -- - ctm-vi^r. tons W rlpnv mm. Vitp«p réglementaire...
. . . q noeuds par.heuce.. ' 6 '

,.Annuellement 8,168 Urnes mannes. beiVlceIOUS les ttBVJX I1101S. —. \ ltesse. . . , ( t . , .
) o J I AnnuoUomeut.. 9,012 lieues-marines.

— I ( enective. 9 noeuds par heure..
Approuvépar décisionministérielle du a juillet 1891. — j —Mis à exécutionà dater du i5 juillet 1891.

wwwèai.. iiiwftiuigjBiwrtwggawwtEngiviii.wiM-^iiiin'.imfcMctuuAumiMjiW^uB., .,1WM^^MMAMM^MM»~»UM.MWMJ*ILMIIW^JMMJUIIIIII wmmmKmmm**nit^a^s^.'ij^w.y'iQ^i^i^mjrigasissTaa^.fli.w.^^ ., IMIIIIIWI'MI iinmmnwr-ilp : :
.- I I

. - -..'- 1 1 ~ : : ' : 1
I OT6TAÏCÏS g O H~ 1 | • DISTASCKB „

g
. » ~ ,

àparsonrir. |j DATES~ mvms | DATES "EUM:S 1g T a parcourir. Si BiTES «DUES,
ï ' DATES HEDT.ES

||
STATIOKS. - -- * - R | des des « dos des 5 .g ousimvATIOXS.1 ; i STAHOKS. -—————- °2 des dos * des des M'.S OESEKYATIOXS.

Lieues £-5 - . , . , u ,, , ,, & m ; Lieues "-= •
P ' S «

Milles. S arrivées, arrivées. .g départs, départs. g _o
. Milles, o arrivées., arrivées. 43. départs, départs. g ^

inarines. w t= ^ _, .
marines. M s H "

" "'.':'' « "

I'- I'- )'• "" ll-
.

i

.
II. 11.. h. ll. ll.

I' PARCOURS LIBRE.
.

PARCOURS POSTAL.

Marseille » » » « » j » M * »• " ' Lihroville I « » « » « . 20 (1) 4 s. » Doteimpérative.

Las Palmm. . . .
463 1/3 1,390 153 22 1 m. 8 22 9 m. 161 ',' Bâta 39 j/3 1]8 13 27. 5 m. 3 27 S m. 16

IDahar...., 278 2/3 S30 93 26 6m. 28 27 10 m. 121
_ Colonou....,, 170 a/3 512 57 29

- 5 s. 21 30 2 s. 7S
-

Conakry 145 1/3 1,30 4S 29 10 m. 9 29 1s. 51 Grand-Bassam. 130 300 44 2 10 111. 10; 2 S s. ' 54

Sierra Leone. .. 22 1/3 61 1 30 2 m. 18 30 S s. 25 J Conakry 250 a/3 752 84 S 8 m. 30 Q 0 s. 94
I

Cèle de Krow. . 95 2S5 32 2 4 m. 12 2 4 s. M ' Dakar 145 1/0 436 48 S. 0 s. 26 9 S s. 74

Grand-Bassam. 143 1/3 430 48 4 4 s. 36 6 lira. 84
. ,

Las l'aimas..
.

278 a/3 S3G 93 13 5s. 10 14 9 m. 100

i/Colonou. .' 130 390 A4. 7 jlîi'nm'i. 180 15 6 s. 230 Orcn. 309. 927 103 18 4 s. 8;
, 18 Minuit. 111

vLilmiiHc 183 1/3 550 61 18 1m. » » « 61 Marseille 175 j/3 535 60; 21 Midi-.. ». » ». 00

I
TOTAUX-.. .1,461 1/3 4,384 486 597 183 Ou 32j.. 15 h.

. - TOTAUX... 1,502 4,506 502 94 096 Ou 24 j. 20 h.

SÉiotir.... •. 201 h. ou 8 j. 9 b. .'.','.:.'

RÉCAPITULATION.
;

! (1) La date du douait de Lihrovilleest seule inipéralive..
\ ' ~~ iV, P. Le temps iud.iuuë conmie devcBl être passe en séjour dans les. escalesintermédiaires est un maximum

Àîîer. 7S3 h.
.

9ue la compagnieconserve le droit d'ahrégee, d'un commun, accord, entra l'agent des postes embarque, le
; ... oni : .

commandantcl l'agent localde la conipagnie.
..ejOïu . . ; Dans les ports à marée,l'heure du départest subordonnéeaux mouvementsde la matée.

; ïlciour. 593- Kn règle générale, les paquebots ont la Faculté de s'arrêter à, des escales non désignées inaï l'itinéraire,
': . - L- pourvu cju'il n'en résulte aucune augmentation dans lia durée des traversées.

Djjr.BU TOTALEd'un voyage .
1,580 h. ou 05 j..20 lu ' .'

Cette faculté cosse,quand le pn.pehotost en letard sur les prévisions,de l'ililléraiïê.

'.' /'-'. ' '^'y-:<> k^:^.:i
."- '

.
A,'
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LIGNE ANNEXES DE LA CÔTE OCCIDENTALE D\AFRIQOE.

SERVICES EXÉCUTES PAR LA COMPAGNIE DES CHARGEURS RÉUHIS.

VAPEUR «ÉCLA.IREUR».

SERVICE DE L'OGOWÉ ET FERNAN-VAZ.
-"COMBINE AVEC LE SE11VICE DU VAPEUR « SEUGEriT M.AXAMINE » .-

LIBREVILLE,
-r—

GAP LOPEZ,

NOMDUE DE I.IKHES MAMîiES X PAitGoniUR :
Par voyage 287 lieues marines.
Annuellement 3,4<i4 lieues marines.

Service bimensuel. — Vitesse réglementah-e : 7 milles par heure.
Approuve pur décision ilu commissaire gcncral du gouvernementau Congo français,

du 27 août 1891.

i>is'rA>ici:s
m

S K
^

W r- ta S
à iiarcourir. a « DATJÎS HEUIÏF.S < DATKS IIKURKS g g

? 2 -*
-

* s
STATIONS. - -——-1-——" - ° s des des ^ tics des w 2 OBSERVATIOXS-

Lieues 5 -S
. . ,

° S "
Milles o arrivées, arrnees. g départs, départs. « ^

I
~

marines. '-' « ï- ~

_i
_J_ ^

h. h. h. h. h.

1er VOl'AOE.

Lilu-eville
,, « ,, „ „ „ „(i) „ „

Cap Lopra 2'.l $1. ,, . 1 Midi.
Lamharéno.

. . .
55 1(35 48 6 Midi. JS 10 0 ni. Ou

-
N'Djolé 18 AS 30 11 Midi. 24 1:'. Midi. 54
Lainhaiéné 10 4S 24 ' )i) Midi. 24 l.'l Midi. 4S

1j l'oninn-Vni.
. . .; v» ,, 15 «. .r 10 „ _

SHii hauteur des

j Cap Lopcz (•...). « .. ,, 17 (i s. » « „
' ,!i

Kl"-V 1,: l^rniet. :

!!' \01AGE. (3)

Cuj) Lo|lc7. I
» « »

I
» » » 20 Midi.

Lainhaiéné... 05 l.(i5 i2 2S tint. 24 29 Cm.' U6

K'Djolé J(i 48 30 30 Midi. .18 l 01' 0 in. 48
Laïuhaiviié

. . .
.1 (i 48 û 1" Midi. 1S 2 Oui. 24 I

Gap'liopci (4). 55 105 30 3 C s. 24 4 0 s. 00 I
l,ilii-„rillé(ri).. 20 87 14

.

5 8 m. . .,'.- 14
;

1 (i) Le départ de Lihre.viUc a lieu du 2 au 7 par les grands putpicbots de la compagnie. "

I (a) Transhordonicnl sur. le «Sergent. Malaïuino» qui part de Cap Lonc.'. le 18 au soir pour arriver à Libre-

H ville le 19 à 8 heures du matin.
1

1 ' ; (3) Le «iScrycnt Malaininenparlrdo Lihrevelle le 3.1 à 3 heures (lu s.ûr et transhorde à Cap Lopcz sur
H (il'Eclaireur" les passagers el marchandisespour l'Ogovvé.

H i [rï) Transhordênient il Cap Lope/. de l'«li]claircur» sur io-a Sergent Malaminc».
'Jf (5) Correspondanceavec le paipiehol veniuit de Loungo et allant à Bordeaux et au Havre.
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LIGNES. ANNEXES DE LA
GÔTEV;;^

^
pAncotms stm "LA CÔTE SOHD:

. -
"

.... - .
-"._" --,'__ - ÏAHOOUM SUR LA CÔTE SUD :

Par voyage... 101 2/3 licuo» marines. '..
. g^,— mengael, _ A'iteSSe C | ••

;'Réglementaire
: 7 millespar lieure.

.
Par voyage. .. 2S1 2/3 lieues marines.

Annuellement. 1,220 lieues marines. ' '-."
.

S -".- ;
.

Annuellement. 3,380lieues marines.
^ y : ' S. :" '

Approuvepar décision du Commissairegénéral .- : -:.dn gouvernementau Congo français , du 27 août 1891.

(..itj.^i.uTOA..,..,.,.̂ !,,i^.i,.L.-l.mwi.n.- 1^L,^.W^W..1^M,.u.,T|..w,iw),. JI ..,Law.^...m—,UJJ.W.WWM», i.n ,i i»u .M.UIIIII | «| | ||| I 11 |I*IH—W!»l"M''» HUHUlIKiJim'J'lMHWIVI,l'l','"MilMJMII''I BM'Il'tWIlU'SUliUllI UlllllllIHIHil'!! -'JIM>WIHMIIMimi|im."-UlLĤj,*w..—. .ijuii^nmjmiarj^aB

DISTANCES I
„ o .

'"
.

'"i ~-f 'T ' ' ' DISTANCES „
g '

.
"'„ -.2"

à parcourir. §à DATES IIEUEES ^ BATES UEUT.ÉS. al
.

'
f.

-
à parcourir. g é D«E3 "EUr.ES g DATES IIECEES g-B

' STATIONS;" --—» — •
B S des des 3 des dos £.2 OISEEVATIONS. 'î ; STATIONS. - ——^— • D g dos dos 5 des des g .S OBSERVATIONS.
'" ~ " K ' = ' " ' î

.
B ~ - B • • " -

"S ' '
Licuos ==,£ ^ £ 1£ l Lieues 5.3 B : -£"«—

. ^

Milles o arrivées, arrivées. « départs. départs. ": «.
"i Milles, o arrivées, arrivées. s départs. départs. g ,s

marines, " ' K '" B^ ! marines. >= g E~

.
| S

- .
- ° ' : 1

. . :
. B ^^ ° j

.

h. h. h. h. h.
j

~
".) ' ]'• )'• h. h.' !i.

j

. -
' '; CÔTE NORD. '/."".-'"'"'• :; v;J COTE SUD.

• SERVICE EXÉCUTÉ PAR LE VAPEUR « SEUGEST MALAMIME ». ;j "'
: .

" - SERVICE EXÉCUTE PARLE VAPEUR « SERGENTMALAMINE».

:Libreviile(iL. I » » « « « ., 1 5 7 s. «j .^ |
" Libreville.... ,1 „ „ „ „ „ 25 3 s. ..

vBcnito 20 2/3 S0 11 1 0 m. k 7 10 111. 15 i
.

| ! CapLopoz.... 20 87 15 2G 6 m. 12 26 0 s. 27 Transhorde.

I.Bola 10 30 G 7 4 s. 20 S Os. 32 ''' ,.'" 1
-" »rp,ml„ . „ „0 10 c, r ,, n- ,„ lr

mtm,1 l>°ur^ I
, - ;- .lit lanuo . .. . . .

là OU 12 27 G 111. 4 2/ 10 111. 16 gowe. 1

Coco-Boach . . . 26 2/3 S0 12 9 0 ni. 2 . 9 Sur.-
.

14 ;
I !

.
1

i ' Yguéla 0 18 3 27 1 s. 5 27
.

G s. 8 I
Uviniah 12/3 5 1 0 9 m. 1 0 10 111. 2 S. 1

-Ekedodo 0 2/3 20 7 9 5, 1 0
.

G s. 8 ' ; ;
-

1
; ; Mayumha 44 1/3 133 10 28

.
10 m. 0 28 4 s. 2.2

"'Dombo'
,

10 30 16 10 10 m. 1 10 11 1.1. ,
17 /:

,1 Loango 38 1/3 115 1.0 29 Su.. 34 30 6 s. 50

Mondah ; 10 30 G 10 5 s. 1 10 '• 6 s. 7 - . . - j .Mayuinba 38 1/3 IIS 12 1" G m. 0 1" Midi. 1S

**>*>&.
.

" 10 30 12 U" fi"" '•'.:;' " ^ ':.:!;.; I 'Kyanga......
19 1/3 53 4 l.« 4 s.

.io
' 2 8 m. 20

TOTAUKT... 1012/3 305 71
' 36 107 Ou 4 j. 11 1,.

'['f': | Sellc-G™«'• ' •
° 18 0 .2 5 s. 17 3 10 m.', 20

I

.
.--.,.-- i

.
; Cap Lopo-/, 48 1/3 145 20 4 6 m." 12 4 6 s. 32

' " •'..
;;-.i. Lihrcvillo (b). 29 87 16 5 10m, » „ » ]lï(SERVICE BU CAP LOPEZ ESÉCUTÉ PAR-US VAPEUR« SlîRGENTMALAMINE»

COMBINÉ AVEC CELUC DE L'OGOWÉ.
...

• Lihreville : " '" n » » '» 1.2 3 s. " I; -
"Cap Lopoz.. ...

L. 20 "87 15 13 6111. 131 .18; 5 s. 146 .. 'VV-;-;-: ' '. -
'

^Libreville (il |.. ! 29 87 15 19 S m. ,, « u 16 .""."':', i^"'..-.",- " "TOTAUX... 2812/3 845._123 112 235 OuOj.lOh.

TOTAUX...' 58 174' 30 131 101 ^ Ou 0 L 17.h,- .: :: :
",.; :-.'...

, --' .;:• :
.

- .. • --. ' '.'.
-
' ".' if^'-'r f-f ' .-"- J '

.
' '

î; f (v)' Gorrcspondanceavec, le pa(juel)Ot venant c!ii HavreBordêânx cl allant à Loaiiyo. '. - " --- v..." "V L ---"'" -I
V (1) Le «Sergent Malaminc part de LiLrcvilic le;"uo- li midi; pour SaôrTWe ; et elÏGetiio-^iv retour-:H;::

.-. :. _. (3)Correspondance avec le pam.elïct venant île Loan^o et allant à Bordeauxet au Havre. -^
.

H: à-Lilircvillele a3 on. 3e 2/1 suivant l'arnv.ee du eoûrrier porlogais, gui pari de Lisnonne i« ode cnacjue^- v _- ._ ^ "
,

1 ";">-mois;. il correspond également avec; lie poqueliot portugais qui part: de; Saô-'Pltamo,ie 28 pour arriver^a., ;;L .:.;.'- ' -
^

:. ,.,.-i
^

Lisbonne V.CI'SLIU18-; puis .11=dessert .la côte sud en suivant l'itinéraire fei-coii'lre'.1'' " r-..
\r-""'. "
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE, — 3° BUREAU. — SISUV1CES MARITIMES.

Paquebots-poste français. — Lignesfacultatives de Conslanlinople el d,e la meKNoire.

Les agents trouveront ci-après le tableau du mouvement des paquebots-poste
sur les lignes libres de la Compagnie des messageries maritimes :

i° Entre Marseille, Conslanlinople etBatoum;
a0 Entre Marseille, Gonstanliriople et Odessa.

BULL. MENS. N° .1.
-

15e VOL.



BULL. MENS.K° 1. — 01 — v \

MOUVEMENTDES PAQUEBOTS-POSTE FRANÇJ
i

DES LIGNES FACULTATIVES DE CONSTANTINOPLË ET DE LA MER NOIRE, \

SERVICE EXÉCUTÉ PAR LES PAQUEBOTS DE LA COMPAGNIE DES MESSAGERIES MA-
I

LIGNE DE MARSEILLE A CONSTANTINOPLË ET À BATOIIM.j

ALLEU. ~ •. :
___ . _ ~J»J»^Mm<l«B««B».^^u^„ —-»=«=™aB«rasOE»5a==!a»~^^ . -. -""""""''"s^^ L

MAHSEILI.E. CADAMATA. SYUA. DAltDAXF.IJ.X5. COBSTAXTISOrLIS. SAJrSOTO. KK11ASS1IKI1B. THÉlMOSDE. SATOUH. BATOOM. TIllillIZOaDJi. KÉUAS5UKD1Î. SAMSOUK. î

Départ.
ctAd6,^rt. efdtart. efdiparl. A"'lvi°- Ddr°rt- efdépal arrivée. Départ.

eftUpart. A""-'°" départ. etïiiyZ. A™^- MP»"- Arrivée. Départ. j1rs $ t\ o 0 7 a u 10 ll 1:! to 14 I'J 16 17 :

.SAMEDI. MERCREDI. JEUDI. VENDlilSDT. VENDREDI. SAMEDI. LUNDI. LUNDI. MARDI. MARDI. MERCREDI. VENDREDI. SAMEDI. SAMEDI. DWANCI1E. DIMANCHE- LUND. |

9 janvier. 13 janvier. 1a janvier. 15 janvier. 15 janvier. 16janvier. 18 janvier. 18janvier. 19janvier. 19 janvier. 20janvier. 22janvier. 23 janvier. 23janvier. 21, janvier. 2kjanvier.
.

25janvier. \
9g 27' 28 29 3-9 — 30 — 1' février. T'février. S février. 2 février. 3 février. 5 février. 6février. 6février. 7 février. 7 février. 8février.~6 février. 1.0février. 11 février. ~12février. 12 février. 13février. 15— 15'— 16 — 16— 17— 19— 2b] — 20— 21 — 21— 22— \

20 2li 25'
-

26'
•

36 27 — 29— 29 — 1" mars. 1" mars. 2 mars. k mars. 5 mars. 5 mars. 6 mars. dinars. 7 mars. j15 mars.. 9 mars. 10 mars. 11 mars. il mars. î2 mars, 1-4 mars. là mars. 15— 15— 16— 18— j9~^. 19'— 20 — 20— 21— \
/jg ^_ 23 2k 25 25 26 26 — 28 — 29 — 29 — 30 — 1"'avril. 2 avril- 2 avril. 3 avril. 3 avril. k avril. \
2 avril, 6 avril. 7 avril. 8 avril. 8 avril. 9 avril. il avril. U avril. 12. avril. 12 avril. 13 avril. 15— 16 — 16— 17— 17—

,
18— \

iç 20 21 2.2 22 53 .25 — 25 — 36 ^- 26 — 27 — 2.9 —-= 30 -~
30 — 1" mai, 1" mai. 2 mai. i

30 — Ii mai. ornai. 6 mai. 6 mai. 7 mai. 9 mai. 9 mai.
.

I 10 mai. \ î 0 mal limai. 13mui. 1k mai. limai. 15 — 15 — 16 — ;
limai. 18 — 19— 20 — 20 — 21 — 23 — 23 — .

' 2h —- .
34 — 25 — 27 ----- 23 — 28.— 29 — 29 — 50 — j

!\ 28 — î" juin. 2 juin. 3 juin. 3 juin. i juin. 6 juin. 6 juin. 7 juin. \ 7 juin. 8 juin. 10 juin. 11 juin. 11juin. 12juin. 1.2juin. 13 juin. ']
11 juin. 15'!— 16—

.
1.7— 17—- 18— -20— 20 — * 21— : j 21 — 22— 2k— 25- 25— 26— 26— 2.7— i

25'— 29 — 30— \ 1"juillet. 1"juillet. 2 juillet. i juillet. kjuillet. 5 juillet 5 juillet. 6 juillet. 8juillet. 9 juillet. ' : 9juilkl. 10 juillet. lOjuillel. 11 juillet.- \
9juillet. 13juillet. Il,juillet. 15— 15— 16— -18— 18— 19—

-
\19 — \20 — 22— 123' - 23— 2i — 2k— 25 - i

23 — 27 —
28'— 29 — 29 — .

30 — 1"' août. 1"' août. 2 août. 2 aoi'a. 3 août. \ Saoul. 6 août. 6 août. 7 août. 7 août. S août. ]
6 août. -,10 août. \l1 août. 12 août. 12 août. 1.3 août. ' 1.5 -, 15— 16— 1.6 —

\'17
— 19-- 20— 20 — 21 — 21 — 22— j

I 20 — 2k— 25 — 26 — 25 — 2-7 — 2.9 — 29 — 30 — 30 — 31. — 2 septembre. 3 septembre. 3 septembre. k septembre. I, septembre. 5septembre.;
3 seplemb. 7 septemb. 8-septemb: 9 septemb. 9 septemb. 10 septemb. 12 septembre. 12 sejylenlbre. 13 septembre. 13 septembre, 1k septembre. 16 — 17 —

\ 1.7 — 18 — N
18 — 19 -^ \

\ 17 —
''21 —' 22— 23— 23— 2i — 26— 26— 27 —- 27:— 28— 39— i" octobre, 1" octobre. 2 octobre. 2 octobre. 3 octobre. \

1"'octobre. ' 5 octobre. 6 octobre. 7 octobre. 7 octobre. 8 octobre. 10 octobre. 10 octobre. H octobre. 11 octobre. 12 octobre. 1k octobre. 15 — 15 — 16 — 16 — 17 — !

.
i 15 — 1.9 — 20 — 21 — 21 — 22 — 2k — 2k — 25 — 25 — 26 — 28 — 29 — 29 ^- 30 — 30 — 31 —

j
i 29 — 2 novembre. 3 novembre. k novembre. k novembre. 5 novembre. 7 novembre. 7 noeembre. 8 novembre. S novembre. 9 novembre. 11 novembre. 12 novembre. 12 novembre. 13 novembre. 13 novembre. 1k novembre.'.

12 novembre. 16 — 17 —.. 18 — 18 — 19"— 2.1 -^ ; 21 —' 22 — 22 — 23 — 25 — 26 — 26 — 27 — - 27 — 28 —
I

26 — 30'—- 1" décembre. 2 décembre. 2 décembre. 3 décembre 5 décembre. 5 décembre. 6 décembre. 6 décembre. 7 décembre. 9 décembre. 10 décembre.." .-1-0''décembre. 11 décembre. 11 décembre. 12 décembre.1
"": 10 déceiiibre. 1k décembre. 15 —' 16 — 16 -^ 17 — '.19 — 19 — 20'— 20 — -21 — 23 — 2k — 2k — 25 — 25 — 26 —

\

: 2k— 28— 29— 30— 30— 31 — 2ju,m.l893. 2janvA893. 3j.jne.1893. 3junv.l893.\ kjanv.1893. 6janv.1893. 7 janv.îSSS.-7.janv.1893. Sjanv.1893. 8janv.1S93. 9janv.l893^

_- . . . , . — - — _ _ . . _ . . .
-

(*) Çor:p.f>iiondai!r.o avec ]c paquebottlo la ligne circulaireA venant, de MarsoiHe et allant à Lamaeu. \



)TS-PO'STE FRANÇAIS EXPLOIT™POSTALE.

ET DE LA MER NOIRE, PODR L'ANNÉE Î892. 3« «MAH.

~~. SERVICES MARITIMES.

QMPAGNIE DES MESSAGERIES MARITIMES.

NTINOPLE ET À BATOUM.

RETOUR. j

KERASSUSDE. SAMSOUK. COHSTASTIKOi'LB. DAIUUKEU.ES. SMÏH«E, (*) j &3 P-ÏREE- | MARSEILLE»
I

A,,',' n- „.. \ ' r\' i • t n, Arrivée
. , ,

Arriirée
. ,

1
Airnee, Depait. Arrivée, Départ. Armée. Départ. et départ. Arr"*' départ, el départ. Am™«- 1

i!< »™__ii„__ i0 ^ i8 *? -° ai -' aS aA I

SAMEDI. DIMANCHE. DIMANCI1F,. LUND. MERCREDI. JEUDI. ' VENDREDI. VENDREDI. SAMEDI. DWAliCHE. JEUDI.
j

23janviar. 26 janvier. 2i janvier.
.

25janvier. 27 janvier. 28janvier. 29 janvier. 29 janvier. 30janvier. 31 janvier. k février. '}
6février. 7février. 7'février. 8 février. lu"février. 11 lévrier. 12 lévrier. 12 février. .13 février. 1k février. 18 — '30- 21- 21- 22- 2k— 25- 26- 26- 27— 28- 3mars. \

5 mars. 6 mars. dinars. 7 mars. - 9 mars. 10 mars. 11 mars. 11 mars. 12 mars. ISIIUWS. 17 — \
'•9 —_ 20 —

_

20 — 21 — 23 — 2k — 25 — 25 — 26 — 27 — 31 —2 avril. 3 avril. 3 avril. k avril. 6 avril. 7 avril. 8 avril. S avril. 9 avril. Il) avril. U avril'. \

16 — 17 — 17 — ,.
18 — 20 — 21 - -

22 — 22 — 23 — 2k — 28 —30 — 1" mai. 1" mai. 2 mai. kmai. ornai. 6 mai. 6 mai. 7 mai. 8 mai. 12 niai.
limai. 15 — 15 — 16 — 18 — 19 — 20 — 20 — 21 — 22 — 26 —
28 — 29 — 29 — 36 — 1erjuin. 2 juin. 3 juin. 3 juin. k juin. 5 juin. 9 juin.
11 juin. 12 juin. 12juin. 13 juin. 15— 16— 17— 17'— 18'— 19— \23 —
25— 26— 26— 27 — 29— 30— 1"'juillet. /'•'juillet. 2 juillet. Sjuillet. 7juillet.

9juillel. lOjuillel. lOjuillel. 11 juillet.- 13 juillet. 1 k juillet: 15 — 15— 16 — 17 — 21 — :

23 — 2k —
21,'

— 25
— ' 27 — 28 — 29 — 29 — 30 — 31. — 4 août. \

6 août. 7 août. 7 août. 8 avili. 10 août. 11 août. 12 août. 12 août. 13 août. Ikaoût. 18 — i

20 — 21 — 21 — 22 2k — '15 — 26 — 26 — 27 — 28 .— 1er septembre.. j

'e.\ 3 septembre. k septembre. A septembre. 5 septembre. 7 septembre. 8 septembre. 9 septembre, 9 septembre. 10 septembre. 11 septembre. 15 -— i

: 17 — 18 — .,18 — 19 -- \21 — 22 — 23 — 23 — 2k — 25 — 29 — \
\ i" octobre. 2 octobre.

.
2 octobre. 3 octobre. 5 octobre. 6 octobre. 7 octobre. 7 octobre. 8 octobre. 9 octobre. '13 octobre., |

15 — 16 — 16 — 17 — 19 — 20 — ...
21 — 21 — 22 — 23 — 27 —

|
29 — 30 — .

30 — 31 — 2 novembre. 3 novembre. i novembre. k novembre. 5 novembre. 6 novembre. 10 novembre..

?. 12 novembre. 13 novembre. 13 novembre. îk novembre. 16 — 17—
....

18-— là -— .
19 — 20 2k —

56? — 27 — 27 — J?<S 30 — 1" décembre. 2 décembre. 2 décembre. 3 décembre. h décembre. 8 décembre. '

',' 10 décembre. 11 décembre. 11 décembre. 1.2 décembre. 1k décembre. 15 — :; 16 — 16 — 17 — lo. — 22
2k — 25 — 25 — 26 — ' 28 — 29 — 30 30 — 31. — " i°rjwu>.i893. Sjanv.1893.

13. 7ja.nv.1893. 8.ja,m-.1893. 8jaiw.1.893. . 9janv.l893. 11.janv.1893. 12jmiv.l893...13janv.l893. 13janv.1893. lkjanvJ893. 1.5— 'tlff— I
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i

LIGNE DE MARSEILLE À CONSTANTINOPLË ET À ODESSA.. |

ALLER. R ;

._.
— ' "' ^^"a~^wwTMffiBmFrrrrpiaaM < ,

—-——" ——— .^w-f^^i^^^,^^»-^**™™ - — _
n—________—^______——______________________ ___— ;

NAtlSKKMX. J.E rjJVlili. SMÏKNK (*.•' DAV.DAKEl.LliS. COEihTANTlKOI'I.K* O.USSSA- : ODESSA. COïfSrAHTIIfOFI.7.. DARDAMïM.ES. \

__ _ —«—. -.. -==-- _ — "77"""" "" —»»«=— - — — - '"" t ——* - ~~ -: !

Départ. Arrivée el départ. Arrivée. Dé|inrl. Arrivée et Départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. Arrivée. i Départ: Arrivée et déparl. !

i _
3 'i 5 (i 7 8 ' ij i o 11 ' i a .

SAMEDI. MERCREDI. JEUDI. VENDREDI. SAMEDI. SAMEDI. MARDI. MERCREDI. ', SAMEDI. LUNDI. JEUDI. VENDREDI
.

2 janvier 6 janvier. 7 janvier. S janvier. 9janvier. 9 janvier. 12.janvier. 13 janvier. 16 janvier. 18 janvier. 21janvier. 2.2 janvier.
16 — 20 — 21 — 5.2. — 23 — 23 — 26 — 27 — 30 — 1"février.

,
kfévrier: 5 février.

30 3 février. //février. 5 février. 6 février. 6 /'écrier. 9 février. 10 février. 13février. 15 — 18 — 19 —
13février. 17— 18— 19— 20— 20— 23— 21, — 27— 29— 3 mars. k mars.
27 — 2 mars. 3 murs. k mars. 5 mars. 5 mars. 8 mars. 9 mars. 12 mars. 14 murs. 17 — 18 —
12 mars. 16— 17— ^ — .

i9 — 19~ 22 ~ 23—. 26— 28— 31— 1" avril.
26 30 — 31 — 1" avril. 2 avril. 2 avril. 5 avril. S avril. 9 avril. 11 avril. ii avril. 15 —

9 avril. 13 avril. 1k avril. 15 — 16 — 16 — 19 — 20 — 23 — 25 — 28 — 29 —
23 — 27 —- 28 — 29 — 30 — 30 — 3 mai. I Ornai.. - 7 mai. 9 mai. t 12 mai. 13 mai.
7 mai. limai. 12mai. 13 mai. limai. limai. 17 — 1$ — 21 — 23 — 26 — 27 —

21 — - 25— 26— -27— 28— 28- 31— 1erjuin. k juin. 6juin. 9 juin. 10 juin.
4juin. 8juin. 9 juin. 10 juin. 11juin. 11 juin. 1k juin. 15— 18'— 20— 23— 2k —

18— 22— 23— 2k— 25— 25— 28— 29— 2 juillet. &juillet 7 juillet. 8juillet.
: 2 juillet. 6juillet. 7 juillet. 8jeillel. 9 juillet. 9 juillet. 12 juillet. 13 juillet. 16— 18'— 21 — - 22 —16— 20—

,
21— 22— 23— 23-- 26— 27 — 30— i" août. i août. 5 août.

.
30 — 3 août. k août. Saoul. " 6 août. 6 août. 9 août. 10 août. 13 août. 15 — 18 — 19 —
13aoûl. 17— 18— 19— '- 20 — 20— 23— 2k— 27— 29— 1" septembre. 2 septembre.
27 — 31 —: .

1" septembre. 2 septembre. 3 septembre. 3 septembre. 6 septembre. ' 7 septembre. 10 septembre. 12 septembre. 15 — 16 '—
. •

10scptcmhre. 14 septembre. '' 15 — 16 — ' ' 1.7 — 17 — 20 — 21 — 2k — 26 — 29 — 30 —
2k — 28 — 29 — 30 — 1" octobre. 1" octobre. k octobre. -I 5 octobre. 8 octobre. 10 octobre. j 13 octobre. 1k octobre.

' 8 octobre. 12 octobre. 13 octobre. 1k octobre. 15— 15— 18— 19— 22— 2k— 27— 28 —
22 — 26. — 27 — 28 — ; 29 — 29 — l'r novembre. 2 novembre. 5 novembre. 7 novembre. 10 novembre. 11 novembre.

5 novembre. 9 novembre. 10 novembre. 11 novembre. 12 novembre. 12 novembre. 15 — 16 — ' 19 — 21 — 26 — 25 —
: 19 — 23 — 2k — 25 — 26 — 26 — 29 — 30 — ';; 3 décembre. 5 décembre. 8 décembre. 9 décembre.

3 décembre.
,

7 décembre. 8 décembre. 9 décembrr. 10 décembre. 10 décembre. 13 décembre. , ik décenibre. "'•17 — 19 — 22 — .23 —
17 — .

"21 — 22 — 23 —
'• 2i — 21, — 27 —- j 28 — ï SI — 2janvier1893. 5janvier1893. 6 janvier 1893.

\ 31— kjanvier1893. 5janvier1893. 6janvier1893. 7janvier1893. 7janvier 1893. 10 janvier 1893. 1 11 janvier1893. \ 14 janvier1893. 16— 19— 20 —
.. .

',
. :

' ' jj ', ;

:. (*) Correspondanec avec le paquebot de la ligne circulaire II venantdj L.arnacoet allant à ttalanique.
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. LIGNE DE MARSEILLE À CONSTANTINOPLË ET A ODESSA..

^BjttaaaMfcj^-TOiagjaaaanxamitiFWriiij-»L-W*..mmimr-tirr«nJw>.rjJIU___._-_- _-BIBIHIIIMIImiwi. r_»i_i_j__^i_i___rtY.:tm'ir%ss___-^^ u.j._,._im^mpm!11un 11mmmm iir-j-kt-uj-iw_«_»__»»--ui»q"» '«-|iTWM"''l*,~~rM,~rHr_Vi_-_-^^

.KR- KETÔUH.

DAIlDAOLJ.i:S. CONSTAKTIIiOPLr.. î O.DESSA. : ODESSA. *:v>ïiST_HTIÏÏOPÏ.7.. DAKU.IM.l.tES. SYllA . IlU.AJIATA. UAIISfilI.l.K.

j Arrivée el Déparl. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Départi Arrivée et départ. Arrivée. Uépnil. Armée et départ. Arritéc.
5 c 7 8 9 ]° il J2 IÔ ,', i5 - . IO

SAMi'Xl/. SAMEDI. MARDI. MERCREDI. SAMEDI. LUNDI. JEUDI. VENDREDI. VENDREDI. SAMEDI DIMANCHE. JEUDI.
9janvier. 9janvier. 12janvier. I 13 janvier. 16janvier. 18janvier. 21janvier. 22 janvier. 22janvier. 23 janvier. 24 janvier. 28 janvier.23 — 23 —- 26 — 27 — 30 — .

i" février. 4février: 5 février. 5 février. 6février. 7'février. Il'février.
6 février. 6 février. 9 février. 10 février. 13février. 15 — î 18 — 19 — 19 — 20 -- 21 2520'— 20 — 23 — 2k — 27 — 29 — 3 mars. k mars. k mars, 5 mars. 6 mars. .

10 mars.5 mars. 5 mars. 8 mars. ! 9 mars. 12 mars. lkmars. 17 — 18 — 18 — 19 — 90 ?/519— 19— 52— 23— 26— 28 -- 31 — ]"' avril. 1" avril. 2 avril. 3 avril. "
7 avril.

2 avril. 2 avril. 5 avril. 6 avril. 9 avril, 11 avril. 1k avril. 15 — .
15 — 16 — 17 v>_

16 — 16 — .
19 — 2(1 — 23 — 25 - ' 28 — 29 — 29 — 30 — 1"' mai. ~5 mai.

30 — 30 — 3 mai. I f) mai. ' 7 mai. 9 mai. 12 mai. 13 mai. 13 mai. 1 k mai. 1.5 — 19 —limai. Ikmai. 11 —
i 18 — ' '21— 23 — 26 — 27 — 27 — 28 — 29 — 2juin.

28 — 28 — 31 — j 'Vjuin. k juin. 6juin. 9 juin. 10 juin.
.

10 juin. 11 juin, 12 juin. 16 —11 juin. 11 juin. -14 juin. 15— 18— 20— 23 — 2k— 24—. ' 25 — 26— 30 —25— 25— 28— j 29— 2 juillet. 6 juillet 7 juillet. S juillet. Sjuillet. 9 juillet. lOjuillel. 14 juillet..
9 juillet. 9juillet. 12 juillet. 13juillet. 16 —

18'— 21— 22 — 5.2— 2.3'— 21,'— 28 —23 — 23 — 26 — 27 — 30 — 1" août. 4 août. 5 août. 5 août. 6 août. 7 août. 11 août.
6 août. 6 août. 9 août. ittaoût. 13 août. 15 —

\ 18 — 19 — 19 — 20 — 21 — 25 —20 — -20 — 23 — 2k — 27 — 29 — i" septembre. 2 septembre. 2 septembre. 3 septembre. 4 septembre. S sepleinlire.
3 septembre. 3septembre. 6 septembre. | 7 septembre. 10 septembre. "12 septembre. 15 — 16 -— 16 — 17 — 18 — 22 —1.7 — 17— 20— 21— 2k— 26— 29— .30— 30— 1" octobre. 2 octobre. 6 octobre.

1" octobre. ""'octobre. k octobre. l 5 octobre. 8 octobre. 10 octobre. 13 octobre.. 1', octobre. 14 octobre. 15 — 16 —' 20 —15 — 15 — -18 — 19 — 22 — 2k— 27 — 28 — 28 — 29 — 30 — .
3 novembre.

29 — 29 —- i"1novembre. 2 novembre. 5 novembre. 7 novembre. 10 novembre. 11 novembre. 11 novembre. 12 novembre. 13 novembre. 17 —12 novembre. 12 novembre. 15 —
.__•__". v. 19 — 21 — 24 — 25 — 25 — 2.6 — 27 — i'r décembre.

26 — '26 — 29 — 30 — '.' 3 décembre. 5 décembre. 8 décembre. 9 décembre: 9 décembre. 10 décembre. 11 décembre. 15 —10 décembre. 10 décembre. 13 décembre. | 14 déceuére. :<\ 17— 19— 22— 23— . 23: — .
24— 25— .29 —2k — 24 — 27 — i 28 — -i 31 — 2 janvier 1893. f 5 janvier 1893. 6'janvier. '1893. 6 janvier 1893. 7 janvier 1893. 8 janvier 1893. 12janvier1893.

7janvier1893. ' 7janvier1893. 10janvier1893. 1 11.janvier 1893. ' 14janvier1893. 16— 19— 20— '-', 20— 21— 22— 26—. '-
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DIVISION DIÏ L'EXPLOITATION* POSTALE. 3E BUREAU. SERVICES MARITIMES.

Paquebots-postefrançais. — Ligne d'Australie et de la Nouvelle-Calédonie.

.
Le départ, pour l'Australie, qui devait avoir lieu le i 01' février 1892, est re-

lardé, par suite de l'emploi du paquebot à grande vitesse «Armand-Béhic», jus-
qu'au 3 février, a k lieures du soir.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — k" BUREAU. •— TARIFS, FRANCHISES
ET COLIS POSTAUX.

Franchises postales. — Présidents des bureaux d'assistancejudiciaire institués près
les cours d'appel el les tribunaux de première instance.

Le i5o* supplément au Manuel des franchises postales publié ci-après, contient
notificalion d'un décret rendu le S janvier 1892 et accordant la franchise postale
à la correspondance officielle que les présidents des bureaux d'assistance judi-
ciaire institués près ies cours d'appel et les tribunaux de première instance ont à
échanger dans toute la République, entre eux, el avec les juges de paix et les
maires de leur arrondissement respectif.

Les indications de ce supplément devront être reportées avec soin au Manuel
des franchises.
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150° SUPPLÉMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

CITION DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES -
" ' "* 'FORME ARRONDISSEMENT,

MTT_T^I.^C
I

, ____________---_______________________________ _ - T n ciECOKScrapTioKou HESSOUT J\UMJ_nUb I mm-nr, Ides ——— ^—^^Mmwwu-j-u-i — , i_ngiiïï_-riirffl~*"*"**-:'~~ : sous laquelle , ,. r, -, -, -, .1 DAliiS I
, * dans i étendueduquel , 1 1Vg"" AUTORISÉS «IOKES DS HEHTOI ATOOÎJBLS XA COMIÏSPOKDAXCE

_, .
la la correspondance tlos

M ,
' à corrtrcsieacr

*ï 111,ïuor
, , .

<lc.SGrvlc0, aowoesroKDAKOE ïnlablomcnt contresignée ÉTATS BE eincoxsciiipno-i »E5 DÉCISIONSManuel ° eontrcsigncr
_

la _o)or,_0 2 ÔCs ibnclioiinoiroset des personnes circulant circule on franchise. cincrascitiPTiox.
des leur correspondance du tableaun° 3 désignés en franchisé

—-nnBiTir ». '
II'I

. ~-— „ , —. . . ....fran- de service. du.Manuel dans la colonne ci-eoulro doit
_

Numéros ministérielles,
chises. ' des francliises. doiI. être remise en froncliise. être présentée. Ancien. Nouveau. des lahleaux. 1 âges.

i 3 3 4- 5 6 7 '
.

8 ' 9 IQ

( Présidents des bureauxde l'assistancejudiciaire près les
.

f

489 Juges de pais -...S I (e-i regard du ) Cours d'appel*
. . S. B. - ' Cour d'appel. " \^ L ( contresignalivirej.i Présidents des bureaux de i assistancejudiciaire près ics II\ tribunaux tic première instance* .,....' -

S. B. '' Arrondmcmdosous-pr_fu"'c. » «'

f Présidents des bureaux cle l'assistance judiciaire près i_s >_.- I

409 Maires S G ("on _eSard. du) Cours d'appel*
. v;-.-. y*-- S. B. " Cour d'appel.

( contresignataire). ) Présidents des bureaux de l'assistancejudiciaire près les
t \ tribunaux de première instance* , S. B. " Arrond"1""1cle sous-prcflll,'c.

« "
f / ,_Juges de paix*. g. B. « Cour d'appel. » «

( Présidentsdes bureauxde) n, . ., \ J*6,11!0,5*;-•-••*---••••;•;••;•.*• ;••• * S. B. - Idem. » n
1 DèVetdu S janvici'

Km \ _, . ,
.,...{ I' ( au-uessous delà J i-rcsidents des bureaux de

_
assistance-judiciaire près les r o-..3y ' < i assistance judiciaire} _. , , -, < n ., , ^ •' *

. - .
' .. - ,,, . „ , ,.. / 1092.

f WA_ i«_ r««.«, I'<*™*i \ ** accolade)... ... ] Cours d appel*. S. B. » I ouLe la République. n n\ lires les dours d appel. 1 I T> ' • i . r 1 i u T • • 1 -
u" L T. IA -_ ^ 1 VJCsidents des bureauxde 1 assistancejudiciaire près Jcs ï "{j \ tribunaux de premièreinstance* S. B. » Idem. » «

i
1 [ Juges do paix*

_
- S. B. 1/ Arronil1110111desou8-préft,ll'c. " "

ï
{ Présidentsdes bureauxde \ L Maires *

, A S. B. » lihm. " " 1
rjg-y 1 l'assislauce judiciairef G ( au-dessous de la î présidents des bureaux de l'assistancejudiciaire près les

_
1

1 près les tribunaux de f S*1 accolade).... j .
Cours c?appel* 'S. B. » Toute la République. » »

I

\ première instance. ... J
F Présidents dcslnireaux de l'assistancejudiciaire près les' J(r \ tribunaux de premièreinstance'* ;- S.'B. •> Idem. n

ni\ 1 -
1 _!- - ____ . 1 1

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 4° BUREAU. TARIFS, FRANCHISES"
ET COLIS, POSTAUX.

Franchisespostales. — Syndicatsprofessionnels de patrons el d'ouvriers.

Un décretdu 22 décembre1891 a concédéla franchise postaleà la correspon-
dance d'intérêt généralexpédiée, sous le contreseing du Ministre du commerce,
de l'industrie et des colonies, aux secrétairesdes syndicats professionnels de pa-
trons et d'ouvriers.

En conséquence les modifications suivantes devront être apportéesau Manuel
des-franchises postales. .'",_ ,:;,

Page 52i, renvoi F, 3e colonne, supprimer le mot : ou qui suit le mot : «di-
recteurs» et ajouter après- le mot : «administrateurs», les mots : on secrétaires.

DIVISION DE LA COMPTABILITE. — BUREAU DE L'ORDONNANCEMENT.

Comptabilité des surtaxes téléphoniques. —Établissement,par les directions départe-
mentales, d'étals mensuels y relatifs.

MONSIEUR LE DIRECTEUR,presquetous les comptablestransmettent directement
: ' à l'Administration centrale les rôles n05 663 ou 664 visés dans l'instruction

n°3g8, ainsi que les déclarationsn° 1108 concernant l'encaissementde surtaxes
téléphoniques.

'''.. Cette manière de procéder soustrait à-votre contrôle les pièces- relatives à la
..'-.rf comptabilité,des surtaxes téléphoniqueset ne vous permetpas de faire rectifier,

s'il y a lieu', avant leur envoi à l'Administration centrale, les documentsde
fi: l'espèce,.entachésd'irrégularités.

Il est donc de l'intérêt du service que les bureaux intéressés de votre départe-
ment vous adressentdésormais très exactement toutes les pièces se rapportant

.''.
- aux surtaxes téléphoniques,afin que ces pièces soient de votre part, avant leur.

1.
- transmission à la Division de la Comptabilité (bureau de l'Ordonnancement),

'.]-'-"...
-
'.l'objetd'une vérification réellementeffective.

î:
.

Je vous prie, en conséquence, de donner aux comptables placés sous vos
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ordres, et notamment aux gérants des bureaux: téléphoniques municipaux, les
instructions nécessaires, pour que ces agents s'abstiennent, à l'avenir, de trans-
mettre directement à l'Administration centrale les pièces dont il vient d'être
question.

D'autre part, la Direction générale de la Comptabilité publique a exprimé le
désir de recevoir au commencement de chaque année, à partir de i8g3, une si-
tuation présentant, pour chaque département, le montant des déclarations de
versement afférentes à des surtaxes téléphoniques et transmises à la Direction
générale des postes et des télégraphes pendant l'année précédenle.

En vue de permettre à l'Administration centrale d'établir, avec toute la régu-
larité désirable, la situation susmentionnée, vous voudrez bien m'adresser, le
15 de chaque mois au plus lard, un état indiquant le montant des surtaxes télé-
phoniques perçues par les bureaux de votre département pendant le mois'précé-
dent.

Cet état mensuel, dûment certifié par vous, sera établi au moyen des rôles
nos 663 ou 664 et des déclarations de versement des surtaxes téléphoniques que
vous adresseront les comptables; il devra faire ressortir, en. conséquence, le
montant de toutes les surtaxes régulièrementencaisséesdans le courantdu mois
auquel il se rapporte.

En fin d'année, les états mensuels précités seront récapitulés par les soins de
l'Administration centrale et serviront de base pour l'établissement de la situation
annuelle destinée à la Direction générale de la Comptabilité publique.

Les états dont il s'agit devront être fournis à partir du mois de janvier i8ga
Par conséquent, le premier de ces états que vous aurez à m'adresser devra faire
connaître le montant des surtaxes encaissées pendant le mois de janvier courant,
et me parvenir, au plus lard, le i5 février prochain.

Je vous prie de m'accuser réception cle la présente circulaire.
Agréez, Monsieur le directeur, l'assurancede ma considérationtrès distinguée.

Le Directeur général des Postes el des Télégraphes,
J. DE SELVES.

'DIVISION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DU L ORDONNANCEMENT.

Mouvement de fonds des receveurs des.postes entre eux. —• France. —
Modifications à laformule 1206 (ancien 12 bis).

L'extension toujours croissante des opérations relatives au payement ou au
remboursement des sommes déposées à titre de consignations pour protêts, et
de celles nécessitées par le recouvrementdes frais de poursuites et d'instances
a augmenté dans une forte proportion le nombre des mouvements de fonds des
receveurs avec leurs collègues d'autres départements. Il en résulte que les états
détaillés transmis à la Direction générale de la comptabilité publique, en exé-
cution de l'article 1480 de l'Instruction générale ont pris un développement
considérable.

Dressés au moyen des renseignements fournis par les cadres de dévelop-
pement n" 4 et 5 des bordereaux 1206 de l'année écoulée, ces états présentaient

.

des totaux qui ne pouvaient être rapprochés des articles de recette et de dépense
portés au bordereau 1206.

Or, il arrivait fréquemment que l'excédent en recette ou en dépense des opé-
rations effectuées se trouvait en apparence justifié par le détail de celLes de ces
opérations qui n'avaient pas été balancées, alors que plusieurs mouvements de
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fonds n'avaient pas été portés sur lesdits" états, et ces omissions ne pouvaient
être découvertes que par la constatation des contre-parties sur les états des dé-
partements correspondants.

Le renvoi dans les départements des états incomplets et la rectification des
erreurs commises, outre les pertes de temps qui en résultaient, pouvaient re-
tarder, au delà des délais réglementaires, la confection de l'état général des opé-
rations cle l'espèce non balancées pendant l'année et dont l'ensemble doit être
égal au solde créditeur ou débiteur au 3i décembre, tel qu'il ressort des écri-
tures tenues à la Directiongénérale de la comptabilité publique.

H a donc paru utile de remédierh cette situation et après entente avec le Minis-
tère des finances, il a été décidé que les receveurs principaux devraient présenter,
à l'avenir, distinctement au bordereau 1206, d'une part, les mouvements de fonds
échangés entre les receveurs d'un même département, et, d'autre part, les opé-
rations effectuées avec leurs collègues d'autres départements; dans cet ordre,
d'idées, la contexture des formules 1206 fournies au service pour l'année 1892
a été modifiée en conséquence.

11 y a lieu de remarquer que les opérations entre receveurs du même dépar-
tement étant généralementbalancées dans le mois de leur date, les directeurs
départementauxn'auront que très rarement à fournir un état des opérations en
cours au 3i décembre.

Quant aux mouvements de fonds échangés avec les receveurs d'autres dépar-
tements et non balancés dans le service, ils seront détaillés sur deux états com-
prenant, l'un la recette, l'autre la dépense, dont les totaux devront être égaux
au crédit et au débit du compte porté au bordereau 1206. En cas de changement
de gestion dans le cours de l'année, il conviendra d'ajouter aux résultats pré-
sentés par le receveur en fonctions au 3i décembre, les opérations effectuées au
même titre par son prédécesseur.

Enfin, il est recommandé de transmettre les états indiqués à l'article 1480 de
l'Instruction générale, dans les huit jours qui suivront la réception des formules
envoyées par la Direction générale de la comptabilité publique.

Le Directeur général des Postes el des Télégraphes,

i. DE SELVES.

DIVISION DE LA COMPTABILITE. — nUREAU DE L'ORDONNANCEMENT.

Renvoi, eu fin d'année, à VAdministration centrale, des mandats d'opérations
de trésorerie émis pour remboursement de surtaxes téléphoniques et restés impayés.

Par suite d'une fausse interprétation des instructions ou d'une déclaration
inexacte de l'expéditeur, plusieurs bureaux télégraphiques appliquent indûment
la surtaxe de 20 centimes, créée par lé décret du g juillet 1S90, à des télé-
grammes originaires ou à destination de bureaux téléphoniques municipaux ne
comportant pas l'addition de cette surtaxe.

Au fur et à mesure de la constation des perceptions irrégulières de l'espèce,
l'Administration émet des ordres de payement (mandats d'opérations de tréso-
rerie) au profit des expéditeurs des télégrammes indûment surtaxés.

Mais, il arrive parfois que des mandats de cette nature ne peuvent être payés,
parce que les titulaires sont partis sans laisser leur adresse, inconnus ou dé-
cédés

,
etc.

Consultée sur la destination qu'il convenait de donner, dans ces différents cas,
aux surtaxes qui n'auraient pu être remboursées, la Direction générale de la
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comptabilité publique estime que, en l'absence d'une réglementation spéciale,
les sommes dont il s'agit doivent être assimilées aux fonds déposés, à divers
litres, dans les caisses des receveurs des postes et des télégraphes, et soumises
aux prescriptions de la loi du i5 juillet 1882,. relative au délai de conservation
des valeurs confiées à la poste, et aux termes de laquelle est définitivement
acquis à l'Etat le montant des mandats ou des autorisations de payement qui
n'ont pas été payés aux ayants droit dans une période de cinq années, à partir
du jour du versement des fonds (Bulletin mensuel n° 8, août 1882

, page 434)-

.

MM. les directeurs départementaux voudront bien, en conséquence, effectuer
le renvoi enfin d'année, à l'Administration centrale (Division de la comptabilité.
^ Bureau cle l'ordonnancement) des mandats d'opérations de trésorerie délivrés
à titre de remboursement de surtaxes téléphoniques, et dont le payement n'aura
pu être effectué aux ayants droit.

Ces mandats, classés par ordre de date, seront réunis par département et
transmis, chaque année, à partir de i.8g6, par les soins de l'Administration cen-
trale, àla Direction générale de la comptabilitépublique, chargée d'en constater
le transport au compte des produits divers du budget.

DIVISION DE LA COMPTABILITE. 2 BUREAU.

Caisse nationale des retraites pour la vieillesse.

Les agents trouveront ci-après le texte d'une circulaire adressée, le 29 dé-
cembre 1S91, par le Directeur général de la Caisse des Dépôts et Consignations, à
tous les directeurs départementauxdes postes etdes télégraphes,pour les informer
qu'un décret du 29 décembre 1891 a fixé [à 3 1/2 p. 0/0 le taux de l'intérêt dont
il sera tenu compte aux déposants de la Caisse nationale des retraites pour la
vieillesse, en raison des opérations de versements, abandons cle capitaux et
ajournements de jouissance effectués pendant l'année 1892,

Aux termes de la circulaire précitée et comme conséquence de l'abaissement
du taux cle l'intérêt de k p. 0/0 à 3 1/2 p. 0/0, les imprimés et formules en
usage antérieurement au"; 1" janvier 1892 cesseront d'être employés et les nou-
velles formules dont les comptables sont, dès à présent, approvisionnés, seront
seules utilisées désormais. D'autre part, la même circulaire recommande cle
placarder, dans les salles d'attente de tous les bureaux, la nouvelle affiche qui a
été préparée parles soins de la Caisse des Dépôts et Consignations et prescrit
diverses modifications à l'instruction du 5 mars 1887 et au modèle n° 1 annexé à
ladite instruction.

Les comptables appelés à concourir au service de la Caisse nationale des re-
traites pour la vieillesse sont invités à se conformer strictement aux dispositions
de la circulaire dont le texte suit:

CAISSE.DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS.— 3° DIVISION.— CAISSE NATIONALE DES
RETRAITES POUR LA. VIEILLESSE ET CAISSES D'ASSURANCES.

Circulaires n"s 61 bis de l'Administration et 25 bis de la Division.

.

§ 1e1'. — Le tarif o. 1/2 p. 0/0 sera appliqué aux versements effectués tt la Caisse nationale
des retraites pour la vieillesse pendant l'année 1892.

MONSIEUR
,
j'ai l'honneurde vous informer qu'un décret en date du 2g décembre

îSgi vient; de fixer à 3 1/2 p. 0/0 le taux de l'intérêt dont il sera tenu compte
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aux déposants de la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse pour "les
opérations de versements, abandons de capitaux et ajournements de jouissance-
effectués pendant l'année 1892.

§2, — Envoi de nouveaux imprimés.

Le changement apporté aux conditions actuelles nécessite le remplacement
des tarifs en vigueur et des imprimés destinés à la publicité. A cet effet, je vous
adresse, en nombre suffisant, des exemplaires des nouveaux tarifs officiels et
d'une nouvelle Instruction pratique à l'usage des déposants, établie sous forme
d'affiche et approuvée, sur ma proposition, par la Commission supérieure de la
Caisse nationale des retraites pour la vieillesse, dans sa séance du 24 décembre
courant.

Vous remarquerez que cette instruction, tout en contenant lés indications
essentielles que le public doit connaître, a été abrégée de manière à présenter
sur une seule feuille, au lieu de deux, les renseignements généraux et les
exemples tirés des tarifs. Cette simplification rendra plus facile l'apposition de
la nouvelle affiche, qui devra être placardée dans tous les bureaux de votre dé-
partement, d'une manière apparente, dans un endroit bien en vue du public et
remplacera les deux affiches actuellement exislantes.il est indispensable de faire
disparaître ces dernières, à partir du 1e1' janvier 1892, partout où elles sont
apposées.

Je vous transmets également, sous forme cle notice, des exemplaires de la
nouvelle instruction, en vous priant de les répartir entre les receveurs placés
sous vos ordres et d'inviter vos subordonnésnon seulement a tenir cette notice
à la disposition du public, mais encore à profiter de toutes les circonstances fa-
vorables pour la distribuer, sans attendre qu'on la réclame. H serait très désirable
qu'elle fût remise, en même temps que le livret, à tout déposant qui effectue
un premier versement à la Caisse nationale d'épargne.

Vous apprécierez, en outre, s'il ne convient pas de rappeler aux receveurs
que leur rôle ne doit pas se borner à cette distribution; c'est en effet un devoir
pour eux de contribuer, autant qu'ils le pourront, aux progrès que l'institution
réalise chaque jour; ils doivent, dans ce but, répondre à toutes les questions
qui leur sont posées

; les adhésions dépendront en grande partie de leur empres-
sement à fournir les renseignements qui leur sont demandés et de la clarté des
explications qu'ils donneront au public.

Je vous saurai gré, Monsieur, des mesures que vous voudrez bien prendre
pour répandre la connaissance de la Caisse nationale des retraites, et je vous
serai obligé de me signaler, dans le courant du mois de janvier de chaque année,
les receveurs qui auront provoqué le plus grand nombre de souscriptions et qui
se seront distingués par leur propagande. Je me propose d'appeler sur eux l'at-
tention de M. le"Directeur général des postes et des télégraphes.

§ 3.— Les tarifs, instructions et notices existant actuellement dans tes bureaux des comptables
devront être renvoyés à la Direclion générale.

Les nouveaux imprimés que je vous adresse devront être utilisés en 1892, à
l'exclusion des anciens modèles. Je vous prie, en conséquence, de vouloir bien
me renvoyer tous les tarifs, instructions pratiques ( ire et 2" parties), affiches et
notices imprimés à l'occasion de l'Exposition universelle de 1889, qui existent

'dans les bureaux de postes de votre département. Il ne vous échappera pas com-bien il importe, afin d'éviter des erreurs, qu'aucun de ces documents ne soit
conservé par les proposés.

-
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5 /[. — Les.étrangers versant à la Caisse nationale des retraites devront présenter à l'avenir, à
l'appui de leur premier versement, un récépissé du maire de leur domicile constatant qu'ils se
sont conformés aux prescriptions du décret du a octobre 1S88.

Aux termes de l'article i4 de la loi du 20 juillet 1.886, les étrangers résidant
en France sont autorisés à l'aire des versements à la Caisse nationale des retraites
aux mômes conditions que les nationaux. Le décret du 28 décembre 1S86, rendu
pour l'exécution de cette loi, n'ayant exigé aucune justification spéciale pour
ces versements, la Caisse s'était d'abord contenlée de la simple indication du
domicile inscrite sur la déclaration.que les déposants ont a souscrire au moment
du premier versement.

Cette énonciation est devenue insuffisante, par suite du décret du 2 octobre
188S obligeant tout étranger, qui désire établir sa résidence en France, à décla-
rer son intention devant le maire du lieu qu'il habite,

En conséquence, les étrangers qui effectueront à l'avenir des versements à la
Caisse nationale des retraites devront présenter le récépissé constatant qu'ils se
sont conformés aux prescriptionsdu décret du 2 octobre 1888 précité. Vous leur
rendrez immédiatement cette pièce, après avoir inscrit, sur la déclaration de
versement, une mention constatant qu'elle vous a été présentée.

Je vous prie de vouloir bien informer de cette disposition les préposés placés
sons vos ordres et de les inviter à modifier, ainsi qu'il suit, l'article 76 de l'in-
struction du 5 mars 1887 et le libellé du modèle n" 1 annexé à cette instruction.

Art. 76, ajouter à la finie paragraphe suivant:
«Si le déposant est étranger, il doit en outre présenter le récépissé constatant

qu'il a fait la déclaration de résidence prescrite par le décret du 2 octobre 1888.
Le préposé rend immédiatementcette pièce après que mention en a été faite sur
la déclaration de versement.»

Modèle n° 1 annexé à l'instruction :

1» Biffer les mots : «Français, Belge, Suisse, Italien, etc.»
.inscrits clans la colonne «indications à porter sur la déclaration» en regard du
renvoi n" 11, et y substituer ceux-ci :

«Français;
«Étranger domicilié en France, Belge, Suisse, Italien, etc.
2° En regard du même renvoi dans la colonne « observations

n
biffer les mots:

«aucune pièceà réclamer» et y substituer ceux-ci : «Si le déposant est étranger,
présenter le récépissé constatant que la déclaration de résidence prescrite par
le décret du 2 octobre 1888 a été faite. Cette pièce est [immédiatement rendue.»

3° Inscrire dans la colonne «Observations» en regard du renvoi n" 16
: «Si le "

déposant est étranger,mentionner la date du récépissé constatant qu'il a souscrit
la déclaration de résidence. »

4° Ajouter dans la dernière colonne, en regard du renvoi n° 11, la mention :

«et 76» après les chiffres «67».

§ 5.— La première nariie du bordereau journalier ne doit comprendre
que les versements effectués directement.

Conformément aux règles tracées dans l'article 179 de l'Instruction du 5 mars
1887, les receveurs des postes adressent directement à mon administration un
bordereau sur lequel sont constatées leurs recettes journalières. Je crois utile de
rappeler.que la première partie de ce bordereau ne doit comprendre que les
versements individuels, c'est-à-dire ceux provenant de l'épargne apportée directe-
ment par le déposant lui-même ou par un mandataire verbal en son nom.

Quant aux versements collectifs provenant soit de retenues cenlralisées'par.
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tin intermédiaire, soit de versements faits par un donateur au profit de plu-
sieurs personnes, à titre de récompenses, libéralités, etc., ils doivent toujours
figurer sur un boi'dereau spécial conforme au modèle n° 8 de l'instruction pré-
citée. Le montant en est porté en une seule ligne à la fin du bordereau jour-
nalier. Il est essentiel que tous les comptables se conforment à celte règle, afin
que les statistiques établies par mon administration soient aussi exactes, que pos-
sible et pour éviter, en outre, des difficultés dans le règlement des allocations
accordées aux préposés par l'arrêté ministériel du 3o décembre 1890.

Recevez, Monsieur, l'assurance cle ma considération très distinguée.
Le Directeur général,

LABEYRIE.

R«ctïfiea\«ionsi a«i Rullctin mensuel
Bull. mens, supplémentaire, août 1890.

• - •

. : -
INSTRUCTION N° 398, PAGE 914.

Sixième alinéa.— Remplacer les mois : «Ces relevés n" 663 et 664 sont éta-
blis en double expédition même s'ils sont négatifs» par la rédaction suivante:
« Ces relevés n°* 663 et 664 sont établis en double expédition, même s'ils sont
négatifs, parles gérants des bureaux téléphoniques municipaux.»

A la fin de cet alinéa, intercaler le paragraphe suivant : «Quant, aux autres
comptables, ils établissentégalement deux expéditions du rôle n° 663, l'une qui
est adressée au bureau de l'ordonnancement, avec les déclarations n°iio8,
l'autre qui. est annexée à leur bordereau n° no4. Ces deux expéditions ne sont
d'ailleurs pas fournies en cas d'opérations négatives.

Bull. mens, novembre 1891. Instruction n" 413.
'Rectifier comme il' suit, le tableau des surtaxes à percevoir, page 620.

|gBB_WWW^B.W.iWjm^Vl,iy—Bfl—T—__aH—3g'l l'll.l.____—«—Mmi——M_______B___—————-—WP——————1————^——1TÉLÉC
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1
M. T. H Municipal on tclogmpliique (l'État. 0r2ô" 0r50«IM.T.R M. T. 11... 0 50 100

g Tclcgniplmpie d'Étalon municipal. M. T. R 0 25 0 50I -Do l'étrimjrcr Jl.T.R. 0 25 0 50

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — 3° BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

Reprise du. service de l'émission et du payement des mandats à Mcrsi.ua
(Turquie d'Asie).

Par une notification insérée au Bulletin mensuel du mois de novembre 1891,
page 624,.le service a été informé que l'émission et le payemeut des mandats
étaient provisoirementsuspendus au bureau de distributionde Mersina, en rai-
son des mesures quarantenaires prescrites à l'égard des provenances de cette
localité. ''.'

, .Ces mesures quarantenaires ayant pris fin, le service de l'émission et du paye-
ment des mandats est rétabli audit bureau.

Les agents devront clone désormais délivrer les -mandats qui leur seraient
demandés à destinationde Mersina.

-
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Bulletin mensuel de novembre 1891, pac/c 62k.
En regard de la notification intitulée :

«Suspension de l'émission et du payement des mandats à Mersina»
porter la mention suivante :

« abrogé. Voir Bullelin mensuel de janvier 1892, page 72. »

DIRECTION CENTRALE DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE. — 1er BUREAU. —
CORRESPONDANCE GÉNÉRALE.

Additions à l'Instruction. n° 69 sur le service des succursales de la Caisse nationale
d'épargne, du 26 avril 1890. (Recueil n" 5. )

Article 14. '•— 3° alinéa. — A la suite de renonciation des subdivisions de la
Seine, ajouter :

«...et ainsi de suite, en augmentant d'une unité le numéro des subdivisions,
de 5o,ooo en 5o,ooo comptes.»

Modifications à l'Instruction n" 76.
(Btilietiti mensuel d'août 1890. — Recueil n" 7 des documents concernant la Caisse

nationale d'épargne.)

Article 21. — Ajouter un second alinéa, ainsi conçu :
«Il transmet le livret à échanger et les trois exemplaires de la formule A1

.(n" 34 bis rose) à la direction centrale (3e bureau — Remboursements), en-
cartés dans une correspondance n" 38.

»
Article 22. — 1" alinéa. — 2e ligne : Biffer la fin de l'alinéa à partir de « ragent

comptable de la Caisse nationale d'épargne adresse, etc.
. . »; y substituer les

mots suivants :
«La direction centrale (2e bureau) renvoie la correspondance 11" 38 au direc-

teur qui a émis le nouveau livret. »
Même article. — 2e alinéa.— 1" ligne : substituer aux mots: «Cet avis» les mots:

«Cette correspondance».
Article 26. — Terminer l'article par les mots suivants : «et encartés dans une

correspondance n" 38 ».
Article 26. — 3e ligne, — Substituer aux mots : «n" 38 1er rose» les mots : «de

correspondance n° 38».

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE.

Tubleau des opérations effectuées pendant le mois de décembre 1891.

Versements reçus de 170,520 déposants, dont 33,oq?i nou-
veaux . .

* ' 26,632,088r 11°
Remboursements à '77,983 déposants, dont

iG,519 pour solde 19,459,950r34° )

Rentes achetées à 817 déposants pour un ca- \ 19,884,033 34
pital de 424,074 00 )

EXCÉDEST de recettes 6,748,054 77

Nombre de comptes existant au 3i déc.mhi\: î^gi : 1.719,415.

IMIMUMEIUE NATIONALE. — Janvier 1892.
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